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INTRODUCTION 

 

Le présent rapport intermédiaire d’activités qui intègre les travaux des deux équipes 
universitaires de Namur et de Liège et traite des 7 actions décrites dans le programme de travail  
présenté en Annexe 1.  

 
Comme les années antérieures, nous tenons à remercier collectivement toutes les 

personnes et institutions qui ont  accordé leur appui financier et/ou logistique à la réalisation des 
études et actions décrites dans ce rapport et ont ainsi contribué à la progression du projet ‘ 
Saumon Meuse’. Nous remercions spécialement M. Benoît LUTGEN, Ministre wallon des 
Travaux Publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du Patrimoine, qui a 
accepté d’accorder la subvention 2011-2012 aux équipes universitaires (Annexes 2 et 3). Nos 
remerciements s’adressent aussi aux Services concernés du Service Public de Wallonie (SPE) 
qui ont participé au projet d’une manière ou d’une autre. Il s’agit spécialement de la DGARNE 
(Direction de la Nature et des Forêts, Inspecteur général Ir. Ph. BLEROT;  Service Chasse et 
Pêche, Directeur Ir. P. VILLERS, Service de la Pêche, Dr. Ir X. ROLLIN) et de la DG02 
(Services des Voies hydrauliques de Liége et Namur ; Direction des Aménagements paysagers  
Ir. A. GILLET ; Service d’Etudes Hydrologiques-SETHYet D.G.2-D.212-Ir Ph. DIERICKS).  
 

Nous remercions aussi particulièrement l’équipe du Service de la Pêche de la DNF, 
représenté par son Directeur X. ROLLIN ainsi que ses agents sur le terrain:  R. CRAHAY, A. 
FRANCOIS, Y. HAUPMANN, P. LAFALIZE, A. LAMOTTE,  J.-B. LEURQUIN, V. 
PAQUAY,  D. WALTZING, T. WERGIFOSSE, D. GILSON et Y. NEUS, pour leur 
participation directe au projet, spécialement pour toutes les opérations d'élevage des saumons à 
Erezée et à Emptinne et de leur déversement en rivière mais aussi pour leur appui au contrôle des 
échelles à poissons  régulièrement sur la Haute Meuse (V. PAQUAY) et sporadiquement à Lixhe 
et Angleur (A. FRANCOIS).  
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ANNEXE 1.  PROGRAMME SAUMON MEUSE 2011-2012.  
SPW/ULG + FUNDP.  

 
Action 1. Étude du fonctionnement des échelles à poissons dans la haute Meuse (Exécution : 
FUNDP + SP) 
 
1.1. Suivi de la passe à poissons  de Waulsort à l’aide du système de vidéo-surveillance et 
optimisation du système d’enregistrement (FUNDP). Interprétation des données et formation 
éventuelle d’agent(s) du SPW. Installation éventuelle d’une ligne Internet au niveau de la passe 
en vue d’assurer le suivi à distance.  
 
1.2. Suivi de la passe à poissons de Tailfer lors des migrations de printemps et d’automne, avec 
l’assistance du Service de la Pêche (FUNDP et SP). 
 
Action 2. Caractérisation de l’efficacité de la remontée des poissons dans l’axe formé par la 
Meuse en aval du barrage de Lixhe, les barrages de Monsin et d’Yvoz-Ramet et la basse 
Ourthe en amont du barrage de Liège/Grosses Battes (Exécution :  équipe ULg). 
 
2.1. Poursuite des inventaires des remontées dans les échelles de Lixhe (et si possible dans la 
basse Berwinne à Berneau en automne) dans le contexte de la quatrième année d’ouverture 
complète de l’axe migratoire depuis la mer du Nord. Le suivi sera centré sur les espèces 
rhéophiles dans la grande échelle ainsi que sur la caractérisation des saumons capturés et 
l’organisation du transfert de ceux-ci vers la pisciculture du SPW à Erezée. La petite échelle sera 
uniquement contrôlée à partir de juin pour le monitoring de la remontée des anguilles. Les 
brèmes capturées dans la grande échelle seront seulement comptées, à l’exception de celles 
utilisées pour les marquages par puce. 
 
2.2. Marquage  individuel (pit tags simples ou CIPAM) de salmonidés migrateurs (truite 
commune), de cyprins d’eau rapide  (barbeau, hotu, chevaine) et d’autres espèces (aspe, ide, 
brème commune,anguille) capturés dans les échelles de Lixhe, avec remise à l’eau en amont du 
barrage en vue de la détection automatique de leur passage dans les échelles de Monsin et 
d’Yvoz-Ramet et de leur recapture dans la nouvelle échelle des Grosses Battes sur l’Ourthe. 
 
2.3. Contrôle des remontées des poissons dans la nouvelle échelle des Grosses Battes sur la basse 
Ourthe, avec vérification de la présence de poissons marqués  remontés de la Meuse à Visé ou 
marqués individuellement (élastomer, pit tags, émetteurs) après capture en pêche électrique dans 
la basse Ourthe. L’efficacité de l’échelle des Grosses Battes sera spécialement évaluée en tenant 
compte du fonctionnement hydraulique du site comprenant un dispositif de vannes mobiles 
levantes, une centrale hydroélectrique flottante en siphon (27 m3/s) et une ancienne petite 
échelle à bassins accolée à la rive droite. 
 
Action 3. Caractérisation de la dévalaison des smolts de Salmonidés dans l’axe Amblève -
Ourthe-Meuse 
 
3.1. Réalisation, de début mars à début juin, d’une cinquième session de piégeage des smolts de 
salmonidés (+ autres poissons) en dévalaison dans le piège de la centrale hydro-électrique  
Mérytherm sur l’Ourthe. Recapture de smolts marqués originaires d’Erezée déversés en grand 
nombre en début 2011 et des smolts semi-sauvages (issus des tacons déversés), avec évaluation 
de l’état sanitaire extérieur des smolts. 
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3.2. Utilisation de smolts semi-sauvages ou d’élevage interceptés dans le piège de dévalaison de 
Méry ou de smolts d’élevage venant directement de la pisciculture d’Erezée pour réaliser des 
expériences de marquage avec recapture à Méry, en vue de déterminer la vitesse de dévalaison 
selon le débit de la rivière et d’estimer le stock dévalant dans l’Ourthe.  
 
3.3. Préparation, en vue d’une exécution en 2012, d’une opération de piégeage standardisé des 
smolts en dévalaison dans la basse Ourthe, notamment au moyen d’un échantillonneur flottant 
(rotary screw fish trap, autre dispositif) à acquérir les prochaines années ou d’une autre méthode. 
 
3.4. Collecte d’informations bibliographiques sur l’impact des centrales hydroélectriques de 
l’Ourthe (Bardonwez, Mérytherm, Grosses Battes + projets divers) et de l’Amblève (Stavelot, 
Coo dérivation, Lorcé, Raborive) sur l’efficacité de la dévalaison des saumoneaux en vue de 
proposer des mesures de protection. Exploration, sur la base d’une approphe bibliographique, 
des possibilités de mettre en œuvre des techniques de transport artificiel des smolts pour court-
circuiter des tronçons de cours d’eau où ils risquent de subir de fortes mortalités par passage 
dans des turbines hydroélectriques non ou peu ichtyophiles. 
 
Action 4. Repeuplements et suivis des populations réimplantées (Exécution : équipes FUNDP  
et ULg) 
 
4.1. Appui au Service de la Pêche pour l’exécution des repeuplements dans les rivières de 
Wallonie (ULg et FUNDP). Réalisation d’un déversement massif de tacons sur deux tronçons de 
l’Ourthe et du Samson (à définir) en vue de saturer les milieux et de déterminer la capacité 
d’accueil maximale des habitats de radier en automne (lié aux actions 4.2 et 4.4).   
 
4.2. Réalisation de pêches de contrôle automnales dans le Samson, cours d’eau repeuplé en 
jeunes saumons d’élevage. Sous réserve de participation du SPW-DEMNA et du SPW-SP, 
exécution de deux pêches électriques d’inventaires (en collaboration avec l’ULg) sur les deux 
tronçons de l’Ourthe saturés en tacons.  
 
4.3. Inventaire et cartographie des frayères et habitats potentiels à juvéniles du saumon de 
l’Atlantique sur une partie du linéaire de l’Ourthe et du Samson (FUNDP) 
 
4.4. Evaluation des hypothèses de production de l’Ourthe et du Samson en fonction des 
paramètres hydromorphologiques de la rivière et des ressources trophiques disponibles. Etude 
des macroinvertébrés benthiques/dérivants et des contenus stomacaux des tacons. Comparaison 
des résultats avec les expertises françaises (FUNDP). 
 
4.5. Compilation et synthèse des suivis réalisés par le passé sur les populations réimplantées sur 
le Samson (FUNDP) et l’Ourthe (ULg). Estimation de la capacité d’accueil du milieu et 
comparaison avec le résultat de l’estimation obtenue dans le point 4.4 (FUNDP). 
 
4.6. Synthèse bibliographique sur la technique de pêche par indice d’abondance utilisée en 
France. Réalisation de pêches électriques par indice d’abondance sur le Samson et l’Ourthe. 
Calcul d’un coefficient de proportionnalité entre les densités de population estimées par les 
méthodes de pêche d’inventaire (4.2) et par indice d’abondance. Vérifier si la corrélation entre 
les densités estimées par les deux méthodes est comparable avec celle calculée pour les rivières 
françaises (FUNDP).  
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5. Encadrement scientifique de l’élevage des saumons de souches Meuse et Loire -Allier en 
Région wallonne (Exécution : équipes FUNDP et ULg en liaison avec le SP) 
 
5.1. Interception de saumons remontants (Lixhe, Grosses Battes) et dévalants (Méry) à  
transférer à la pisciculture d’Erezée pour constituer les stocks de géniteurs captifs (équipe ULg+ 
SP pour le transport) 
 
5.2. Contribution scientifique à l’identification des causes de mortalité des alevins durant le stade 
de résorption de la vésicule en comparant le facteur génétique du poisson (souche irlandaise ou 
Loire-Allier) et la présence ou non de substrat dans les incubateurs (FUNDP) 
 
5.3. Participation aux travaux de la structure d’encadrement scientifique de la pisciculture  
d’Erezée à mettre en place et poursuite-développement des collaborations avec d’autres 
laboratoires en Région wallonne (notamment labos Génétique UCL) et avec les équipes 
allemandes et néerlandaises responsables du programme de réintroduction du saumon dans 
l’Eifelrur. 
 
5.4. Rédaction prioritaire d’un dossier sur la pisciculture d’Erezée en vue de la création d’un site 
Internet par le SPW. 
 
6. Optimisation de l’utilisation de la technique de cryoconservation du sperme de saumons 
de l’Atlantique sauvages capturés en Meuse et Ourthe, appliquée à la reproduction 
artificielle de l’espèce en vue de la reconstitution d’une nouvelle souche Meuse (Exécution : 
équipe FUNDP) 
 
6.1 Standardisation des opérations de cryopréservation : équipement de gestion automatique de 
refroidissement et remplissage des paillettes 
 
6.2. Sélection des géniteurs offrant de bonnes performances à la cryopréservation : (a) qualité de 
la semence après congélation – décongélation ; (b) détermination du pouvoir fécondant : tests de 
fertilité 
 
6.3. Élaboration d’une structure de cryobanque : (a) évaluation de la capacité de congélation de 
la semence après transport ; (b) exploration et mise en place éventuelle de collaborations avec 
d’autres centres européens 
 
Action 7. Synthèse et diffusion des informations relatives au suivi scientifique du projet 
Saumon Meuse et intensification des contacts et échanges techniques et scientifiques 
internationaux divers (Exécution : équipes ULg et FUNDP). 
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ANNEXE 2.  BUDGET POUR LA PERIODE FEVRIER 2011-JANVIER 
2012 DU PROGRAMME SAUMON MEUSE 2011-2012.  

SPW/ULG + FUNDP. 
 
 
A.Participation aux frais de personnel (sommes arrondies) 
 
Personnel scientifique et technique à temps partiel + rémunération 
de main d’œuvre occasionnelle    
Sous–total personnel 78 100 
 
B. Frais de fonctionnement  
 
Déplacements sur le terrain en véhicule de laboratoire ou personnel, 
missions à l’étranger, accueil d’experts étrangers 
 
Produits et petits matériels pour le terrain, le laboratoire (e.a. cuve à azote liquide) et le bureau 
assurance, entretien, réparation et renouvellement des équipements spécifiques,  
marques diverses pour poissons, équipement d’observation des poissons, 
installation éventuelle d’une liaison Internet à Waulsort 
 
Rapports, publications, documentation spécialisée, papeterie, photocopies,  
matériel didactique, frais de communication sur le terrrain, timbres, divers 
 
Sous-total Fonctionnement 
 26 247  
 
C. Frais de gestion (15 % de A+B = 104 347 E) 15 653  
(Décret Communauté française) 
 
 
 
 
TOTAL GENERAL  120 000 
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ANNEXE 3.  PROGRAMME SAUMON MEUSE 2011-2012.  

SPW/ULG + FUNDP. 
 
 

BUDGET SAUMON 2011-2012 AVEC REPARTITION  
ENTRE LES DEUX EQUIPES UNIVERSITAIRES ULG ET FUNDP 

 
___________________________________________________________________________ 
POSTE                                                           TOTAL                  ULG                       FUNDP     
___________________________________________________________________________ 
 
A. PERSONNEL       78 100 34 100 44 000  
B. FONCTIONNEMENT 26 247 18 943 7 304 
 
Total A+B 104 347 53 043 51 304  
 
C. FRAIS DE GESTION 15 % sur A+B 15 653 7 957 7 696 
 
 
TOTAL GENERAL (1) 120 000 61 000 59 000 
___________________________________________________________________________ 
 (1) par rapport à une formule 50/50, prise en compte d’un supplément pour ULg pour frais de 
coordination (édition rapports, dossier justification dépenses, etc.) 
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ACTION 1 
 

 
ETUDE DU FONCTIONNEMENT DES ECHELLES A POISSONS 

DE LA HAUTE MEUSE A WAULSORT 
 ET TAILFER  

(équipe FUNDP-Namur, avec un appui du Service de la Pêche) 
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1.1. Suivi de la passe à poissons de Waulsort à l’aide d’un système de vidéo-
surveillance. 

1.1.1. Introduction 
L’installation d’un système de vidéosurveillance automatisé à la passe à poissons de Waulsort en 
avril 2010, nous a permis de suivre les migrations printanières et automnales de la faune 
ichtyologique de la haute Meuse en 2010 et 2011. 
 
L’objectif du suivi de l’année 2011 était double et visait à : 

- affiner le monitoring du système informatique afin d’optimiser les enregistrements et à 
réduire le nombre de vidéos parasites, 

- obtenir une année complète de suivi de la migration de la faune ichtyologique de la Meuse à 
Waulsort. 

 
Lors du premier semestre de 2011, 3998 vidéos ont été enregistrées. Parmi cette série de vidéos, 
839 affichaient le passage d’un ou plusieurs poissons, soit un pourcentage de vidéos utiles de près 
de 21%. Selon le spécialiste français (Mr Dartiguelongue), ce pourcentage est généralement 
compris entre 10 et 20%. L’efficience du système a été largement améliorée depuis 2010 (2,3% de 
vidéos utiles) sans que l’on remarque une perte d’information. En effet, la limite de détection du 
système n’a pas été changée et permet toujours la détection de poisson de 10 cm environ, soit la 
taille de l’ablette commune adulte.  
 
Au cours du premier semestre, l’entretien de la passe à poisson, par les éclusiers en charge de 
l’écluse de Waulsort, a été réalisé correctement, la propreté des vitres n’étant dès lors plus limitante 
à l’identification des poissons. De plus, les consignes du maniement des vannes ont été respectées et 
aucune formation massive de bulles d’air n’a été constatée. Cependant, au deuxième semestre, 
l’entretien de la vitre a laissé à désirer. Ainsi, un certain nombre de poissons n’ont pas pu être 
identifiés voir même détectés tant la vitre était recouverte d’algues. De plus, la vanne n’a pas été 
remontée jusqu’au niveau requis ce qui a occasionné la formation massive de bulles d’air 
engendrant une multitude de vidéos parasites. Un changement de la hiérarchie des éclusiers aurait 
semble-t-il entrainé ces incuries. Une réunion avec le responsable de l’écluse est à prévoir pour 
2012 afin d’insister sur la nécessité de garder la vitre d’observation propre et de bien relever la 
vanne afin de limiter la formation de bulles parasites. Comme il avait été proposé en 2010, il serait 
également à envisager une journée de présentation de la passe afin de sensibiliser les éclusiers à la 
gestion de celle-ci. Une journée « porte ouverte » pourrait être proposée à ces derniers ainsi qu’à 
leur famille avec présentation et explications des passages de poissons et des objectifs du suivi de la 
passe, afin d’améliorer la communication avec les nombreuses personnes chargées du site de 
Waulsort. 
 
Le réflecteur en PVC installé dans la passe en 2010 par les FUNDP a été emporté par le courant en 
2011. Comme avant son installation, un bon nombre de poissons a tendance à se déplacer dans la 
zone morte d’éclairage (10 cm). La silhouette des poissons dans la zone sombre est moins nette, ce 
qui complexifie les déterminations et le dénombrement. L’installation, par la direction des voies 
navigables, d’une structure rigide permettrait de résoudre ce problème en forçant les poissons à 
nager devant l’éclairage.  
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Un nombre impressionnant de vidéos inutiles (>2500) a été engendré par la présence d’une truite 
utilisant la passe comme terrain de chasse. Elle provoque l’enregistrement en continu en se 
maintenant dans le coin inférieur gauche de la vitre juste au-dessus de la zone sombre. Cependant, 
l’installation d’un mécanisme répulsif nuirait également aux autres poissons et l’augmentation du 
courant dans la passe n’est pas réalisable. 
 
D’autres problèmes insolvables ont entrainé un nombre de vidéos parasites plus élevés au deuxième 
semestre, à savoir, les variations de la turbidité et du niveau de la Meuse ainsi que les passages 
répétés de feuilles mortes dans la passe. 
 
Trois néons défectueux sur six ont été remplacés et un meilleur caisson anti-lumière a été construit 
en plaque de multiplex marin par les FUNDP en fin d’année 2011 afin de commencer 
l’enregistrement des passages de 2012 dans les meilleures conditions possibles. 

1.1.2. Bilan 2011 des migrations ichtyologiques observées à l’échelle à poissons de 
Waulsort  

Premier semestre (du 01 janvier au 30 juin) 
L’observation de la passe du 01/01/2011 au 30/06/2011 a permis l’observation de 13074 poissons 
(Tableau 1). Toutefois, ce comptage ne reflète pas le nombre exact de poisson en migration vers 
l’amont du barrage de Waulsort. En effet, un petit nombre de ces poissons disposent d’un territoire 
de chasse dans la passe et leur passage répété tronque le comptage. Pour éviter de recenser plusieurs 
fois le même poisson, une valeur positive est attribuée lors de chaque montaison et une valeur 
négative pour chaque dévalaison. La valeur absolue de l’opération suivante : « somme des 
montaisons moins la somme des dévalaisons » permet d’estimer plus précisément la fréquentation 
de la passe par les poissons en migration. 

 
Tableau 1: Résultat des observations de la passe à poissons de Waulsort du 01/01/2011 au 30/06/2011. 

 Nombre de passage Nb montaison Nb dévalaison Montaison-dévalaison 
Ablette 1142 1086 56 1030 
Anguille 4 3 1 2 
Barbeau fluviatile 250 231 19 212 
Brème 435 431 4 427 
Brochet 2 2 0 2 
Carpe commune 8 8 0 8 
Chevaine 2315 2107 208 1899 
Cyprin non identifié 192 191 1 190 
Espèce non identifiée 10 9 1 8 
Gardon/Rotengle/Ide 6620 6609 11 6598 
Goujon 2053 2042 11 2031 
Hotu 15 14 1 13 
Perche 14 14 0 14 
Tanche 10 9 1 8 
Truite fario 4 4 0 4 
Total 13074 12760 314 12446 

 
Le peuplement ichtyologique en montaison lors du premier semestre de 2011 à Waulsort a été 
évalué à 12446 individus. Treize taxons ont été observés, toutefois, la diversité est très certainement 
sous-évaluée du fait de la qualité des images enregistrées qui limite l’identification des cyprins 
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(principalement). On spécifiera qu’une pêche électrique en bateau a été réalisée par les FUNDP en 
amont du pont d’Hastière en août 2011, qui a permis la capture de 18 taxons (diversité 
particulièrement élevée pour la Meuse) dont le silure glane, l’aspe, le rotengle et plusieurs petites 
espèces (chabot, loche franche, grémille et épinoche trois épines). 
 
Les taxons les plus représentés sont les gardons/rotengles/ides avec plus de 6598 individus 
observés, les goujons (2031), les chevaines (1899) et les ablettes (1030). Cette année, 427 brèmes 
ont été identifiées ainsi que 212 barbeaux fluviatiles. Le nombre de prédateurs est, en revanche, 
relativement faible avec 2 anguilles jaunes, 4 truites fario et 2 grands brochets observés (Tableau 1). 
 
En 2011 à Waulsort, la migration a débuté début mars, même si l’on observe dès la mi-janvier le 
passage de près de 300 poissons (principalement des cyprins). Le début de la phase de migration 
massive est en partie corrélé à la température de la Meuse qui gagne près de 5°C au cours du mois 
de mars. Le principal pic de migration a eu lieu entre le 28 mars et le 10 avril avec des passages de 
4307 et 3723 poissons par semaine (Figure 1).  
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Figure 1: Evolution des observations de poissons à la passe de Waulsort et de la température (°C) de la Meuse du 27 

décembre 2010 au 30 juin 2011. (Source: SPW-DGARNE-Direction des eaux de surface) 

 
La migration des 4 taxons les plus représentés (Figure 2) se fait au cours de la même période à 
Waulsort. En effet, lors du visionnage des enregistrements, on a pu constater que ces espèces de 
cyprins, qu’ils soient rhéophiles ou limnophiles, ont tendance à migrer en banc compact multi-
spécifique. La période principale de montaison a eu lieu du 14 mars au 10 avril 2011. 
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Figure 2: Evolution des observations d’Ablettes, de Chevaines, de Gardons et de Goujon à la passe de Waulsort au 

premier semestre 2011. 

Les brèmes (Abramis sp.), en revanche, ont une période de migration plus tardive, la montaison 
débute dès mars mais les passages les plus importants ont eu lieu lors des deux premières semaines 
de mai (Figure 3). Le barbeau fluviatile n’a pas de période de migration très marquée tant ses 
fréquences de passages sont étendues entre mars et juin. Les mois d’avril et de mai sont toutefois 
ceux qui enregistrent les nombres de passages les plus élevés. 
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Figure 3: Evolution des observations de Brèmes et de Barbeaux fluviatiles à la passe de Waulsort en 2011. 
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Deuxième semestre (du 01 juillet au 31 décembre) 
Le suivi de la passe à poissons du 01/07/2011 au 31/12/2011 a permis l’observation de 2070 
poissons (Tableau 2) repris dans 14 taxa différents. Un nombre de vidéos intéressantes plus faible 
qu’au premier semestre (346 sur 13044) a été enregistré suite au passage de feuilles mortes, à  la 
formation de bulles d’air et à une truite qui a élu domicile devant la vitre. Ceci nous donne un 
pourcentage de vidéos intéressantes de 2,65%. Toutefois, comme précisé précédemment, ce 
comptage ne reflète pas le nombre exact de poissons en migration dans l’échelle de Waulsort étant 
donné qu’un certain nombre d’entre eux arrivent à passer par l’écluse et qu’un petit nombre d’entre 
eux disposent d’un territoire de chasse dans la passe et leur passage répété tronque le comptage. Le 
même processus qu’au premier semestre a été utilisé pour éviter de recenser plusieurs fois le même 
poisson, à l’exception de la truite résidant dans la passe étant donné qu’elle reste présente devant la 
vitre et occasionne un enregistrement continu. De plus, elle est facilement reconnaissable de par sa 
taille et son espèce, peu représentée en 2011. 
 

Tableau 2: Récapitulatif des passages de poissons à l'échelle de Waulsort entre le 01/07 et le 31/12/2011 

Espèce Nb de passage Nb montaison Nb dévalaison montaison-dévalaison 
!?! 25 21 4 17 
Ablette 85 82 3 79 
Anguille 5 2 3 -1 
Barbeaux 31 16 15 1 
Brème 1 1 0 1 
Brochet 1 0 1 -1 
Carpe 2 2 0 2 
Chevesne 56 40 16 24 
Cyprins 5 4 1 3 
Gardon/rotengle/ide 1784 1772 12 1760 
Goujon 29 22 7 15 
Hotu 6 5 1 4 
Ombre 0 0 0 0 
Perche 21 21 0 21 
Truite de mer 1 1 0 1 
Truite fario 17 13 4 9 

Vandoise 1 1 0 1 

total 2070 2003 67 1936 
 
L’essentiel des migrations a été enregistré entre le 10/10/2011 et le 10/11/2011 avec un pic de 
migration le 10 octobre (806 poissons). Cette période correspond à la migration automnale des 
cyprins, essentiellement représenté par les gardons (figure 4). 
 
Les mouvements de dévalaison sont beaucoup plus rares et ciblés pendant deux périodes distinctes 
(Figure 4), la première au début de l’été (06/07 au 15/08) et la seconde au début de l’hiver (14/12 au 
24/12). Les taxa dévalant en été sont essentiellement des barbeaux fluviatile suivis des chevaines. 
Tandis qu’en hiver, on retrouve les gardons, les ablettes et un brochet. 
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Figure 4: Migration des poissons à Waulsort au deuxième semestre 2011 

 
Figure 5: Migration de montaison des espèces les plus abondantes à Waulsort 

 

1.1.3. Bilan final des enregistrements de la passe à poisson de Waulsort du 01/01 au 
31/12/2011  

Au total, 15146  individus ont été observés à Waulsort entre le 01/01 et le 31/12/). Le peuplement 
est largement dominé par les gardons (5545 individus), les chevaines/hotus (517) et les ablettes 
(428). Les prédateurs sont représentés essentiellement par les perches et les truites (respectivement 
155 et 22 individus) dont le comptage est rendu difficile car plusieurs individus ont installé leur 
territoire de chasse dans la passe.  
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Tableau 3: Bilan final des passages de poissons à Waulsort en 2011 

Espèce 1er	  semestre	   2ème	  semestre	   Total	  

!?!	   10 25	   35	  
Ablette	   1142 85	   1227	  

Anguille	   4 5	   9	  
Barbeau	  fluviatile	   250	   31	   281	  

Brème	   435	   1	   436	  

Brochet	   2	   1	   3	  
Carpe	   8	   2	   10	  

Chevaine	   2315 56	   2371	  
Cyprins	   192	   5	   197	  

Gardon	   6620	   1784	   8404	  
Goujon	   2053	   29	   2082	  

Hotu	   15	   6	   21	  

Ombre	  commun	   1	   0	   1	  
Perche	  fluviatile	   14	   21	   35	  

Tanche	   10	   0	   10	  
Truite	  de	  mer	   0	   1	   1	  

Truite	  fario	   4	   17	   21	  

Vandoise	   0	   1	   1	  
Total	   13075	   2070	  	   15145	  

 
En 2011, on observe deux périodes de passages importants à l’échelle de Waulsort (Erreur ! 
Source du renvoi introuvable.). La première correspond à la migration printanière des cyprins 
(14/03 au 10/04) majoritairement représenté par les gardons, chevaines, ablettes et goujons et la 
deuxième qui prend en compte essentiellement la migration automnal des gardons (10/10 au 10/11).  
 
Notons également l’utilisation de la passe de Waulsort par un castor le 23 septembre (Figure 6) 
mais retenons surtout que deux grands migrateurs ont été observés à Waulsort en 2011, une truite de 
mer de 45cm en montaison (le 9/11) et trois anguilles argentées en dévalaison (entre le 19/10 et le 
2/11). 
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Figure 6: Castor, banc de gardons et truite de mer observés dans la passe à poissons de Waulsort en 2011 

 

1.1.4. Comparaison 2010/2011 des montaisons à l’échelle à poissons de Waulsort  
Il est difficile de comparer les passages de poissons observés à la passe de Waulsort entre 2010 et 
2011 car la période de contrôle n’est pas analogue. En 2010, le contrôle des remontées a débuté le 
13 avril, ce qui nous a empêché de visualiser la saison de migration printanière en entière (Figure 
7Figure 7). De plus, les enregistrements ont été interrompus pendant un mois suite à un problème 
technique. Nous avons également perdu un mois précieux pour les grands migrateurs car les 
enregistrements s’arrêtent le 31 novembre 2010. En revanche, en 2011 la période de migration 
printanière a été enregistrée dans son intégralité, ce qui vaut aussi pour le deuxième semestre.  
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Figure 7: Poissons détectés à la passer de Waulsort du 13/04 au 12/08/2010 

Du 12/08 et le 30/11/2010, un nombre plus important de poissons (5788 répartit en 15 taxa) a été 
recensé que pendant tout le deuxième semestre de 2011 (2070 répartit en 14 taxa). En 2011, la 
migration automnale des cyprins est décalée (10/10 au 10/11) par rapport à celle de 2010 (22/09 au 
09/10) mais elle est toujours majoritairement composée de gardons (89% en 2010 et 86% en 2011). 
Les taux de migration record de 1520 en 2010 et 806 individus en 2011 ont été enregistrés à des 
dates proches l’une de l’autre (le 05/10/10 et le 10/10/11) et le passage des autres espèces restent 
accessoire pendant les deux années (Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  
 

 
Figure 8: Migration de montaison en 2010 et 2011 

Entre le 01/07 et le 31/12/2011, 13044 vidéos ont été enregistrées dont 346 (2,65%) présentait un 
intérêt pour notre suivi. Ce résultat n’est guère mieux qu’en 2010, où seul 2,3% des vidéos 
présentaient un intérêt pour notre étude. En 2011, un très grand nombre de ces vidéos parasites ont 
été enregistrées suite, à la formation de bulles (environ 2000 vidéos), à la variation de la hauteur 
d’eau (environ 1000), au passage de feuilles mortes (environ 3000), au passage de poissons qui ont 
établi leur territoire dans la passe (3000). Le problème de la présence de lumière naturelle qui a 
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engendré près de 1400 vidéos parasites en 2010, a été résolu par la construction d’un caisson plus 
efficace que celui déjà en place. 
 
Ce grand nombre de vidéos parasites a nécessité un temps de traitement assez élevé. En 2010, ce 
temps a été réduit par l’emploi de la fonction « tri avancé » du logiciel de dépouillement au 
détriment des espèces de plus petites tailles comme l’ablette et le goujon. Ce processus a été évité 
en 2011 de manière à optimiser le comptage des individus. 
 
Bien que l’on ne puisse pas comparer les abondances entre 2010 et 2011 (respectivement 8333 et 
15146 poissons identifiés), il est possible de comparer la diversité taxonomique entre les deux 
années (Tableau 4). On retrouve, logiquement, la même diversité taxonomique entre 2010 et 2011 
avec 16 taxa différents identifiés avec la différence qu’un ombre commun a été observé en 2011 
mais aucun sandre comme en 2010. Les carpes mais surtout les vandoises sont moins présentes en 
2011. On notera que le nombre de perches fluviatiles truites fario et anguilles européennes a été 
surestimé en 2010. Ce sont en effet principalement des individus que l’on rencontre majoritairement 
hors période de migration car ils résident dans la passe. Une importance particulière à ajuster le 
nombre d’individus de ces taxa a été portée en 2011. Les autres espèces ont toutes augmenté 
 en effectifs et au vu des résultats de 2011 (15146 individus identifiés), on peut affirmer que les 
8333 individus recensés en 2010 ne sont pas représentatifs du peuplement ichtyologique en 
migration à Waulsort en 2010. 
 

Tableau 4: Comparaison des observations de la passe à poissons de Waulsort entre 2010 et 2011. 

Espèce	   2010	   2011	  

!?!	   106	   35	  

Ablette	   436	   1227	  
Anguille	   40	   9	  

Barbeaux	   167	   281	  

Brème	   59	   436	  
Brochet	   2	   3	  

Carpe	   12	   10	  
Chevaine/hotu	   875	   2392	  

Cyprins	   479	   197	  

Gardon/rotengle/ide	   5581	   8404	  
Goujon	   160	   2082	  

Ombre	   0	   1	  
Perche	   309	   35	  

Sandre	   2	   0	  
Tanche	   10	   10	  

Truite	  de	  mer	   1	   1	  

Truite	  fario	   60	   21	  
Vandoise	   34	   1	  

Total	   8333	   15146	  
Finalement, le bon entretien de la passe, la mise au point correcte du matériel et l’expérience de 
l’observateur joue un rôle important dans le processus de comptabilisation et de détermination de la 
faune ichtyologique dans l’échelle à poisson de Waulsort. Ceci est bien mis en évidence par le 
nombre de cyprins et d’individus indéterminé nettement plus faible en 2011 qu’en 2010. 
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1.2. Suivi des remontées dans l’échelle à poissons de Tailfer sur le modèle 
des études réalisées dans les années 1990 et en liaison avec le Service 
de la Pêche de la Région wallonne. 

En 2011, l’échelle de Tailfer, en Haute Meuse, a fait l’objet d’un suivi scientifique régulier. Les 
remontées de poissons de l’échelle de Tailfer ont été évaluées entre le 16 mars et le 04 aout 2011 au 
niveau du palier amont de l’échelle (V. Paquet du Service Extérieur de la Pêche - Triage de Namur). 
L’objectif principal de ce suivi est d’étudier les rythmes migratoires des espèces mosanes 
empruntant cette échelle 21 ans après les suivis réalisés dans les années 90. Les différentes espèces 
empruntant l’échelle ont été comptabilisées ainsi que le nombre d’individus par espèce, évalué à 
chaque relevé. Pour toutes les espèces, la mesure de la longueur totale (mm) a été effectuée et pour 
les salmonidés, la mesure de la longueur à la fourche (mm) ainsi que le poids (g) ont également été 
pris. La température de l’eau était également contrôlée (°C). 

1.2.1. Bilan général de l’échelle à poissons de Tailfer 
Le Tableau 5 présente l’inventaire des captures réalisées dans l’échelle à poissons de Tailfer (palier 
amont) entre le 16 mars et le 04 aout 2011. Cette période de contrôle couvre la période de migration 
printanière dans son intégralité. 1669 individus ont été capturés répartis en 17 taxons (Tableau 5). 
Les gardons et  les goujons représentent à eux seuls plus de 80 % des captures (respectivement 43,7 
% et 38,6 %). Les autres espèces capturées sont très peu représentées, ablette (1,5 %), perche (1,1 
%), chevaine (2,3 %), hotu  et vandoise (1,3 %)… 
Aucun grand poisson piscivore n’a été capturé hormis les tuites fario issues de repeuplement. 
 

Tableau 5: Inventaire des captures réalisées dans le piège amont de l’échelle de Tailfer du 16/03 au 04/08/2011. 

Année 2011 
Période 16/3 au 4/8 
Espèces Nombre % 
0+ >150 9,0 
Ablette commune 25 1,5 
Brême bordelière 2 0,1 
Carassin 1 0,1 
Gardon  730 43,7 
Perche 18 1,1 
Sous-total espèces limnophiles 927 55,5 
Barbeau 2 0,1 
Chabot 5 0,3 
Chevaine 39 2,3 
Goujon 645 38,6 
Hotu 21 1,3 
Ide mélanotte 1 0,1 
Loche 3 0,2 
Ombre Commun 1 0,1 
Rotengle 1 0,1 
Truite fario 2 0,1 
Vairon 1 0,1 
Vandoise 22 1,3 
Sous-total espèces rhéophiles 743 44,5 
Total général 1669   
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Les pics de migrations à la passe de Tailfer en 2011 ont été enregistrés entre le 28 mars et le 16 
avril. Au cours de ces 20 jours, la température de la Meuse était comprise entre 10 et 12,5°C et 
1074 poissons ont été identifiés, soit plus de 64 % des captures (Figure 9). 
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Figure 9: Poissons capturés à la passe de Tailfer du 16/03 au 04/08/2011 

A l’instar des années 2006, 2009 et 2010 (tableau 6), les résultats de 2011 sont alarmants si on les 
compare au nombre total de captures réalisées au début des années 90 (qui atteignaient en moyenne 
28262 individus/an).  
Nous avions constaté en 2010 une légère augmentation des captures par rapport à 2009, très 
mauvaise année où seulement 661 individus avaient été observés. L’accroissement du nombre des 
captures observées en 2010 (2317 individus) n’est pas confirmé en 2011, le nombre des poissons 
migrants restant faible (1669). La diversité spécifique observée en 2011 est en légère augmentation 
par rapport aux années précédentes (17 en 2011, 14 en 2010, 12 en 2009) mais inférieure à celle 
enregistrée au cours des années 90. De plus, 10 taxons sont représentés par un nombre d’individus 
inférieurs à 5 dont de nombreuses espèces typiques de cette zonation (brème bordelière, barbeau 
fluviatile…). 
Cette année 2011, le nombre total de brèmes (Abramis sp.) capturées est le plus bas depuis 1990, 
avec seulement 2 individus. Notons aussi que, tout comme l’année passée 2010, aucune anguille 
jaune en montaison n’a été prise à Tailfer. 
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Tableau 6: Présentation des inventaires de captures de poissons de l’échelle de Tailfer au cours du début des années 90 et aujourd’hui. 

Année 1991 1992 1993 1994 2006 2009 2010 2011 
Période 25/2 au 20/12 1/4 au 31/12 1/3au 30/11 1/3au 31/12 15/3 au 19/7 4/4 au 7/8 16/3 au 4/7 16/3 au 4/8 
Espèces Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 
Ablette commune 112               28 <  22 3,3 37 1,6 25 1,5 
Brême bordelière 201 <  5265 11,8 298 3,1 356 1 4 <  3 <  1 0,04 2 <  
Brême commune 132 1,3 101 <  224 2,3 425 1,2 55 1,9 14 2,1 25 1,08     
Carassin 1 <          1 <              1 <  
Carpe         1 <      5 <              
Gardon 13273 85,6 36983 82,7 7856 80,7 34344 94,3 661 22,3 139 21 1479 63,83 730 43,7 
Grémille 0 <  1 <                          
Rotengle 3 <  28 <  3 <  8 <  1 <  1 <      1 <  
Sandre 2 <  3 <  1 <  1 <                  
Perche 64 <  132 <  75 <  57 <  5 <  29 4,4 9 0,39 18 1,1 
Tanche     8 <      4 <                  

Sous-total espèces limnophiles 13659 88,1 42521 95 8458 86,8 35196 96,6 759 42,3 208 31,5 1551 66,94 778 46,6 
Barbeau fluviatile 21 <  200 <  39 <  12 <  18 <  1 <  1 0,04 2 <  
Chabot                         1 0,04 5 <  
Chevaine 369 2,4 551 1,2 848 8,7 977 2,7 1176 39,6 213 32,2 38 1,64 39 2,3 
Goujon 12 <  165 <  44 <  48 <  977 32,9 98 14,8 667 28,79 645 38,6 
Hotu 771 5 689 1,5 102 1 23 <  1 <      27 1,17 21 1,3 
Ide mélanotte 3 <  1 <      1 <              1 <  
Loche franche                             3 <  
Ombre commun 3 <          2 <              1 <  
Spirlin 2 <          1 <                  
Truite arc-en-ciel     6 <  6 <  9 <                  
Truite fario 34 <  93 <  126 1,3 86 <  15 <  4 <  2 0,09 2 <  
Saumon de fontaine 1 <  2 <  3 <  4 <                  
Vairon                 2 <  134 20,3 1 0,04 1   < 
Vandoise 378 2,4 416 <  80 <  48 <  2 <      28 1,21 22 1,3 

Sous-total espèces rhéophiles 1594 10,3 2123 4,8 1248 12,8 1211 3,3 1015 56,6 450 68,1 765 33,02 741 44,4 
0+                             >150 9,0 
Anguille 247 1,6 94 <  21 <  13 <  14 <  3 <          
Truite de mer 7 <  2 <  10 <  13 <  5 <      1 0,04     
Total général 22134   44740   9737   36438   1793   661   2317   1669   
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Les proportions d’espèces limnophiles et rhéophiles empruntant l’échelle de Tailfer se sont 
inversées au cours des années 2000 (Figure 10) principalement à cause de la diminution 
drastique des gardons remontant la passe. La moyenne des gardons des années 2006 et 2009 
représentent 1,7% de celle obtenue durant les années 90. Toutefois, en 2010 la quantité de 
gardons a progressé (1479 individus contre 661 en 2006) tandis que le nombre de poissons 
rhéophiles a régressé (765 en 2010 contre 1015 en 2006). Cette diminution provient 
essentiellement de la raréfaction des chevaines (1176 individus en 2006, 213 en 2009, 38 en 
2010 et 39 en 2011). En 2011, le nombre de poissons limnophiles est toujours supérieure aux 
rhéophiles bien que la différence soit très faible du fait de la diminution du nombre des Gardons 
(730) et de l’augmentation de celui des Goujons (645). 
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Figure 10: Proportions (fréquence srelatives %) des espèces limnophiles et rhéophiles ayant emprunté l’échelle de 

Tailfer au cours des années 90 et durant les années 2006, 2009, 2010 et 2011. 

1.2.2. Résultats par espèce 
 1) le gardon 
En 2011, le nombre de gardons capturés à la passe de Tailfer est d’environ 50% de celui de 2010 
(respectivement 730 et 1479 individus). Les migrations ont eu lieu entre le 14 mars et le 30 avril, 
avec des maximas observés entre le 28 mars et le 17 avril, au cours desquels 628 individus ont 
été capturés (Figure 11). 
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Figure 11: Evolution des captures de gardons à Tailfer du 16 mars au 04 aout 2011. 

2) le chevaine 
A l’instar de 2010, le nombre de captures de chevaines à Tailfer est le plus bas que l’on ait 
constaté depuis les années ’90. Seulement 39 individus ont été contrôlés entre le 16/03 et le 
04/08/2011 ce qui représente 3 % des captures réalisées en 2006 (maximum constaté) et 18 % 
des captures réalisées en 2009.   
La migration des Chevaines s’étend relativement uniformément au cours de la période de 
piégeage avec toutefois un pic de migration entre le 25 et le 30 avril (Figure 12) ou 14 individus 
ont été observés.  
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Figure 12: Evolution des captures de chevaine à Tailfer du 16 mars au 04 aout 2011. 

La majorité des individus capturés sont des adultes de plus de 300 mm (24) avec, pour les plus 
grands d’entre eux, des tailles de près de 500 mm (5). On notera également la présence de 13 
individus de taille comprise entre 150 et 250 mm (Figure 13). 
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Figure 13: Classes de taille des chevaines capturés à Tailfer du 16 mars au  08 aout 2011. 

 
 
 

3) le goujon  
Le nombre de goujons capturés dans les années 2000 est nettement supérieur à celui des années 
’90. En 2006 et 2009, respectivement 977 et 98 goujons ont été identifiés. Les résultats de 2010 
et 2011 sont proches de ceux observés en 2006 avec respectivement 667 et 645 individus 
capturés. Bien que cette espèce présente de fortes variations interannuelles, c’est une des rares 
espèces dont la population n’a pas diminué depuis les années ’90. 

La migration du goujon est principalement observée en saison printanière avec des passages 
particulièrement importants au cours du mois d’avril (Figure 14) avec un pic de passage de 261 
individus entre le 4 et le 10 avril. 
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Figure 14: Evolution des captures de goujon à Tailfer du 16 mars au 04 aout 2011.Conclusions 
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1.2.3. Conclusions 
 
Les résultats de 2011 sont très proches des années précédentes et donc forts inférieurs à ceux 
observés dans les années ’90. Le nombre de poissons capturés est réduit de 76 à 95 % et l’on 
assiste, pour la majorité des espèces, à une diminution alarmante des captures. Les captures 
d’espèces limnophiles se sont effondrées essentiellement à cause de la raréfaction du gardon (et 
accessoirement des brèmes) qui représentait dans les années ’90 plus de 80 % des captures. La 
diversité spécifique a également diminué, elle était en moyenne de 19 taxons dans les années 
’90, et a chuté à 12 taxons en 2009, mais elle remonte légèrement en 2011 avec 17 taxons 
identifiés. Toutefois, 10 espèces sont représentées par moins de 5 individus.  
 
A partir des années 2000, le nombre de gardons et de brèmes capturés a tellement diminué que 
les espèces rhéophiles, comme le chevaine, le vairon et le goujon, étaient les plus abondamment 
capturées (respectivement 32%, 20% et 16% en 2009). Toutefois, en 2010 et 2011, le nombre de 
gardons a augmenté par rapport aux années 2006 et 2009 ce qui permet aux espèces limnophiles 
(47 %) d’être à nouveau légèrement plus représentées que les espèces rhéophiles (44 %). Le 
nombre d’espèces rhéophiles capturées en 2010 et 2011 est plus faible qu’en 2006, 
principalement suite à la diminution des captures de chevaines et de goujons. Le nombre de 
chevaines diminue graduellement, 1176  ont été capturés en 2006, 213 en 2009, 38 en 2010 et 39 
en 2011. 
 
Malgré la légère augmentation des captures en 2010 par rapport aux années 2006, 2009 et 2011, 
les résultats restent très faibles comparés aux années ’90 et le constat général est assez similaire 
aux années passées. Les connaissances et/ou les données sont toujours insuffisantes pour avancer 
des causes précises vis à vis de ce constat alarmant.  
 
Plusieurs explications ont été avancées et mériteraient d’être vérifiées : 

− l’apparition et l’expansion de certaines espèces invasives telles la palourde asiatique 
Corbicula spp dont les taux de filtration de la masse phytoplanctonique du milieu 
aquatique sont difficilement évaluables, peuvent être responsables de cette situation, ou 
du moins d’avoir contribué à une diminution significative des ressources trophiques  

− l’expansion du cormoran et l’impact des prélèvements ichthyologiques de cette espèce 
piscivore doivent probablement aussi contribuer à la diminution du nombre de gardons et 
d’autres espèces en Meuse. Les classes de taille des poissons consommés par le cormoran 
pourraient expliquer la chute du recrutement en jeunes individus  

− de même, l’apparition du silure en Meuse doit contribuer à ce résultat, par une prédation 
potentielle sur les autres espèces.  

− l’amélioration graduelle de la qualité des eaux de nos rivières depuis le développement 
du réseau de collecte et d’épuration des eaux, intensifie également le phénomène de 
diminution de la production primaire. 

 
Aucune hypothèse ne peut être écartée à ce jour, et le résultat observé peut également être la 
conséquence de plusieurs facteurs combinés. Ce type de contrôle nécessite évidemment d’être 
prolongé sur quelques années afin de valider les observations des années 2000 et d’en évaluer les 
variations inter-annuelles. 
 
 
 
 
 



 

 

27 

 

1.3. Comparaison des peuplements ichtyologiques de la Meuse entre la passe à 
poissons de Waulsort (vidéosurveillance) et de Tailfer (piégeage) 
 
Bien que les méthodes d’évaluation des migrations piscicoles entre ces deux sites soient 
différentes, la comparaison peut tout de même être envisagée. Pour ce faire, on ne prendra en 
compte que les données qui ont été obtenues au cours de la même période, du 16 mars au 5 juin 
2011, ce qui englobe l’essentiel des migrations printanières.  
 
Les migrations à la passe de Waulsort sont plus précoces que celles observées à Tailfer (Figure 
15). Le nombre de poissons observés lors des semaines 11 et 12 à Waulsort représente plus de 20 
% des observations totales contre seulement 5 % à Tailfer. Les pics de migrations sont situés au 
cours des semaines 13 et 14 à Waulsort (65 % des passages), et une semaine plus tard à Tailfer 
(55 % des migrants). Finalement l’essentiel des migrations a eu lieu entre les semaines 11 et 14 à 
Waulsort (près de 85 %) et entre les semaines 13 et 16 à Tailfer (80 %). 
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Figure 15: Fréquences des passages de poissons à la passe de Waulsort et de Tailfer du 16/03 au 05/06/2011 

La diversité spécifique n’est pas comparable entre les deux stations car les méthodes 
d’identification employées ne sont pas les mêmes. Les images délivrées par la caméra de la passe 
à poissons de Waulsort ne sont pas toujours assez précises pour identifier avec fiabilité  certains 
taxons (notamment les cyprins). En revanche, l’identification à Tailfer est beaucoup plus précise 
car elle se fait après la capture de l’individu par le personnel compétent du SPW-SP. Comparer 
la diversité spécifique des deux stations reviendrait donc à sous-estimer le peuplement 
ichtyologique de Waulsort par rapport à celui de Tailfer. Néanmoins, il est envisageable de 
comparer les fréquences de passage de certains taxons entre les deux sites. 
Le nombre total de passage est près de dix fois supérieur à Waulsort (12166 individus) qu’à 
Tailfer (1503) entre le 16/03 et le 05/06/2011. Le nombre de cyprins rhéophiles est étonnamment 
plus élevé à Waulsort (66,6 contre 50,9 %) qu’à Tailfer malgré le fait que la station soit située 
plus en amont du bassin versant et donc plus proche de la Meuse française qui bénéficie de 
faciès d’écoulements plus naturels et courants. 

 
Le gardon est l’espèce la plus représentée (Tableau 7) avec un pourcentage d’abondance assez 
similaire entre les deux stations (52,9 % à Waulsort et 48 % à Tailfer). En revanche, l’abondance 
des brèmes, des ablettes et des barbeaux fluviatiles est beaucoup plus importante à Waulsort qu’à 
Tailfer (respectivement 3,4 % contre 0,1 %, 8,63 % contre 1,7 % et 1,6 % contre 0,1 %). Les 
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percidés sont, par contre,  plus présents à Tailfer (1 % et 15 individus contre 0,1 % et 8 
individus). 
 

Tableau 7: Comparaison des captures de poissons de l’échelle de Waulsort et de Tailfer du16 mars au 5 juin 2011. 

 Waulsort Tailfer 
 Nombre % Nombre % 
Ablette commune 1049 8,6 25 1,7 
Brème 419 3,4 2 0,1 
Carpe 4 <     
Carassin     1 0,1 
Cyprins non identifiés 184 1,5     
Gardons 6432 52,9 722 48,0 
Perche commune 8 0,1 15 1,0 
Tanche 9 0,1     
Sous total Limnophiles 8105 66,6 765 50,9 
Barbeau fluviatile 200 1,6 2 0,1 
Chabot     5 0,3 
Chevaines 1810 14,9 39 2,6 
Goujon 2026 16,7 641 42,6 
Hotu 13 0,1 21 1,4 
Ide mélanotte     1 0,1 
Loche franche     3 0,2 
Ombre commun     1 0,1 
Truite fario 3 < 2 0,1 
Vairon     1 0,1 
Vandoise     22 1,5 
Sous total Rhéophiles 4052 33,3 738 49,1 
Anguille 1 <     
Espèce non identifiée 8 0,1     

Total 12166   1503   
Au vu des résultats des migrations ichtyologiques du printemps 2011 (12166 individus contre 
1503), les peuplements piscicoles semblent plus abondants à Waulsort qu’à Tailfer. Il est 
intéressant de confronter ces résultats à d’autres inventaires réalisés sur les mêmes biefs afin de 
confirmer cette tendance. 
 
Au cours des années 2010 et 2011 plusieurs campagnes d’inventaire de la faune ichtyologique 
ont été réalisées sur le bief de Tailfer et d’Hastière (en amont de l’écluse de Waulsort) dans le 
cadre de différents projets des FUNDP menés en collaboration avec le SPW. Les captures ont été 
réalisées en bateau le long des berges via la technique de la pêche électrique.  
Au cours des mois de mai et juin 2010, sur le bief de Tailfer, entre 0,2 et 4,4 individus par 100 m 
de berge ont été capturés (Tableau 8). A Hastière, le 31 juillet 2010, 14,36 individus/100 m ont 
été capturés de jour et 36,18 de nuit. 
En 2011, bien que les résultats soient plus élevés qu’en 2010, le nombre de capture est toujours 
inférieur à Tailfer (entre 4,17 et 12,38 individus/100m de berge inventorié) qu’à Hastière (95,6 
ind/100m). On spécifiera toutefois que l’inventaire 2011 d’Hastière a eu lieu de nuit, période qui 
semble plus adéquate pour capturer des poissons à l’électricité le long des berges en Meuse. 
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Tableau 8: Comparaison des captures de poissons dans le bief d’Hastière et de Tailfer par la technique de pêche 
électrique en 2010 et 2011. 

Date Bief inventorié Diversité taxonomique Nb individus / 100m de berge 
12/05/2010 Tailfer 5 4,4 
31/05/2010 Tailfer 1 0,8 
8/06/2010 Tailfer 1 0,33 
29/06/2010 Tailfer 2 0,2 
31/08/2010 Hastière Jour 8 14,36 
31/08/2010 Hastière Nuit 16 36,18 
23/03/2011 Tailfer 6 8,8 

30/03/2011 Am Tailfer 6 4,17 
30/03/2011 Pm Tailfer 6 13 

27/04/2011 Tailfer 12 12,38 
4/05/2011 Tailfer 9 4,56 
22/08/2011 Hastière Nuit 18 95,9 

 
La diversité taxonomique est plus importante dans le bief d’Hastière (entre 8 et 18 taxons 
capturés) que dans le bief de Tailfer (entre 1 et 12 taxons). Sur base de ces résultats, on peut 
affirmer que le peuplement ichtyologique est plus diversifié et plus abondant dans le bief 
d’Hastière que dans le bief de Tailfer.  
 
On peut également confronter cette information avec les hypothèses de raréfaction des poissons 
proposées dans la partie 1.2. Le fait que deux biefs de la Meuse relativement proches aient des 
peuplements si différents laisse penser que l’expansion des espèces invasives filtreuses ainsi que 
la pression de prédation du grand cormoran (que l’on peut supposer identique sur les deux biefs) 
ne soient pas les seules causes du déclin de la faune ichtyologique.  
 
La qualité physique de la Meuse doit également jouer un rôle prépondérant dans le maintien de 
la faune piscicole des rivières. En effet, le bief de Tailfer est essentiellement composé de berges 
artificielles uniformes où très peu de végétation se développe. Au contraire, sur le bief 
d’Hastière, les habitats sont assez diversifiés et l’on retrouve des habitats plus naturels qui 
permettent, entre autre, le développement de végétaux. De plus, le bief d’Hastière est situé à 
proximité de la Meuse française qui bénéficie de faciès d’écoulements lotiques plus naturels dont 
le peuplement piscicole est principalement composé de cyprins rhéophiles. 
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ACTION 2 
 

CARACTERISATION DE L’EFFICACITE DE LA REMONTEE 
DES POISSONS DANS L’AXE FORME PAR LA MEUSE EN 

AVAL DU BARRAGE DE LIXHE, LES BARRAGES DE MONSIN 
ET D’YVOZ-RAMET ET LA BASSE OURTHE EN AMONT DU 

BARRAGE DE LIEGE/ GROSSES BATTES 
(équipe ULG) 

 
2.1. Contrôle des remontées dans les échelles à poissons de Lixhe sur la Meuse 

au cours de l’année 2011   
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2.1.1.  Conditions environnementales de l’étude  
 

Les contrôles de la grande échelle (GE) en 2011 (13 ème année) ont été réalisés du 19 
janvier (arrêt depuis le 9 janvier au moment de la crue) au 19 juillet (64 contrôles) puis les 
opérations ont été ralenties pendant les vacances d’aoû et ont repris le 25 août jusqu’à la fin de 
l’ année (35 contrôles), soit en tout 99 contrôles sur l’année. Dans la petite échelle (PE), les 
contrôles ont repris le 20 avril jusqu’au 20 octobre, soit 50 contrôles. De petites nasses à 
anguilles ont été placées dans les bassins de repos de la GE, tandis que des vidanges complètes 
des bassins de cette GE ont été effectuées le 17 mai, le 30 mai et le 29 juin. 

 
Après avoir atteint un maximum d’environ 2120 m³/s le 9 janvier, le débit de la Meuse 

(fig. 1a) est resté assez élevé (> 200 m3/s) jusqu’à début mars puis a connu une diminution 
marquée pour tomber à moins de 60 m3/s à la mi avril et atteindre des valeurs historiquement 
basses (<30 m3/s) jusqu’en début décembre.  Ces conditions de très faible débit ont entrainé 
l’arrêt des turbinages hydroélectriques au barrage de Lixhe (fig. 1b) avec comme conséquence 
possible une diminution de la concentration des poissons à proximité de la petite échelle déjà 
affectée d’un déficit structurel d’attractivité.  

 
 
Figure 1a. Débits moyens journaliers de la Meuse à Visé-Lixhe en 2011 (source : SETHY SPW).  

 
La température de l’eau (fig. 2) reste inférieure à 10°C jusqu’à la mi mars puis augmente 
progressivement à partir de cette date lorsque le débit retombe à environ 120 m³/s. Les 
températures moyennes mensuelles atteignent alors 17,0 °C en avril, 22,1 °C en mai, 22,2 °C en 
juin, 21,1 °C en juillet et  21,7 °C en août et pour des débits presque toujours inférieurs à 100 
m³/s et même à 50 m3/s en mai-août. La température moyenne de l’eau retombe ensuite à 19,6°C 
en septembre, 16,1 °C en octobre, 12,1 °C en novembre et 7,7 °C en décembre.  
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Figure 1b. Pendant l’étiage de 2011 à Lixhe, le turbinage hydroélectrique est arrêté et l’on décèle 
l’écoulement de l’eau bien marqué par la grande échelle à poissons (à gauche) et beaucoup plus 
faible par la petite échelle (en haut à droite). 
 

 
Figure 2. Régime des températures moyennes journalières dans la Meuse à Lixhe en 2011. Suite 
à l’absence de données pour Lixhe de la mi-juillet à la mi-novembre, la courbe en rouge 
correspond à la situation (un peu plus chaude) au niveau du barrage de Monsin, 13,5 km en 
amont de Lixhe. 
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2.1.2. Statistiques des captures  
 

Les résultats des captures sont synthétisés dans le tableau 1.  Ils peuvent être comparés à 
ceux des contrôles en 2010 (tabl. 2). 

 
Les captures totales en 2011 se montent à n=4 147 poissons non 0+ pour une biomasse de 

1894,6,1 kg  versus n= 2 235 poissons en 2010 pour une biomasse de 1621,5 kg.  Près de 97,1 % 
de la biomasse des poissons migrateurs est concentrée dans la grande échelle. De plus, la plus 
grande partie, 98 %, de cette biomasse est capturée dans les échelles entre janvier et juillet et les 
migration de fin d’année (août – décembre) portent sur à peine 2,3 % de la biomasse annuelle. 
 
Tableau 1 . Statistiques des captures des poissons en migration de remontée dans les deux 
échelles à poissons du barrage de  Lixhe sur la Meuse en janvier-décembre 2011 (99 contrôles) 
dans la grande échelle et en janvier-octobre 2011 (50 contrôles) dans la petite. GE = nouvelle 
grande échelle. PE = ancienne petite échelle. Les chiffres entre parenthèses se rapportent aux 
récoltes (17/05, 30/05 et 29/06) dans les bassins assèchés de la grande échelle. M = milliers 
___________________________________________________________________________ 
                                                         Nombre                                   Biomasse  (kg) (sauf 0+) 
                                            GE            PE           Total                GE               PE           Total 
___________________________________________________________________________ 
 
Saumon  3 1  4 14,768 0,273  15,041 
Truite commune 1 - 1 - - - 
Barbeau  14 2* 14+2* 33,826 - 33,826 
Hotu - - - - - - 
Chevaine 12 2 14 13,798 0,312 14,110 
Vandoise  - - - - - - 
Spirlin 4-9 (1) 32 32 + 0,135 0,135 
Ide  7 (38*) 6+890* 13+890* 6,236 0,229 6,465 
Aspe 10 256* 10+256* 15,345 - 15,345 
Vairon - 33 33 - 0,041 0,041 
 
Total rhéophiles  
et assimilés (sauf 0+) 47 74 121 83,973 0,990 84,963 
 
Ablette commune - 96 96 - 2,153 2,153 
Gardon   69 25+41M* 94+41M* 5,733 0,532 6,265 
Rotengle - - - - - - 
Brème commune 1 077 72 1149 1 501,354 2,046 1503,400 
Brème bordelière 2 11 13 0,764 1,805 2,569 
Carpe commune 26 - 26 159,883 - 159,883 
Tanche  - - - - - - 
Perche   9 2384+178* 2393+178* 1,165 21,005 22,170 
Grémille (3) - (3) (0,004) - (0,004) 
Sandre  (18*) - (18*) + - + 
Silure  9 - 9 84,437 - 84,437 
 
Anguille  7 239 246 1,510 27,246 28,756 
 
Total non rhéophiles 1 199 2 827 4 026 1 754,846 54,787 1 809,623 
(sauf 0+)       
 
Total général  1 246 2 901 4 147 1 838,819 55,777 1 894,596 
___________________________________________________________________________  
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* = poissons 0+ : truite < 15 cm ; ; hotu < 10 cm ; chevaine < 10 cm ; aspe < 10 cm ; perche < 8 
cm ; ide < 10 cm ; gardon < 8 cm 
 
 
Tableau 2 . Statistiques des captures des poissons en migration de remontée dans les deux 
échelles à poissons du barrage de  Lixhe sur la Meuse du 4 janvier au 29 décembre 2010 (134 
contrôles dans la grande échelle et 114 dans la petite). GE = nouvelle grande échelle. PE = 
ancienne petite échelle. 
___________________________________________________________________________ 
                                                         Nombre                                   Biomasse  (kg) (sauf 0+) 
                                            GE            PE           Total                GE               PE           Total 
___________________________________________________________________________ 
 
Saumon  4 - 4 17,383 - 17,383 
Truite commune 16 1* 17 43,663 0,031 43,694 
Barbeau  15 2 17 29,817 2,148 31,965 
Hotu 4 2 6 4,873 0,039 4,912 
Chevaine 7 5 12 9,975 1,576 11,551 
Vandoise  - 21 21 - 0,597 0,597 
Spirlin 4-9 1 19 20 0,002 0,079 0,081 
Ide  12 19 31 6,978 0,543 7,521 
Aspe 17 13* 17+13* 31,210 0,086 31,296 
 
Total rhéophiles  
et assimilés (sauf 0+) 76 69 145 143,901 5,099 149,000 
 
Ablette commune - 175 175 - 2,939 2,939 
Gardon   173 465+1* 638+1* 35,202 21,771 56,973 
Rotengle 1 - 1 0,853 - 0,853 
Brème commune 1 061 97 1 158 1 185,924 24,231 1 210,155 
Brème bordelière 16 4 20 4,614 0,158 4,772 
Carpe commune 10 - 10 73,188 - 73,188 
Tanche  1 - 1 1,985 - 1,985 
Perche   51 82 129 0,802 1,439 2,241 
Silure  6 - 6 96,500 - 96,500 
 
Anguille + 248 248 + 22,962 22,962 
 
Total non rhéophiles  
(sauf 0+) 1 319 1 071 2 390 1 399,068 73,500 1 472,568 
 
Total général  1 395 1 140 2 535 1 542,969 78,599 1 621,568 
___________________________________________________________________________  
* = poissons 0+ : truite < 15 cm ; hotu < 10 cm ; chevaine < 10 cm ; aspe < 10 cm ; perche < 8 
cm ; ide < 10 cm ; gardon < 8 cm 
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Figure 3. Photos des trois saumons capturés dans la grande échelle à poissons de Lixhe. Au-
dessus : F 77,0 cm le 26 avril ; au centre : F 83,2 cm le 17 mai ; en-dessous : F 85,5 cm le 17 mai 
 (photos par  équipe du SP/SPW de la pisciculture d’Erezée). 
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Saumon atlantique  
 
Les captures de saumon atlantique  s’élèvent à  n=3 individus (fig.  3) versus n=4 en 2010 : 
 
* le 26 avril (jj 116) à 19,8°C  et 86 m3/s,  1 saumon femelle de  77,0  cm Lf -4,548 kg. 
 
* le 17 mai (jj 137) à 20,0°C et 62 m3/s, deux saumons femelles de  F 83,2 cm Lf - 4,960 kg et de 
F 85,5 cm Lf -5,260 kg (en fait capturé dans les bassins lors de leur mise à sec). 
 
Le saumon capturé dans la PE  le 26 avril est un grand smolt  (29,7 cm-273 g) marqué par 
transpondeur provenant d’un déversement  de smolts originaires de la Salmoniculture de 
Chanteuge, opéré dans la basse Berwinne par une équipe de l’INBO Région Flamande en vue 
d’étudier la dévalaison dans l’axe Meuse. 
 
Truite commune de mer et de rivière 
 
Aucune grande truite n’a été  capturée en 2011 versus n=16 truites en 2010. Seule une petite 
truite fario (taille  +- 25 cm) a été vue sortant du piège de la GE le 31 janvier 2011. 
 
Cyprins d’eau rapide 
 
Aucun hotu adulte n’a été capturé en 2011 versus n=6 en 2010. On observe un status quo à un 
niveau bas chez le barbeau (n=14 versus 17 en 2010) et chez le chevaine (n=12 en versus 12 en 
2010). 
 
Cyprins ubiquistes et d’eau lente 
 
Les captures des brèmes communes sont très importantes (n=1149 et 1503 kg) dans GE+PE et 
fort comparables à celles de 2010 (n=1158 et 1210 kg).  
 
On observe une rareté des gardons > 0+ dans la GE (n=69) et la PE (n=25) et aussi des ablettes 
communes > 0+ dans la PE (n=96), ce qui se situe dans la tendance observée depuis plusieurs 
années.  En revanche, on enregistre une remontée massive d’alevins de gardon en fin juin – 
début juillet dans la PE (n = 41.491 individus), ce qui est l’indice d’un bon recrutement en aval 
du barrage à la faveur du débit bas et stable et de l’arrêt des turbinages. 
 
Aspe et ide mélanote 
 
On a capturé  n=10 aspes adultes dans la GE et n=256 jeunes de l’année dans la PE, signe d’un 
très bon recrutement en aval du barrage comme observé chez le gardon. On retrouve aussi des 
aspes de l’année (n=44) dans les bassins mis à sec de la grande échelle. 
 
Chez l’ide, il faut noter la capture de n=890 jeunes de l’année dans la PE  en fin juin-début juillet 
comme suite à un très bon recrutement. De tels alevins sont aussi capturés (n=38) dans les 
bassins mis à sec de la grande échelle. En fin d’année (août-décembre), on retrouve des ides de 
cette classe d’âge à une taille de 12-14 cm dans la PE.  Un certain nombre d’ides remontent sans 
doute aussi dans la grande échelle mais ne sont pas comptabilisées à cause de la sélectivité du 
piège de capture qui ne retient que les grands individus (n= 7 de 31,0-41,7 cm).  
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Silure 
 
On a enregistré  dans la grande échelle la capture de 9 individus (99,0 kg) versus n=6 (96,5 kg)  
en 2010  et n=12  (149,6 kg) en  2009.  Il faut noter la curieuse capture d’un petit silure de 12,6 
cm le le 20 décembre 2011 en plein hiver, à une température de 6°C. 
 
Perche fluviatile et sandre 
 
Un important effectif de n=2384 (21,05 kg) jeunes perches de l’année a été intercepté dans le 
piège de la petite échelle au cours du mois d’août et il est fort probable qu’une même vague de 
migration s’est produite dans la grande échelle mais sans laisser de traces en raison du passage 
des poissons entre les barreaux du piège). Ces captures de juvéniles reflètent un très bon 
recrutement dans la Meuse en aval, comme déjà noté pour le gardon, l’ide et l’aspe. 
 
Des jeunes sandres de l’année ont été capturés uniquement dans les bassins mis à sec de la GE 
(n= 18). 
 
Anguille européenne 
 
Seulement n= 239 anguilles furent capturées en 2011 dans la PE, exactement  comme en 2010 
(n= 238). Ces faibles remontées en 2011 et 2010 pourraient être partiellement expliquées par les 
mauvaises conditions hydrauliques en mai-juillet (débit très faible, comme en 1993)  pendant la 
période principale  de migration. 
 
Pour cette espèce, l’écroulement du recrutement se confirme. 
 
Espèces de petite taille 
 
Il faut signaler la capture de vairons uniquement dans la PE (n=33) et d’ablettes spirlins dans la 
PE (n=32) et aussi dans les bassins mis à sec de la GE (n=1). 
 
 
2.1.3.  Utilisation des poissons  
 

Les trois saumons femelles capturés ont été tranférés à la pisciculture d’Erezée pour 
participer à des reproductions artificielles. Un de ces saumons (F 83,2 cm) est mort en juillet 
mais les deux autres ont survécu et ont participé à des reproductions artificielles avant d’être 
soumis à un protocole de revalidation. 
 

Des puces électroniques TIRIS (CIPAM) ont été placées sur des poissons de 7 espèces 
(29 barbeaux, 3 chevaines,  6 ides mélanotes, 9 aspes, 30 brèmes communes, 19 carpes 
communes, 6 silures et 212 anguilles). La majorité (n=288) de ces poissons ont été relâchés 
directement à l’amont du barrage de Lixhe (km 127,7) en vue de leur détection automatique dans 
l’échelle à bassins du barrage de Monsin (km 114,6), 13,1 km à l’amont (voir point 1.2.) avec 
poursuite possible jusqu’au barrage d’Yvoz-Ramet (km 97,1) sur la Meuse et jusqu’à celui de 
Liège Grosses-Battes sur l’Ourthe. Un échantillon de n= 9 anguilles pucées a été relâché le 11 
juillet directement en aval du barrage d’Yvoz-Ramet. 
 

Tous les autres poissons ont été relâchés sans marquage à l’amont du barrage de Lixhe. 
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2.1.4.  Questions relatives à la bonne gestion du site des échelles à poissons de Lixhe 
 
2.1.4.1.  Améliorations techniques survenues en 2011 ou programmées pour 2012 
 
 La passerelle d’accès à la zone de l’entrée de l’échelle dans la Meuse avait été 
endommagée, ce qui posait un problème de sécurité pour les personnes amenées à aller relâcher 
en Meuse des poissons marqués. Cet ouvrage a été réparé dans le cadre de la sécurisation du site 
de l’échelle de Lixhe pour les visiteurs. A cette occasion,  ont été enlevées les grilles mobiles 
séparant le bassin de réception de la chute d’eau du débit d’appoint et le couloir d’accès au 
premier bassin de l’échelle. Le courant d’appoint recoupe perpendiculairement le débit sortant de 
l’échancrure du premier bassin et pourrait perturber la pénétration des poissons dans celle-ci. 
Mais on ne connaît pas l’impact précis de cette modification sur l’attraction des poissons dans 
l’échelle et il serait judicieux de tenter de le caractériser par des études télémétriques spécifiques. 
A court terme, il est prévu par la DG02  de dévier légèrement le courant d’appoint à hauteur de 
l’entrée dans le premier bassin. 
 

Suite à l’installation d’une nouvelle balustrade de sécurité autour de l’échelle à poissons, 
a été enlevée une partie de l’ancienne balustrade le long du canal d’écoulement du débit 
d’appoint. Il en résulte une  zone de passage pour le personnel d’environ 1 m de largeur 
particulièrement dangereuse. Suite à une visite de l’équipe DG02 sur le site, il est prévu de 
réparer cette balustrade et de la sécuriser. 
 

Dans les prochains mois devraient être mises en œuvre les mesures d’accroissement du 
débit d’appoint prévues dans l’étude du Centre de Recherches Hydrauliques de Châtelet. 
 
2.1.4.2.  Dysfonctionnement du palan de remontée de la cage de capture 
 

En début 2012, des problèmes mécaniques puis électriques sont survenus au palan de 
Lixhe. Des contacts ont été établis avec la DGO3 (A. Gillet) pour tenter de solutionner ces 
problèmes.  
 
2.1.4.3.  Echappement d’un grand salmonidé lors du nettoyage de la vitre d’observation 
 

En début janvier 2011, l’équipe ULg a été avertie de la présence d’un  grand salmonidé 
dans le piège de la grande échelle de Lixhe. Mais lors du contrôle effectif par l’ULg les jours 
suivants, le poisson était disparu. Suite à ce malheureux contretemps, une note a été préparée et 
affichée dans le local d’observation  pour attirer l’attention de l’équipe de la ville de Visé sur la 
marche à suivre idéale lors du constat de la présence d’un poisson intéressant dans le piège au 
moment de l’abaissement du niveau d’eau et du nettoyage de la vitre d’observation. 
 
2.1.4.4. Braconnage sur le site de l’échelle et dans la Meuse à proximité de son entrée 
 

A de nombreuses reprises au cours de l’année, nous avons reçu des messages de la 
présidente de la Société de Pêche de Lanaye relatifs à des activités de pêche illégale dans la zone 
d’interdiction à proximité de l’entrée des grande et petite échelles à poissons et au pied des 
déversoirs du barrage (fig.  4). 
 

Rien ne permet de penser que des grands salmonidés (saumons et truites de mer) soient 
pris de cette manière mais rien ne l’exclut non plus. C’est une situation anormale qui doit 
absolument cesser dans une telle zone stratégique pour les grands poissons migrateurs de la 
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Meuse, de plus dans une zone Natura 2000 (BE 33004 Basse Meuse et Meuse mitoyenne)     
notamment pour le saumon atlantique (espèce H 1106). 
 
 

 
 
Figure 4 a. Pêche illégale en tube flottant dans la zone d’interdiction à proximité de l’entrée de la 
grande échelle à poissons du barrage de Lixhe (photo P. Graff). 
 

 
 
Figure 4,b,c. Pêche illégale en barque dans la zone d’interdiction à proximité de l’entrée de la 
grande échelle à poissons du barrage de Lixhe (photos P. Graff). 
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Figure 4,b,c. Pêche illégale en barque dans la zone d’interdiction à proximité de l’entrée de la 
grande échelle à poissons du barrage de Lixhe (photos P. Graff). 
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2.1.5. Eléments de synthèse concernant la remontée des saumons en Meuse pour la période 
1990- 2011 (actualisation de la Brochure de 2007 + site internet SPW) 
 
2.1.5.1. Nombre de saumons 
 

Pendant la période d'étude de 13 ans (1999-2011), on a collecté des informations sur un 
échantillon de 32 saumons adultes de 59,9-91,5 cm Lf qui sont passés dans la Basse Meuse 
wallonne à Lanaye-Lixhe (tabl 3).  

 
Tableau 3.  Liste des saumons adulte (n=32) capturés dans des passes à poissons en Wallonie au 
cours de la période 1999-2011. Meuse = échelle de Visé-Lixhe ; Berwinne = échelle de Berneau ; 
Ourthe =  échelle de Liège Grosses Battes. Analyse DNA par équipe UCL (Chaumont et 
Flamand, 2011).  
_____________________________________________________________________________________________ 
Date           Jours   Rivière     Débit   Temp.      Oxygen         Taille     Poids   Sexe    Echant          Souche 
                 juliens                     m3/s      °C      mg/l  % sat.     Lf, cm     kg                 génétique  (analyse DNA ) 
__________________________________________________________________________________________ 
 
20/11/99 324 Meuse 95 10,1 8,1 72 67,0 2,707 M -  (1) 
18/11/00 319 Meuse 416 9,3 12,4 110 65,7 2,144 M -  (2) 
31/10/02 304 Meuse 185 12,9 9,1 87 73,0 3,100 F-  Bretagne?  
22/11/02 326 Meuse 398 11,0 - - 75,7 4,096 M - Ecosse  
22/11/02 326 Meuse 380 11,0 - - 71,5 4,098 F - Ecosse 
22/11/02 326 Meuse 388 11,0 - - 67,9 3,350 F - Ecosse  
28/11/02 332 Meuse 285 10,1 - - 63,5 2,435 M - Ecosse 
29/11/02 332 Meuse 268 10,1 - - 65,0 2.245 - - Ecosse ?  
29/11/02 333 Meuse 268 10,9 - - 67,0 2,420 --  Irlande ?  
29/11/02 333 Meuse 268 10,9 - - 61,5 1,934 - - ???  
03/12/02 333 Meuse 329 13,7 - - 69,6 3,115 M - Ecosse ?  
07/12/02 341 Meuse 234 9,9 - - 67,4 2,532 - - Ecosse ?  
22/12/02 356 Meuse 398 6,6 - - 66,9 1,250 - - Pyrénées  
22/01/03 356 Berwinne (499) 6,8 - - 79,0 4,142 M - ???  
22/01/03 22 Berwinne (499) 6,8 - - 72,8 2,800 M - Ecosse ?  
15/10/03 322 Meuse 13 14,7 5,7 55 76,9 3,685 - - Ecosse ?  
19/11/03 323 Meuse 47 11,8 5,4 50 71,8 2,571 - - ??? 
31/12/07 365 Meuse 204 6,5 11,6 94 69,6 2,665 M+-  Irlande 
24/01/08 24 Meuse 432 8,7 12,1 102 60,0 1,747 M - Irlande 
19/05/08 140 Meuse 140 19,3 6,3 99 71,9 3,725 - - Loire-Allier 
11/06/08 163 Meuse 145 21,9 (6,8) - 77,9 4,603 M - Loire-Allier 
13/10/08 287 Meuse  94 14,9 8,3 82 72,5 3,070 M - Ecosse 
10/11/08 315 Meuse 147 12,4 9,2 86 83,9 3,725 M+-  Loire-Allier 
26/05/09 146 Meuse 182 19,9 6,8 74 84,8 5,150 F+-  Loire-Allier 
04/05/10 124 Meuse 74 16,8 - - 78,3 4,430 - - Loire-Allier 
04/05/10 124 Meuse  74 16,8 - - 91,5 7,510 - - Loire-Allier 
06/09/10 249 Ourthe 25 14,7 - - 74,2 2,828 F-  Loire -Allier 
03/11/10 307 Meuse 33 13,3 7,41 71 59,9 2,014 M+ - new Meuse 
12/11/10 316 Meuse 406 11,7 - - 74,0 3,529 F - Loire-Allier 
 
26/04/11 116 Meuse 86 19,8 7,4 81 77,0 4,548 F SM28 Loire-Allier  
17/05/11 137 Meuse 62 20,0 6,2 70 83,2 4,960 F SM29 Loire-Allier  
17/05/11 137 Meuse 62 20,0 6,2 70 85,5 5,260 F SM30 Loire-Allier  
__________________________________________________________________________________________ 
(1,2) capturés à Lith (PB) et transférés à Lanaye pour une expérience de radio-pistage 
 

La majorité (n=29) de ces saumons ont été effectivement capturés dans le piège-cage de 
la grande échelle de Lixhe ou, dans le cas d’un seul individu, visualisé sur un enregistrement 
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vidéo devant la vitre d’observation située juste avant l’entrée de ce piège. Les deux saumons 
capturés en janvier 2003 dans le piège de l’échelle à poissons du barrage de Berneau sur la 
Berwinne ont dû remonter la Meuse jusqu’à moins de 300 m du barrage de Lixhe. Le saumon 
capturé en début septembre 2010 dans l’échelle à poissons du barrage des Grosses Battes sur 
l’Ourthe à Liège n’a pas été intercepté dans l’une des échelles à poissons de Lixhe mais a pu 
atteindre la Meuse puis l’Ourthe à Liège très probablement par le Canal Albert via le complexe 
éclusier de Lanaye connecté à l’axe Meuse à environ 8 km du barrage de Lixhe.  

 
Tous les saumons effectivement interceptés dans les échelles à poissons du barrage de 

Lixhe l’ont été exclusivement dans la grande nouvelle échelle, ce qui justifie entièrement la 
construction de cet ouvrage pour corriger l’inefficacité de la petite échelle à l’égard de cette 
espèce de grand salmonidé.  

 

 
Figure 5. Composition par tailles (histogramme des fréquences des longueurs par classes de 2 
cm) de la population des saumons atlantiques passés dans la Basse Meuse en aval de Lixhe en 
1999-2010 (n=29 dans la Meuse, n=2 dans la Berwinne et n=1 dans l’Ourthe). 
 
2.1.5.2. Composition par tailles 
 

La composition par tailles de la population adulte des nouveaux saumons de la Meuse est 
présentée à la fig. 5. On observe une dominance des poissons de 65 à 75 cm correspondant à des 
sujets de 1 an de mer. Les sujets de plus de 80 cm sont âgés de 2 à 3 ans de mer 
 
2.1.5.3. Répartition mensuelle des captures 
 

Pour la population des n= 32 saumons étudiés, la migration de remontée s’opère (fig. 6) 
en deux vagues d’importances quantitatives très inégales : une migration de printemps-été (n= 
8) qui à lieu de fin avril à juin et une migration d’automne-hiver (n= 24) qui s’étale de 
septembre à janvier et culmine en novembre au moment de la reproduction imminente. 
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Figure 6. Répartition mensuelle des captures des saumons en remontée dans la Basse Meuse en 
aval de Lixhe (n=28), dans la Basse-Berwine (n=2) et dans la Basse Ourthe (n=1) en 1999-2010. 
 

Les saumons qui remontent à Lixhe en fin d’année peuvent provenir, soit directement de 
la mer du nord, comme en fin 2002 à la faveur des conditions de forte hydraulicité dès le mois 
d’octobre (1300 m3/s), soit d’un secteur de la Meuse situé en aval et où ils se sont sédentarisés 
pendant la période des hautes températures et des bas débits estivaux, après avoir effectué leur 
migration depuis la mer en début d’année. 
 

Les caractéristiques temporelles de la migration de remontée d’automne-hiver sont les 
suivantes :  1er passage le 13/10 (jj 287), 10 % des passages le 15/10 (jj 322), 50 % des passages 
le 22/11 (jj 328), 90 % des passages le 22/12 (jj 356) et dernier passage le 24/01 (jj 22).   
         
 
2.1.6. Souches d’origine des saumons remontés dans la Meuse en Wallonie en début 2011  
 

Les 3 saumons capturés en début 2011 ont été soumis à un prélèvement de matériel 
génétique en vue d’un typage par l’équipe spécialisée de l’UCL (Chaumont et Flamand, 2011). 
Les trois  individus appartiennent à la souche Loire-Allier  avec des pourcentages d’assignation 
par le logiciel ‘Structure’ valant 0,918 pour SM 28, 0,610 pour  SM 29 et 0,735 pour SM30.  

 
 
2.1.7. Saumons migrateurs dans la Roer à Roermond (PB) suite aux repeuplements 
effectués en Allemagne (NRW) avec des poissons de souche Loire-Allier 
 

Au moment de la rédaction de ce rapport final  fin janvier 2012, les remontées des 
saumons dans la Roer à Roermond s’élèvent en 2011 à n= 11 individus.   Les modalités  des 
captures enregistrées en 2011 sont mentionnées dans  le tabl. 3. Pendant la même période furent 
capturées une dizaine de truites communes la plupart considérées comme des truites de mer. 
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Figure 7. Photos de 9 des 11 saumons interceptés en remontée en 2011 dans l’échelle à poissons 
de la centrale hydroélectrique ECI sur la Roer à Roermond (données du tableau 3). 
 
Tableau 3. Données 2011 sur les remontées de saumons dans l’échelle à poissons du barrage de  
la centrale ECI sur la Roer à Roermond  (équipe  Roer & Overmaas, Gubbels, Belgers, Joachim). 
N°       Date      Longueur      Sexe                  Observation 
 
ECI 1 28/05/11 75 M  
ECI 2 01/06/11 70 F  
ECI 3 début 06 - -  
ECI 4 06/06/11 74 M  
ECI 5 13/06/11 83 M 
ECI 6 12/09/11 74 F 
ECI 7 07/10/11 74 F 
ECI 8 07/10/11 84 M 
ECI 9 8/10/11 83 F 
ECI 10 17/10/11 78 M 
ECI 11   24/11/11     82               M                      spermiant 

ECI 4 

ECI 2 
ECI  1 

ECI 10 

ECI 9 

ECI 8 

ECI 7 
ECI 6 

ECI 5 
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Le 16 janvier 2012, T. Belgers, un membre de l’équipe néerlandaise du suivi des 
remontées des saumons dans la Roer à Roermond, a sollicité le SPW pour réaliser le typage 
génétique de 9 des 11 saumons interceptés dans cette rivière. Le Service de la Pêche a donné une 
suite favorable à cette demande. Ces analyses effectuées par l’équipe UCL ont révélé 
l’appartenance de 100 % des saumons de la Roer à la souche Loire-Allier. 

   
La rareté de la remontée de saumons et de truites de mer dans la Meuse à Lixhe par 

rapport à la Roer à Roermond est en première analyse imputable à 3 facteurs qui pénalisent 
particulièrement  la Meuse à Lixhe en 2011 :  
 
- l’existence d’une difficulté de franchissement par les  Salmonidés (et les autres poissons) du 
site de Linne avec son barrage, sa centrale hydroélectrique et son échelle de contournement qui 
débouche trop en aval dans le canal de fuite de la centrale; 
 
- le fait que les mauvaises conditions hydrologiques ont pu freiner l’impulsion des Salmonidés à 
remonter en direction de la Wallonie et de Lixhe ; il y a pu avoir des difficultés de 
franchissement des 40 km de la Grensmaas impactée par les dérivations d’eau vers les canaux 
Zuidwillemsvaart et Canal Juliana. 
 
- le fait que la Roer à Roermond offre des conditions thermiques plus attractives pour les 
Salmonidés que la Meuse même, réchauffée par divers rejets thermiques tels que la température 
de l’eau tend à augmenter au fur et à mesure que l’on se rapproche de la zone industrielle 
liégeoise. 
  
 En fin 2011-début 2012, l’équipe de suivi de la passe de dévalaison (nasse à anguilles) de 
la centrale hydroélectrique ECI de Roermond sur la Roer a signalé la capture de 2 saumons 
adultes de descente illustrés par la figure 8 : le 25 décembre 2011 une femelle en post-ponte de 
96 cm et le 11 janvier 2012 une autre femelle de 75 cm.  Il s’agit d’une étape majeure dans le 
programme de réintroduction du saumon dans la Roer/EifelRur qui démontre la possibilité d’une 
reproduction naturelle des géniteurs dans la rivière. Mais cette possibilité doit être confirmée par 
des études complémentaires. 
 

 
 
Figure 8a. Saumon atlantique en post reproduciton intercepté dans le piège de dévalaison de la 
centrale hydroélectrique ECI de Roermond sur la Roer le 25 décembre 2011 (femelle de 96 cm) 
(photo équipe Roer en Overmaas). 
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Figure 8b. Saumon atlantique en post reproduciton intercepté dans le piège de dévalaison de la 
centrale hydroélectrique ECI de Roermond sur la Roer le 11 janvier 2012 (femelle de 75 
cm) (photo équipe Roer en Overmaas). 
 
 
2.1.8.  Perspectives de programme pour 2012  
 
(a) Poursuite des contrôles complets de la grande échelle de Lixhe et interception des saumons 
et des truites de mer pour la pisciculture d’Erezée et les études télémétriques (truite de mer) 
 
Au plan de la gestion biologique, la première priorité sur le site de Lixhe est de poursuivre 
l’interception des grands salmonidés migrateurs pour les transférer à la pisciculture d’Erezée. 
Afin de faciliter cette opération, on installera sur le site un bac sécurisé destiné au stockage 
temporaire des poissons à transférer vers la pisciculture ou vers un autre lieu, par exemple un 
point de remise à l’eau de poissons radio-marqués. Il pourrait s’agir d’un bassin en polyester à 
mettre dans l’abri en bois, avec un branchement d’une pompe de circulation de l’eau et d’une 
source d’air comprimé ou d’oxygène. 
 
(b) Marquage de poissons en vue de suivre leur migration vers l’amont grâce au système de 
détection automatique CIPAM 
 
La  deuxième priorité est de piéger un maximum de grands poissons rhéophiles (une partie des 
truites de mer, barbeau, hotu) et assimilés (aspe, ide mélanote) pour les marquer 
individuellement (puces électronique et/ou émetteurs radio) et ensuite les relâcher dans la Meuse 
en amont du barrage. Les poissons porteurs d’une puce électronique de type TIRIS pourront être 
détectés automatiquement lors de leur passage dans les nouvelles échelles à bassins du barrage 
de Monsin (détecteur CIPAM installé depuis juin 2010) et d’Yvoz-Ramet (détecteur CIPAM 
installé en fin juillet 2011). En raison des conditions hydroclimatiques de 2011, l’échelle à 
poissons du barrage de Monsin a été neutralisée pendant une partie de l’été et les turbinages 
hydroélectriques ont été nuls. A aucun moment de l’année 2011, ces deux facteurs n’ont été 
favorables à la remontée des poissons marqués à Lixhe. C’est pourquoi il apparaît  indispensable 
de poursuivre en 2012 cette expérience décisive. 
 
(c) Suivi de l’évolution de la biodiversité des poissons à Lixhe 
 
Les échelles à poissons du barrage de Lixhe constituent d’intéressants outils de surveillance de la 
biodiversité des poissons dans la Basse Meuse et il sera utile de poursuivre leur contrôle en 2012  
sous cet angle afin de ne pas interrompre une série d’observations de 13 années dans la grande 
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échelle et de 20 années dans la petite échelle. Une attention particulière doit être accordée à des 
espèces en régression (anguille, gardon, ablette commune) et en expansion (silure, aspe, ide 
mélanote). Ce volet du programme se réalisera en étroite liaison avec le programme ANGUILLE 
FEP/ULg 2012-2014 qui prévoit une estimation de la remontée des anguilles jaunes à hauteur 
des barrages + centrales hydroélectriques de Lixhe, Monsin et d’Yvoz-Ramet. D’importantes 
opérations de capture d’anguilles devront être organisées par différentes méthodes (piège de la 
PE, nasses dans la GE).  
 
(d) Synthèse des observations sur la remontée de poissons venant des Pays-Bas 
 
Il s’agit de compléter le rassemblement et la synthése des informations sur les remontées des 
poissons migrateurs dans l’axe Meuse depuis les Pays-Bas dans le but s’essayer d’organiser dans 
les meilleurs délais une étude des migrations transfrontalières selon des modalités qui restent à 
définir 
 
(e)  Synthèse des dossiers relatifs aux centrales hydroélectriques sur la Meuse 
 
* Synthèse des observations 2009, 2010 et 2011 sur la remontée des poissons dans la nouvelle 
échelle à poissons du barrage  de la centrale hydroélectrique ECI de Roermond sur la Roer 
(Eifelrur)  
 
* Suivi des dossiers de renouvellement des permis des centrales hydroélectriques néerlandaises 
de Linne et de Lith.  
 
* Bilan des études réalisées jusqu’en fin 2011 en rapport avec la mise en œuvre des conditions 
du nouveau permis de la CHE de Lixhe, principalement concernant la dévalaison des 
saumoneaux. 
 
* Suivi du dossier d’aménagement d’une centrale hydroélectrique associée à la 4ème écluse de 
Lanaye en construction depuis fin 2011. 
 
* Suivi des dossiers d’installation de nouvelles centrales hydroélectriques aux écluses sur le 
Canal Albert en Région flamande. 
 
 
2.1.9. Références bibliographiques citées 
 
Chaumont, F. et M.-C.Flamand, 2011. Convention RW/UCL en matière d’études génétiques 
concernant des espèces de la faune sauvage. Rapport final à la DGARNE. Université catholique 
de Louvain. Faculté des Sciences. Institut des Sciences de la Vie, 53 pages.  
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ACTION 2 
 

CARACTERISATION DE L’EFFICACITE DE LA REMONTEE 
DES POISSONS DANS L’AXE FORME PAR LA MEUSE EN 

AVAL DU BARRAGE DE LIXHE, LES BARRAGES DE MONSIN 
ET D’YVOZ-RAMET ET LA BASSE OURTHE EN AMONT DU 

BARRAGE DE LIEGE/ GROSSES BATTES 
(équipe ULG) 

 
2.2. Détection automatique de poissons marqués en remontée dans la passe 

migratoire de Monsin sur la Meuse entre Lixhe et Liège-ville en 2011 
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2.2.1. Installation d’un réseau de détecteurs CIPAM en Meuse liégeoise 
 
2.2.1.1. Echelle à poissons du barrage de Monsin-Liège` 
 
L’équipement de détection automatique de poissons marqués par transpondeurs TIRIS Texas-
Instruments   (fig. 1), a été installé en début 2010 dans un bassin supérieur de l’échelle de Monsin 
(fig. 2). Il a été activé en juin 2010 et testé dans un premier temps avec des anguilles (n= 84 
poissons de 28,5-59,1 cm) capturées dans la petite échelle à bassins de Lixhe puis avec n=8 
truites de 51,4-69,0 cm et n=8 barbeaux de 52,1-60,4 cm marqués en septembre 2010 (tabl. 1). 

 
Figure 1. Transpondeur TIRIS (Texas Instrument) et lecteur de marque portable 

 

 
Figure  2. Partie supérieure de l’échelle à poissons à bassins du barrage de Monsin-Liège sur la 
Meuse (km 114,6). L’antenne de détection CIPAM a été placée au niveau d’une échancrure.  
 
Au cours de l’année 2011, un lot de n=315 poissons appartenant à  8 espèces fut marqué 
individuellement après interception dans les échelles de Lixhe et relâché en amont du barrage  
entre le 25 mars et le 8 décembre 2011 (tabl.2). Les conditions de faible hydraulicité qui ont 
prévalu en 2011 ont entrainé des mesures d’économie d’eau au niveau du barrage de Monsin et 
notamment l’arrêt complet de l’alimentation de l’échelle à poissons du 23 mai au 13 juin et du 8 
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juillet au 15 août et son alimentation à 50 % du 15 au 28 août. Les conditions d’exécution de 
l’étude ont donc été déplorables, indépendamment de notre volonté. 
 
Tableau 1. Caractéristiques des truites communes et des barbeaux capturés dans l’échelle de 
Lixhe puis équipés d’une puce TIRIS en vue de leur détection automatique lors du passage dans 
l'échelle de Monsin, 13,5 km en amont.  
___________________________________________________________________________ 
Espèce                         Lf        Poids    Sexe  Date  marquage    Date passage  Durée   Temp. * 
                                    mm         g                       à Lixhe               à Monsin     jours   eau (°C) 
___________________________________________________________________________ 
Truite commune 665 3753 F 06/10/10 - 
Truite commune 610 2235 M 11/10/10 - 
Truite commune 658 3080 M 20/10/10 24/10/10 + 4 j 13,3 
Truite commune 659 3187 M 21/10/10 - 
Truite commune 690 3579 M 28/10/10 - 
Truite commune 514 1522 M 28/10/10 30/10/10 + 2 j 14,0 
Truite commune 621 2679 M 08/11/10 09/11/10 + 1 j 13,3 
Truite commune 531 1685 M 10/11/10 - 
 
Barbeau 521 1840 - 06/09/10 - 
Barbeau 540 2190 - 27/09/10 - 
Barbeau 574 2190 - 11/10/10 16/10/10 + 5 j 16,1 
Barbeau 557 2153 - 11/10/10 - 
Barbeau 604 2741 - 11/10/10 19/10/10 + 8 j 15,1 
Barbeau 535 1932 - 13/10/10 - 
Barbeau 671 4515 - 15/10/10 - 
Barbeau 560 2127 - 18/10/10 06/11/10 + 19 j 14,4 
___________________________________________________________________________ 
* température moyenne journalière 
 
Tableau 2. Caractéristiques des poissons capturés dans les échelles à poissons de Lixhe en 2011 
et équipés d’une puce électronique TIRIS/CIPAM en vue d’une recapture-détection dans les 
échelles de l’amont sur la Meuse à Monsin et Yvoz-Ramet et dans l’Ourthe au barrage de Liège 
Grosses Battes. 
Espèce                           Dates                   Nombre             Tailles (cm Lf)       N détectés 
                                      2011                                                                              à l’amont 
 
Barbeau  25/03-29/06 30 14,9 - 64,1 3* (10,0 %) 
Chevaine 18/04-08/12 3 29,4 - 46,4   
Ide mélanote 31/10-03/11 3 34,3 - 41,7 
Aspe 11/04-13/05 9 51,1 - 60,5 - 
Brème commune 21/03-13/04 30 37,0 - 46,9 - 
Carpe commune 08/04-10/06 19 50,7 - 81,1 - 
Silure 18/04-16/06 7 76,3 - 123,0 - 
Anguille 22/04-10/10 214 21,1 - 69,0 10 (4,7 %) 
 
Total  315    
___________________________________________________________________________ 
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• dont n=2 dans la Meuse à Liège-Monsin (détection CIPAM) et n=1 dans l’Ourthe à Liège 
Grosses Battes (cage) 

•  
2.2.1.2. Echelle à poissons du barrage d’Yvoz-Ramet 
 
Un  détecteur CIPAM  a e té mis en place en fin juillet 2011 dans l’échelle à poissons d’Yvoz-
Ramet (fig. 3).  
 

 
Figure 3. Détecteur CIPAM de poissons pucés installé en 2011 dans la passe à bassins du 
barrage d’Ivoz-Ramet sur la Meuse (km 97,1). Au-dessus : antenne de détection placée sur la 
fente du bassin supérieur à sec (à gauche) et sous eau (à droite). En-dessous : boitier électronique 
(à gauche) abrité dans un local du barrage+centrale hydroélectrique (à droite).  
 
Les poissons susceptibles d’être décelés à Yvoz-Ramet étaient ceux pucés à Lixhe en 2010 et 
2011 (tabl 1 et 2). A ces derniers, on a ajouté un lot de n= 9 anguilles anguilles de  30,4-66,5 cm 
venant de l’échelle de Lixhe et remises à l’eau directement en aval du barrage d’Yvoz-Ramet. 
 
2.2.2.  Résultats relatifs à la station de monitoring des remontées à Monsin 
 
2.2.2.1. Conditions environnementales  
 
Le débit de la Meuse à hauteur du barrage+centrale hydroélectrique de Monsin (débit turbiné 
maximum de  450 m3/s avec 3 turbines Kaplan à axe vertical de 150 m3/s) est la résultante de 
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l’apport venant de l’amont (station de Liège) et de la dérivation de l’eau vers le canal Albert. Le 
régime des débits dans le bief Lixhe–Monsin de 13,5 km est correctement reflété par les mesures 
effectuées à Lixhe (fig. 4).  

 
Figure 4.  Régime des débits moyens journalier de la Meuse à hauteur du barrage de Lixhe en 
2011 (donnes SETHY).  
 
L’eau qui arrive au barrage de Monsin est transférée vers l’aval en direction du barrage de Lixhe 
et des Pays-Bas par trois voies possibles : le turbinage hydroélectrique, la surverse aux 
déversoirs ainsi que les pertes diverses au niveau des vannes et l’alimentation de l’échelle à 
poissons (y compris le débit d’attrait).  

 
Figure 5. Régime thermique de la Meuse en 2011 à hauteur des barrages de Monsin (trait rouge) 
et de Lixhe (trait noir, données partielles). 
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Le régime thermique de la Meuse à Monsin par rapport à celui de Lixhe est illustrée par la figure 
5 pour l’année 2011. Les températures à Monsin et à Lixhe sont fort comparables globalement 
mais l’on observe à Monsin de courts épisodes de refroidissement estival dont l’origine doit 
encore être établie : disfonctionnement de la sonde thermique ou contribution relative majeure 
des apports d’eau plus froide de l’Ourthe par rapport à ceux de la Meuse plus chaude (apports 
cumulés des centrales électriques de  CN Tihange, TGV Seraing et Awirs). 
 
2.2.2.2. Bilan des résultats 2010  et 2011 pour les poissons marqués en 2010 
 
Au terme de l’année 2010,  26 poissons marqués avaient été détectés dans l’échelle de Monsin : 
 
- sur les 8 truites marquées, on a enregistré 3 passages  (38%) dans l’échelle après 1, 2 et 4 jours 
et principalement en début de journée et de soirée. Il s’agit de poissons en pleine période de 
migration de remontée pour la reproduction. 
 
- sur les 8 barbeaux marqués, on a enregistré 3 passages (38%)  dans l’échelle après 5, 8 et 19 
jours, en phase d’obscurité le matin, le soir et en pleine nuit. Il s’agit de poissons en migration de 
remontée en dehors de la période de reproduction en avril-juin.  
 
- chez l’anguille, on a enregistré le passage dans l’échelle de Monsin de 21 sujets, soit seulement 
25 % du lot des marqués relâchés en amont du barrage de Lixhe entre le 18 juin et le 16 juillet. 
La migration de remontée sur la distance de 13,5 km entre Lixhe et Monsin a pris de 4 à 21 jours 
avec une valeur médiane de 8 jours, ce qui correspond à une vitesse moyenne de 1,7 km/jour.  
Comme chez la truite, il s’agit  de poissons en pleine période de migration de remontée pour la 
colonisation continentale.  
 
Au cours de la saison 2011, un seul poisson marqué en 2010 a été décelé dans l’échelle de 
Monsin. Il s’agit d’une anguille détectée le 2 juillet 2011 après marquage à Lixhe le 9 juillet 
2010 avec une taille de 34,5 cm.   
 
2.2.2.3. Bilan des résultats en 2011 pour les poissons marqués au cours de cette année  

 
Sur les n=315 poissons migrateurs pucés après capture dans une échelle de Lixhe et remis en 
Meuse à l’amont du barrage, seulement n=13 ou 3,2% (3 barbeaux et 10 anguilles ; tabl. 3) 
furent recapturés dans un ouvrage de franchissement de l’amont, principalement  (2 barbeaux et 
10 anguilles) l’échelle du barrage de Liège-Monsin (détecteur CIPAM) sur la Meuse mais aussi 
(1 barbeau) l’échelle (piège-cage) du barrage de Liège Grosses Battes sur la basse Ourthe 
 
La remontée des barbeaux prend 4 à 18 jours dans la Meuse jusqu’à Monsin (13,5 km) et 25 
jours jusqu’au barrage des Grosses Battes sur la basse Ourthe (22,1 km par la Meuse). Ces 
remontées sont observées principalement (50 % ou 3/6) chez des poissons arrivés précocement à 
Lixhe entre le 23 mars et le 4 avril quand le débit du fleuve était de 70-90 m3/s.  Sur les 8 
barbeaux arrivés à Lixhe après le 5 avril quand le débit du fleuve était diminué, aucun barbeau 
n’a été décelé à l’amont. 
 
Chez les anguilles jaunes, la remontée jusqu’au barrage de Monsin prend de 8 à 111 jours et 
s’élève en moyenne à 51 jours. Des remontées concernent des poissons arrivés à Lixhe à toutes 
les périodes de l’année considérées : fin avril, début mai, fin mai, début juin et fin juin. 
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On remarquera le cas de 2 anguilles marquées à Lixhe ensemble le 10 juin et recapturées le 
même jour (30 juin, + 20) dans l’échelle de Monsin.  La présence répétée de 3 anguilles dans la 
passe à différentes dates entre le 15 et le 29 août est associée à des conditions d’alimentation de 
celle-ci avec 50 % du débit normal, ce qui pouvait rendre difficile le passage des poissons sous la 
vanne (pincement de la lame d’eau et vitesse excessive). 
 
Tableau 3. Caractéristiques des barbeaux et des anguilles pucés à Lixhe et recapturés en amont 
pendant la période de fin mars à début août 2011. 
 
Espèce           Date     Longueur         Date            Heure   Durée       Méthode recapture   
                                     cm Lf                                              jours 
___________________________________________________________________________ 
Barbeau  25/03/11 54,8 13/04/11 - + 18 Monsin CIPAM 
Barbeau  31/03/11 57,1 04/04/11 - + 4 Monsin CIPAM 
Barbeau  04/04/11 62,8 29/04/11 - + 25 Grosses Battes cage 
 
Anguille 26/04/11 49,7 10/05/11 - + 14 Monsin CIPAM 
Anguille 28/04/11 43,2 30/06/11 - + 63 Monsin CIPAM 
Anguille 06/05/11 33,5 23-28/08/11 - + 111 Monsin CIPAM 
Anguille 09/05/11 25,6 15-20/08/11 - + 101 Monsin CIPAM 
Anguille 13/05/11 37,9 15-21/08/11 - + 97 Monsin CIPAM 
Anguille 25/05/11 50,8 23/06/11 - + 29 Monsin CIPAM 
Anguille 25/05/11 41,8 06/07/11 06h08 + 42 Monsin CIPAM 
Anguille 10/06/11 46,1 30/06/11 - + 20 Monsin CIPAM 
Anguille 10/06/11 46,7 30/06/11 - + 20 Monsin CIPAM 
Anguille 30/06/11 40,0 08/07/11 02h00 + 8 Monsin CIPAM 
___________________________________________________________________________ 
NB : alimentation en eau de l’échelle de Monsin arrêtée totalement du 23 mai au 13 juin et du 8 
juillet au 15 août et partiellement (50 %) du 15 au 29 août 
 
2.2.2.4. Conclusions et perspectives pour le site de Monsin 
 
Les résultats relativement médiocres (recapture de seulement n=13 poissons sur 315 ou 3,2 %) 
obtenus au cours de cette étude 2011 s’expliquent en grande partie par les conditions 
hydrologiques et hydrauliques  très défavorables qui ont prévalu et qui se sont traduites par :  
 
i) l’arrêt des turbinages par la centrale hydroélectrique de Monsin et donc une limitation de 
l’attraction des poissons du côté de l’entrée de l’échelle à bassins et   
 
ii) la neutralisation ou la réduction à  50 % de l’alimentation de l’échelle à bassins pendant de 
longues périodes (fonctionnelle à 100 % seulement pendant 52 % de la durée de l’étude) pour 
éviter les pertes d’eau au détriment des besoins prioritaires pour la navigation.  
 
A ces éléments, il faut ajouter le fait que l’ancienne échelle Denil (à ralentisseurs) située en rive 
droite est restée à sec (fig. 6), ce qui supprimait toute possibilité de franchissement du barrage 
par les poissons bloqués au pied du déversoir.  Cette situation était d’autant plus critique que l’on 
ne pouvait pas envisager une remise en état rapide étant donné l’interdiction du travail sur ce site 
concerné par une enquête judiciaire relative au décès d’un plongeur de la Protection civile lors 
d’une intervention pendant la crue en début janvier 2011.  



 

 
Subvention 2011-2012 Programme Saumon Meuse. Rapport final Année 2011. Janvier 2012 

 

55 

 
 

 
 

 
 
Figure 6. Ancienne échelle Denil (à ralentisseurs) en rive droite du barrage de Monsin sur la 
Meuse telle qu’elle est depuis début 2011 (en-dessous) et telle qu’elle était antérieurement (au-
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dessus) et devrait redevenir après restauration au bénéfice de la migration de remontée des 
anguilles jaunes. 
Dans ce contexte, il faut prioritairement organiser en 2012 une deuxième année de monitoring 
intensif des remontées des poissons pucés dans l’échelle de Monsin en espérant bénéficier de 
conditions hydroécologiques plus favorables qu’en 2011. 
 
2.2.3.  Résultats préliminaires relatifs à la station de monitoring des remontées à Yvoz-
Ramet 
 
On rappellera que le détecteur CIPAM  a été placé en fin juillet 2011 dans l’échelle à poissons 
d’Yvoz-Ramet.  

 
A ce jour, la station n’a décélé aucun passage de poisson pucé, ni de ceux relâchés en amont du 
barrage de Lixhe en 2011 et 2010, ni de ceux (en l’occurrence n= 9 anguilles de  30,4-66,5 cm) 
venant de l’échelle de Lixhe mais remises à l’eau directement en aval du barrage d’Yvoz-Ramet. 
 
 
2.2.4. Perspectives de programme 2012 
 
(a) Répétition en 2012 du monitoring automatique des remontées à Monsin et  Yvoz-Ramet 
 
Ce monitoring doit concerner l’axe : amont du barrage de Lixhe – échelle à bassins de Monsin – 
échelle à bassins d’Yvoz Razmet et se baser sur le marquage individuel par puce électronique 
d’un maximum de poissons interceptés dans les échelles de Lixhe et remis dans la Meuse en 
amont du barrage. Cette partie du programme doit être étroitement couplée à la mise en œuvre 
du programme ANGUILLE FEP/ULg 2012-2014 qui prévoit une estimation de la remontée des 
anguilles jaunes à hauteur des barrages + centrales hydroélectriques de Monsin et d’Yvoz-
Ramet, voir même des Grosses Battes sur la Basse Ourthe. 
 
(b) Projet de réhabilitation de l’échelle Denil de Monsin 
 
Il est important de préparer un dossier technique en vue de la réhabilitation de l’échelle Denil de 
la rive droite qui devrait constituer l’unique voie de franchissement du barrage de Monsin au 
niveau du déversoir. En effet, la nouvelle échelle à bassins débouche uniquement dans le canal 
de fuite de la centrale hydroélectrique qui n’est pas actif pendant les phases d’arrêt du turbinage 
pendant les étiages prononcés comme en 2011 et 2010. Or, c’est à cette période de l’année qu’a 
lieu la remontée des anguilles jaunes.  
 
(c) Poursuite des études sur la mobilité des poissons dans le bief Lixhe-Monsin 
 
Vu le rôle stratégique du bief Lixhe -Monsin, il est essentiel poursuivre des études pour mieux 
connaître le sort des poissons qui remontent du barrage de Lixhe : mortalité dans le bief de 
Monsin sous l’effet des prédateurs ou d’autres facteurs, sédentarisation temporaire ou définitive 
dans le bief de Monsin dans le cas des anguilles et des barbeaux, sortie du bief de Monsin vers le 
canal Albert par passage dans les écluses de Visé et de Monsin, franchissement du barrage de 
Monsin par l’ancienne échelle Denil de rive droite sous réserve de sa réactivation ou par une 
autre voie de passage qui peut être très étroite pour l’anguille. 
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2.3. Deuxième année de contrôle des remontées des poissons dans la nouvelle 

passe migratoire à bassins du barrage des Grosses Battes sur l’Ourthe à Liège 
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2.3.1. Brève description de l’ouvrage 
 
Attendue depuis de longues années pour rétablir un accès aisé des poissons migrateurs de la 
Meuse liégeoise vers le bassin de l’Ourthe et ses deux principaux affluents, la Vesdre et 
l’Amblève, la nouvelle échelle à poissons du barrage des Grosses Battes est entrée en service fin 
août 2009. Elle représente un ouvrage majeur qui vient compléter les équipements construits sur 
l’axe Meuse depuis la mer du Nord jusqu’à la région liégeoise (fig. 1).  
 

 
 
Figure 1.  Position stratégique du barrage des Grosses Battes (point rouge) dans le bassin de la 
Meuse, à l’entrée (2,1 km de la Meuse) du domaine salmonicole du bassin de l’Ourthe. Les 
carrés verts indiquent la position des barrages équipés de nouveaux ouvrages de franchissement. 
 
Les caractéristiques techniques de l’ouvrage (fig. 2) sont les suivantes:  

 
Barrage. Niveau d’eau de référence de  60,50 m en aval et 64,50 m en amont. Dénivelé : 4 m 
 
Echelle. Type : à  bassins.  Dénivellation entre bassins : 0.25 m. Nombre de bassins : 15 dont 2 
bassins de repos et un bassin commun avec le débit d’attrait, créant la 16ème chute. 
Echancrure : fente unique largeur : 0.30 m ;  heau moyenne : 1.2 m 
Débit calculé : 0.5 m³/sec 
Bassin : bassin normal : 3,50 m × 2,40 m ; bassin de repos : 5,65 m × 3,50 m. Puissance dissipée 
: 60 - 100  watts/m³. Dispositif annexe : déflecteur contre les objets flottants et piège de capture 
avec barreaux espacés de 3 cm. Adducteur d’eau avec un débit variable de 1,0 à 1,5 m³/sec. 
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Figure 2. Quelques vues de l’échelle à poissons des Grosses Battes sur l’Ourthe à Liège (a-b) : 
vues vers l’aval montrant le flux d’eau de sortie de l’échelle avec à proximité le rejet d’eau de la 
centrale hydroélectrique flottante OMEGA ; (c) : vue vers l’aval montrant l’échelle recouverte 
d’une protection en caillebotis ; (d) : prise d’eau à l’amont de l’échelle et cage de capture en 
position ; (e) : cage de capture soulevée montrant en arrière-plan l’ouverture du cone d’entrée ; 
(f) relevage de la cage et des poissons piégés.  
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2.3.2. Conditions de réalisation de l’étude 
 
Suite aux importantes crues survenues en fin 2010 et début 2011, le gestionnaire a procédé à la 
neutralisation de l’échelle à partir du 29/11/2010 car il n’était pas possible de dégager 
complètement les nombreux débris ligneux accumulés lors de la crue du 14 novembre (max. 450 
m³/s) en amont du barrage, contre les éléments supportant la passerelle vers la centrale 
hydroélectrique flottante OMEGA. L’ouvrage n’a été remis en activité que le 20 février 2011 et, 
de plus, dans une configuration hydraulique tout à fait différente de celle antérieure en raison du 
naufrage de la centrale hydroélectrique flottante OMEGA illustrée par les deux images ci-
dessous captées au plus fort de la crue de novembre 2010. 

 

 

 
 
Les débits de l’Ourthe à Angleur sont disponibles grâce aux relevés du SETHY-SPW 

(fig. 3a) et le régime des températures est connu (fig. 3b) grâce à des enregistrements en continu 
de la température de l’eau spécialement mis en place par l’ULG sur le site.  
 
Après avoir atteint un maximum journalier moyen de 626 m³/s le 9 janvier 2011, le débit a 
diminué régulièrement (fig. 3 a) avec des moyennes mensuelles de  65,9 m³/s en février, 37,1 
m³/s en mars, 19,4 m³/s en avril, 11,9 m³/s en mai, 13,3m³/s en juin, 9,5 m3/s en juillet, 17,0 m3/s 
en août, 11,8 m3/s en septembre, 12,8 m3/s en octobre et un minimum extrème de 8,7 m3/s en 
novembre. C’est seulement en début décembre que le débit est remonté. 
 
La température de l’eau (fig. 3 b) est restée relativement basse  (< 6-7°C) jusqu’à la fin de la 
première décade de mars puis a commencé à remonter progressivement pour dépasser 10°C à la 
fin mars, 15°C à la fin avril, 18-19°C à la fin mai et 22°C à la fin juin. 
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Figure 3 a.  Régime des débits moyens journaliers de l’Ourthe à Angleur en 2011 
(source :SETHY). 
 
 

 
Figure 3 b. Régime des températures moyennes journalières de l’Ourthe à Angleur Grosses 
Battes en 2011. La partie de la courbe en rouge correspond aux températures à la station de 
Sauheid située à l’amont.
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2.3.3. Statistiques générales des captures  
 
2.3.3.1. Données de base 
 
Le tableau 1 présente le bilan des captures pour la période de 273 jours entre le 20 février et le  
28 décembre 2011, avec une interruption estivale du 18 juillet au 24 août. 
 
Tableau 1. Bilan des captures en nombre d’individus et en biomasse (Kg) des poissons dans le 
piège-cage de la nouvelle échelle à poissons à bassins du barrage des Grosses Battes sur la Basse 
Ourthe à Angleur-Liège du 20 février au 28 décembre 2011 (78 contrôles couvrant une période 
continue de 273 jours) et  pendant une même période en 2010 (87 contrôles) 
___________________________________________________________________________ 
                                             20/02-28/12 2011  (78 contrôles)                        19/03-29/11/2010  
Espèces                            N            Kg                  Long. LF mm                        N               Kg 
                                                                                Min   -   Max  
___________________________________________________________________________ 
Saumon atlantique - -  742  1 2,828 
Truite commune 9 7,840 254 - 536 7 12,182 
Truite aec - -  -  4 8,266 
Ombre commun 1 1,013  451  2 1,106 
Barbeau  *11 27,772 175 - 647 137 395,121 
Hotu 9 5,219 109 - 422 140 164,462 
Chevaine 10 14,684 373 - 503 40 51,606 
Spirlin *+ +  -  4 0,022 
Aspe 1 2,298  601  1 3,465 
Ide  mélanote - -  -  1 0,426 
Ablette commune 3 0,097 133 - 147 - - 
Gardon 3 1,217 248 - 300 10 3,581 
Rotengle - -  -  1 1,528 
Brème commune 57 104,917 401 - 513 482 836,687 
Brème bordelière - -  -  5 1,848 
Carpe commune 1 2,975  505  8 60,643 
Carpe Koi - -  -  2 10,480 
Tanche - -  -  3 4,810 
Brochet - -  -  5 12,542 
Silure glane 2 14,000 876 - 1070 4 22,206 
 
Total 107 182,032    857 1593,989 
* une centaine d’ablettes spirlins et de petits barbeaux capturés lors de la vidange de l’échelle le 
18 juillet 2011. 
 
Les captures totales se répartissent entre 11 espèces (12 avec l’ablette spirlin) et s’élèvent à 
n=107 poissons pour une biomasse de 182,032 kg. Presque toutes les captures ont lieu dans la 
première partie de l’année de février à juillet et seulement 3 poissons (3 truites pour une 
biomasse de 2,129 kg) ont été enregistrées entre fin août et fin décembre.  
 
La brème commune et le barbeau sont les deux espèces les plus abondantes en nombre 
d’individus et en biomasse. 
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Figure 4. Truites communes capturées le 13 mai 2011 (12,4 m3/s ; 18,2°C) dans la cage de 
l’échelle des Grosses Battes. Au-dessus : 41,7 cm - 0,971 kg; au milieu : 53,6 cm - 1,815 kg ; en-
dessous : 38,2 cm - 0,738 kg.  
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Les Salmonidés sont représentés par n =1 truite de 25,4 cm  et n = 8 truites adultes de 36,2-53,6 
cm dont 3 individus capturés ensemble le 13 mai à une température de 18,2°C (fig. 4). Ces 
poissons ne sont pas vraiment des truites de mer mais des truites fario installées dans le cours 
inférieur de l’Ourthe et éventuellement dans la Meuse à la confluence de l’Ourthe où règnent des 
conditions thermiques tolérables pendant la période la moins chaude de l’année. Pour ce qui 
concerne la truite arc-en-ciel, on notera la capture le 12 janvier 2012 de n=2 individu de 63,5 
cm-4,139 kg (femelle avec ovules) et 49,2 cm -1,743 kg (mâle spermiant) rattachables à la vague 
migratoire 2011-2012. 
 
Parmi les Cyprinidés rhéophiles, il faut citer la recapture d’un barbeau femelle marqué de 62,9 
cm -3,106 kg intercepté dans la cage des Grosses Battes le 29 avril. Ce poisson avait déjà été 
capturé dans la cage de la grande échelle de Lixhe le 4 avril 2011 puis remis, marqué 
individuellement par puce électronique, dans la Meuse en amont du barrage. Curieusement, ce 
barbeau n’a pas été décélé par le détecteur CIPAM installé dans l’échelle de Monsin et aurait 
donc utilisé l’écluse de Monsin pour rejoindre le Canal Albert puis remonter la Meuse et 
atteindre l’Ourthe.  
 
2.3.3.2. Périodicité des remontées 
 
Le faible nombre de poissons capturés se prête mal à une analyse fine de la périodicité des 
migrations par rapport aux conditions environnementales. Les principaux faits qui se dégagent à 
ce point de vue sont les suivants :  
 
- la remontée des hotus s’amorce le 15 mars quand la température de l’eau atteint 8,9 °C et se 
déroule principalement jusqu’au 6 avril à une température de 7,5 à 13,1°C ; 
 
- près de 64 % des poissons (n=68/107) remontent dans le piège au cours des semaines 17 à 19 
(25 avril au 15 mai) quand la température passe au-dessus de 15°C  et tend à s’y maintenir.  
 
- comme déjà indiqué précédemment, seulement 3 poissons (3 truites communes) sont capturés 
en fin d’année (fin août-décembre) alors que la majorité des captures (notamment 6 truites 
communes) est enregistrée en début d’année de février à juillet.  
 
 
2.3.3.3. Forte diminution des captures en 2011 par rapport à 2010 
 
Pour la truite commune, les captures en début 2011 (n=6) sont comparables à celles de 2010 à la 
même période (n=5) mais restent globalement faibles. 
 
Quant aux captures de toutes les espèces, elles apparaissent nettement plus faibles en 2011 qu’en 
2010 : 8,0 fois moins pour les nombres et 8,8 fois moins pour la biomasse.  Les baisses des 
captures annuelles et en début d’année (tabl. 2) concernent surtout la brème commune, le 
barbeau, le hotu et le chevaine ainsi que la carpe commune et les espèces (brochet, tanche, truite 
arc-en-ciel) capturées en 2010 mais pas en 2011. 
 
Pour la période de fin d’année, de fin août à décembre, on dispose de données couvrant les 
années 2009, 2010 et 2011 (tabl. 3) qui indiquent aussi une chute particulièrement spectaculaire 
des captures entre fin 2009 (n=58 ; B = 98,1 kg) et fin 2011 (n=3 ; B =2,1 kg). 
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Tableau 2. Bilan des captures en nombre d’individus et en biomasse (Kg) des poissons dans le 
piège-cage de la nouvelle échelle à poissons à bassins du barrage des Grosses Battes sur la Basse 
Ourthe à Angleur-Liège en février-juillet 2011 et 2010. 
___________________________________________________________________________ 
                                                          20/02-18/07 2011                                   19/03-28/07/2010  
                                                              (46 contrôles)                                        (53 contrôles) 
Espèces                            N            Kg                  Long. LF mm                        N               Kg 
                                                                                Min   -   Max  
___________________________________________________________________________ 
Truite commune 6 5,711 254 - 536 5 8,627 

Truite aec - -  -  3 6,060 

Ombre commun 1 1,013  451  2 1,106 

Barbeau  11 27,772 175 - 647 135 387,261 

Hotu 9 5,219 109 - 422 138 162,728 

Chevaine 10 14,684 373 - 503 38 49,617 

Spirlin + + - - - 4 0,022 

Aspe 1 2,298  601  1 3,465 

Ablette commune 3 0,097 133 - 147 - - 

Gardon 3 1,217 248 - 300 8 2,972 

Rotengle - -  -  1 1,528 

Brème commune 57 104,917 401 - 513 481 833,631 

Brème bordelière - -  -  4 1,587 

Carpe commune 1 2,975  505  8 60,643 

Carpe Koi - -  -  2 10,480 

Tanche - -  -  3 4,810 

Brochet - -  -  5 12,542 

Silure glane 2 14,000 876 - 1070 4 22,206 

 
Total 104 179,903    842 1 569,527 
___________________________________________________________________________ 
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Tableau 3. Bilan des captures en nombre d’individus et en biomasse (Kg) des poissons  
dans le piège-cage de la nouvelle échelle à poissons à bassins du barrage des Grosses Battes  
sur la Basse Ourthe à Angleur-Liège en fin août - décembre des années 2009, 2010 et 2011. 
____________________________________________________________________________ 
                                  09-12 2009           09-11 2010           08-12 2011          Total 3 années 
                                  43 contrôles         18 contrôles         32 contrôles           93 contrôles                                                                       
Espèces                      N        Kg            N         Kg             N         Kg               N      Kg                
___________________________________________________________________________ 
Saumon atlantique - - 1 2,828 - - 1 2,828   
Truite commune  8 10,917 2 3,555 3 2,129 13 16,601 
Truite aec 1 1,628 1 2,206 - - 2 3,834   
 
Barbeau  35 82,640 2 7,860 - - 37 9,500   
Hotu - - 2 1,914 - - 2 1,914   
Chevaine 3 2,999 2 1,989 -  5 4,988   
Spirlin 9 0,060 - - - - 9 0,060  
Ide - - 1 0,426 - - 1 0,426   
 
Goujon 1 0,025 - - - - 1 0,025    
Gardon 1 0,073 2 0,609 - - 3 0,682   
Brème commune - - 1 3,056 - - 1 3,056   
Brème bordelière - - 1 0,261 - - 1 0,261   
 
Total 58 98,342 15 24,704 3 2,129 76 125,175  
__________________________________________________________________________ 
 
La très forte diminution évoquée des captures dans l’échelle des Grosses Battes en 2011 par 
rapport à 2010 a plusieurs origines possibles analysées aux points (i), (ii) et (iii) ci-dessous. 
 
(i) Absence en 2011 d’un effet d’ouverture de l’axe observé en 2010 lors de la première année 
de mise en fonction de l’échelle à poissons 
 
Avant la construction de l’échelle des Grosses Battes, des poissons potentiellement migrateurs et 
abondants dans la basse Ourthe se sont accumulés en aval du barrage sans pouvoir le franchir en 
période de migration. Après la construction de l’échelle, la pression de migration s’est abaissée 
grâce à la remontée en début 2010 d’une importante fraction de la population bloquée en aval. 
Ce phénomène ‘one shot’ ne s’est plus reproduit en début 2011 
 
(ii) Absence d’attraction des poissons à l’entrée de l’échelle par le rejet de la centrale 
hydroélectrique flottante à l’arrêt  forcé depuis fin novembre 2010. 
 
Il est possible que l’arrêt du turbinage hydroélectrique depuis fin novembre 2010 ait provoqué 
une diminution de l’attraction hydraulique des poissons vers l’entrée de l’échelle ( 0,5 m3/s + 
attrait de 1 à 1,5 m3/s) qui s’ouvre dans l’angle supérieur du déversoir, à proximité de la 
restitution de l’eau turbinée (fig. 5 a). Dans la configuration du fonctionnement du déversoir en 
l’absence du turbinage hydroélectrique, l’écoulement de l’eau sur ce déversoir à proximité de 
l’entrée de l’échelle à poissons recoupe presque perpendiculairement le courant de sortie de 
l’échelle (fig. 5 b) et ce phénomène pourrait constituer une barrière hydraulique à l’accès à 
l’échelle.  



 

 
Subvention 2011-2012 Programme Saumon Meuse. Rapport final Année 2011. Janvier 2012 

 

67 

 

 
 

 
 
Figure 5.  Ecoulement de l’eau dans la zone d’entrée de l’échelle à poissons dans deux 
configurations :  a (au-dessus) en condition de fonctionnement de la centrale hydroélectrique 
flottante et de restitution d’une grande partie du débit d’eau via l’éjecteur et  b (en-dessous) après 
le naufrage de la centrale en novembre 2010 et le rétablissement d’un écoulement normal sur le 
déversoir au pied duquel on reconnaît la zone d’eau noire peu turbulente qui correspond à la 
fosse à l’emplacement de l’éjecteur de la centrale. 
 
(iii) Faible impulsion à migrer vers l’amont liée à la faiblesse du débit printanier et automnal de 
la rivière, combinée à la présence d’un seuil transversal et à l’existence d’habitats de 
reproduction sur les  hauts fonds en aval du barrage. 
 
A la faveur de l’étiage précoce de 2011, des hauts-fonds de cailloux et de graviers ont été 
transformés en radiers dans le lit de l’Ourthe situé en aval du seuil  transversal à la limite de la 
zone d’influence du déversoir (radier en béton avec blocs de dissipation d’énergie). Dans les 
conditions hydrologiques et hydrauliques d’avril-mai 2011, ce seuil a pu constituer un frein à la 
remontée aisée des poissons en direction de l’échelle à poissons (fig. 6). 
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Figure 6. Vue de l’aval du barrage des Grosses Battes sur l’Ourthe à Liège (au-dessus) pendant 
l’étiage du printemps 2011 montrant (en-dessous) le seuil transversal à la limite entre le radier en 
béton et le lit naturel de la rivière. 
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Suite à la conjonction de ces deux facteurs – seuil-barrière hydraulique freinant la remontée + 
disponibilité de fonds de gravier sous faible profondeur, des poissons cyprinidés lithophiles 
(chevaine, barbeau, hotu) ou lithophytophiles (brème commune) ont pu déposer leurs œufs sur 
des frayères de bonne qualité générées en aval du barrage par les crues hivernales. Dans cette 
partie de la rivière, ont pu effectivement être observés et photographiés de nombreux 
comportements de ponte chez des hotus, des barbeaux, des chevaines et des brèmes (fig. 7).  
 

 
 

 
 
Figure 7. Localisation des zones de ponte  de chevaines, barbeaux et brèmes communes dans 
l’Ourthe en aval du barrage des Grosses Battes au printemps 2011 en période de faible débit. La 
flèche rouge indique la frayère à chevaine ci-dessous (Photos J. Delcour, FNRS/ULg). 
NB : les localisations des zones d’observation des habitats et des comportements en début 2011 
ont été reportées sur une photo Google correspondant à une situation hydraulique antérieure (cf. 
centrale OMEGA toujours en place). 
 
 
Les très faibles débits qui se sont maintenus jusqu’en automne (en moyenne 12,8 m3/ en octobre 
et 8,7 m3/s en novembre) ont aussi pu créer des conditions hydrauliques peu favorables au 
déclenchement d’une impulsion à migrer vers l’amont chez des Salmonidés présents en basse 
Ourthe ou venant de la Meuse.  
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2.3.4.  Conclusions et perspectives pour l’année 2012 et au-delà 
 
2.3.4.1.  Bilan pour l’année 2011 
 
Suite au naufrage de la centrale hydroélectrique OMEGA survenue au moment de la grande crue 
de fin 2010, il n’a pas été possible de réaliser une deuxième année d’évaluation de l’efficacité de 
la nouvelle échelle dans les mêmes conditions hydrauliques qu’au cours de la première année. 
Cela est très regrettable au plan de la méthodologie scientifique mais tout à fait indépendant de la 
volonté de l’équipe de monitoring.   
 
Dans ces conditions, il est impossible de dire à l’heure actuelle si la très forte (facteur  8) 
diminution des remontées des poissons dans le piège de l’échelle  en 2011 par rapport à 2010  a 
pu être causée par un manque d’attractivité au pied du barrage à proximité de l’entrée de 
l’échelle et du rejet d’eau turbinée tout proche ou si, au contraire, elle résulte de l’action d’autres 
facteurs. Pami ceux-ci, il faut citer l’absence en 2011 d’un effet ‘one shot’ d’ouverture de l’axe 
qui a pu jouer exceptionnellement en 2010 ou encore une faible hydraulicité générale de l’Ourthe 
en 2011 qui n’a pas joué un rôle stimulateur des migrations de remontée 
 
Parmi les résultats les plus intéressants obtenus en début 2011, on signalera toutefois les deux 
éléments suivants :  
 
* Les remontées des truites communes en 2011 (n= 9 ; B = 7,840 kg) sont restées pratiquement 
au même niveau qu’en 2010 (n=7 ; 12,182 kg), ce qui tend à indiquer que cette espèce à forte 
impulsion migratoire n’a pas été affectée par la modification des conditions d’attractivité à 
l’entrée de l’échelle. Mais les effectifs démographiques concernés dans cette partie de l’Ourthe 
semblent globalement faibles, en partie parce que : i) les grands salmonidés migrateurs qui 
parviennent dans la Meuse à Lixhe ne vont pas au-delà en raison de leur blocage ou de leur 
transfert en pisciculture après interception dans le piège de l’échelle et ii) de tels migrateurs ont 
un accès probablement limité au canal Alberrt via les écluses de Lanaye.  
 
* On a recapturé le 29 avril 2011 dans le piège des Grosses Battes un barbeau femelle de 62,5 
cm qui avait été marqué individuellement 25 jours plus tôt (4 avril) dans le piège de la grande 
échelle de Lixhe. Cela établit (ou plutôt confirtme) clairement l’existence d’une route d’accès à 
l’Ourthe potentiellement utilisable aussi par les grands poissons rhéophiles comme les 
salmonidés migrateurs tels que le saumon atlantique et la truite de mer.  
 
 
2.3.4.2. Facilité du dispositif  de piégeage 
 
Vu le faible nombre de poissons capturés en 2011, on n’a pas rencontré les problèmes qui étaient 
survenus en 2010 au moment du levage de la cage pour la récolte des poissons. Quelques 
améliorations devraient néanmoins être apportées pour rendre le travail  du personnel plus aisé et 
moins dangereux. 
 
2.3.4.3. Report à plus tard des actions d’intensification du monitoring 

 
Au moment de programmer le monitoring 2011, nous avions évoqué l’intérêt d’entreprendre ou 
de préparer des actions complémentaires mais la raréfaction des captures en 2011 n’a pas 
constitué un contexte favorable au développement d’actions nouvelles à l’efficacité jugée trop 
incertaine (coût-bénéfice). Ces nouvelles actions pourront être relancées quand on connaîtra la 
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ou les causes de la forte diminution des captures en 2011 par rapport à 2010.  
 

Rappelons succinctement les deux types  d’actions nouvelles utiles à entreprendre à court  terme 
sur le site : 

 
- collecte d’informations sur les remontées des espèces de moyenne taille comme le gardon  par 
placement d’un treillis à mailles de 1,5 cm à l’intérieur des barreaux de la cage  et/ou par pose de 
nasses dans les bassins ; 
 
- réalisation d’expériences de marquage de groupe ou individuel (puces électroniques) de 
poissons  (salmonidés, barbeau, hotu, brèmes) capturés dans l’Ourthe en aval du barrage, en vue 
de contrôler leur remontée dans le piège et d’évaluer le pourcentage d’utilisation de l’échelle par 
différentes espèces. 
 
2.3.4.4. Perspectives de  programme prioritaire en 2012 et après 
 
L’année 2012 sera marquée par une suspension temporaire des contrôles printaniers et estivaux 
continus du piège de l’échelle tant que ne seront pas clairement établies les causes de la chute 
des captures de  2010 à 2011. On pourrait toutefois procéder à des réouvertures ponctuelles de 
l’échelle pour intercepter les poissons en attente au pied de l’obstacle. Concrètement, les travaux 
relatifs à l’échelle et au site des Grosses Battes seront les suivants. 
 
(a) Installer dans l’échelle des Grosses Battes une station CIPAM de détection automatique du 
passage de poissons marqués électroniquement venant de la Meuse après marquage en amont du 
barrage de Lixhe ou de la basse Ourthe elle-même après marquage de poissons capturés par 
pêche électrique  (voir point b). 
 
(b) Appuyer le lancement du programme ANGUILLE ULG/FEP (Fonds européen pour la Pêche) 
2012-2014 visant à caractériser au niveau du barrage des Grosses Battes la remontée des 
anguilles jaunes qui assurent la colonisation de tout le grand bassin de l’Ourthe. Il s’agit de 
vérifier si les anguilles utilisent la nouvelle échelle à bassins, ce qui nécessite la mise en œuvre 
de protocoles de capture particuliers: i) capture au moyen de nasses-pièges à déposer dans les 
bassins (avec le risque d’un braconnage comme observé à Lixhe et Ampsin) et ii) contrôle 
automatique au moyen du système CIPAM comme à Monsin et Yvoz-Ramet des remontées 
d’anguilles marquées après capture dans la Meuse à Lixhe et à Monsin et dans la basse Ourthe 
même en aval du barrage des Grosses Battes. Une attention devrait aussi être accordée à la 
possibilité de réhabilitation pour l’anguille de la petite échelle à bassins de la rive droite de 
l’Ourthe (étude de la perspective d’un projet FEP lié à celui concernant Monsin). 
 
(c) Rassembler des informations sur les ouvertures des vannes levantes qui peuvent créer une 
voie de remontée supplémentaire pour les poissons ou au contraire générer des courants 
perturbant la bonne attractivité de l’échelle. 
 
(d) Evaluer les implications de la réhabilitation de la centrale flottante OMEGA au barrage des 
Grosses Battes dans le contexte du plan SOFICO d’équipement hydroélectrique des barrages de 
l’Ourthe. 
 
 (e) A terme, quand sera fonctionnelle l’échelle à poissons du barrage de Chênée sur la basse 
Vesdre (gestion DCENN), prévoir le marquage par puce électronique de poissons capturés dans 
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l’échelle des Grosses Battes afin de vérifier leur remontée dans la Vesdre au niveau d’une station 
automatique à intaller dans le nouvel ouvrage de franchissement. 
 
(f) Examiner les possibilités d’installer une station de détection automatique des poissons pucés 
au niveau de l’échelle à bassins du barrage fixe de Campana sur la basse Ourthe. 
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ACTION 3  
  
CARACTERISATION DE LA DEVALAISON DES SMOLTS DE 

SALMONIDES DANS L’AXE BASSE OURTHE - MEUSE AU 
PRINTEMPS 2011 (ULG) 

(équipe ULG) 
 
 

3.1. Cinquième année de piégeage des smolts dans l’exutoire de dévalaison de 
la centrale hydro-électrique Mérytherm sur la Basse Ourthe à Méry 
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3.1. Cinquième année de piégeage des smolts dans l’exutoire de dévalaison de 
la centrale hydro-électrique Mérytherm sur la Basse Ourthe à Méry 
 
3.1.1. Objectifs de l’étude 

 
Au début 2007, les sociétés Mérytherm et Profish Technology ont équipé la centrale 
hydroélectrique du barrage de Méry sur Ourthe (fig. 1a, b) d’un exutoire de dévalaison des 
poissons (fig. 2). En  collaboration avec ces deux sociétés, le LDPH-ULG a eu la possibilité 
d’installer un piège de capture expérimental à la sortie de cet exutoire de dévalaison, 
spécialement dans le but d’intercepter des saumoneaux en migration de descente vers la Meuse 
et la mer. Un deuxième, un troisième et un quatrième échantillonnage des poissons dévalants 
furent organisés aux printemps 2008, 2009 et 2010 et un cinquième vient d’être opéré du 28 
février au 3 juin 2011 (jour 59 à jour 154). A ce suivi a été associé une opération de 
déversement en fin février-début mars 2011 de près de 15.031 smolts d’élevage (pisciculture 
régionale d’ Erezée) dans le bassin Ourthe-Amblève en amont. 

 

 

Figure 1 a. Carte de localisation du site du barrage avec centrale hydroélectrique de Méry sur 
l’Ourthe. 
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Figure 1b. Vue latérale (au-dessus) et aérienne (en-dessous) du site du barrage de Méry avec 
la centrale hydroélectrique Mérytherm. Les flèches indiquent les mouvements d’eau : (a) 
entraînement de l’eau dans le canal de prise d’eau au fond duquel se trouvent l’entrée des 
deux turbines protégées par une grille et l’exutoire de dévalaison latéral, (b) la restitution de 
l’eau turbinée (max 10 m3/s), (c) la restitution de l’eau passée par l’exutoire de dévalaison et 
son piège de capture et (d) l’écoulement d’eau sur le déversoir.  
 
 

 

a 

 b 
c d 

c 
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L’exutoire de dévalaison et le dispositif de piégeage (fig. 2) ainsi que les méthodes d’étude sont 
décrits en détail  dans le rapport annuel  Saumon 2007-2008.  
 

 
Figure 2 a. Vues (à gauche) de l’exutoire de dévalaison latéral (débit : 0,1-0,2 m3/s ; vitesse : 1-
1,2 m3/s) aménagé dans le prolongement latéral de la grille de la prise d’eau de la centrale 
hydroélectrique Merytherm (10 m3/s maximum) sur l’Ourthe et (à droite) du système de 
récupération des poissons.  
 

 
Figure 2 b. Le dispositif de piégage à la dévalaison de Méry dans sa configuration en début 
2011. 
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3.1.2. Stock potentiel de jeunes saumons présents dans le bassin de l’Ourthe en amont de 
Méry en début 2011 
 
3.1.2.1. Smolts semi-sauvages produits en 2011 à partir des tacons déversés en 2010 
 
En 2010, le Service de la Pêche a déversé dans le bassin de l’Ourthe et de l’Amblève près de 108 
289 tacons (tabl. 1), base de la production en début 2011 de smolts ‘semi-sauvages’ que nous 
appelerons sauvages dans la suite de ce rapport pour les différencier des smolts d’élevage 
produits entièrement en pisciculture. 
 
Tableau 1. Statistiques des déversements de tacons effectués par le Service de la Pêche avec 
l’appui de l’ULg et des FUNDP en mai-août 2010 dans les cours d’eau de Wallonie en amont de 
la station de Méry sur l’Ourthe (données communiquées par Y. Neus, SP/DNF pisciculture 
d’Erezée). 
.__________________________________________________________________________ 
                                       Nombre de tacons 0+ des  souches  
Rivière                      Irlande            Loire-Allier           Toutes  
___________________________________________________________________________ 
Ourthe  17 000 33 727 50 727   
Aisne 11 562 - 11 562 
Amblève 3 000 39 000 42 000  
Lienne - 2 000 2 000 
Salm - 2 000 2 000  
 
Total rivières      31 562 76 727 108 289 
___________________________________________________________________________ 
 
En octobre 2010, la population des jeunes saumons présents dans le bassin Ourthe-Amblève 
présentait la structure par tailles illustrée par la figure 3.  

 
Figure 3. Composition par tailles de la population des jeunes saumons recencée par pêche 
à l’électricité en octobre 2010 dans l’Ourthe-Amblève (rapport Saumon 2010-2011) et  
susceptibles de dévaler au printemps 2011. 
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Sur la base des résultats obtenus dans des rivières salmonicoles françaises, on peut considérer 
qu’il faut 20 tacons pré-estivaux repeuplés de 0,3-0,5 g pour produire un saumoneau semi-
sauvage dévalant. Un repeuplement d’environ 108 000 tacons dans l’Ourthe-Amblève en 2010 
représenterait une production potentielle d’environ  5 400 smolts en début 2011 (versus 11 000 
smolts en début 2010 pour 225 000 tacons repeuplés). 
 
3.1.2.2. Smolts d’élevage marqués déversés en rivière en début 2011 
 
En début 2011, un effectif de n = 15 031 smolts marqués élevés à Erezée (2000 de souche Meuse 
et 13 031 de souche Loire -Allier acquis sous forme d’œufs) furent déversés dans le bassin 
Ourthe-Amblève en amont de Méry selon les modalités détaillées dans le tabl. 2. 
 
Tableau 2. Statistiques des déversements de saumoneaux marqués dans l’Ourthe et l’Amblève en 
début 2011. jj= jour julien 
___________________________________________________________________________ 
Rivière                Station                                Temp.  Km de   Kg       Nbre       Pm      
                                                                         °C       Méry                               (g)       
___________________________________________________________________________ 
Smolts de souche Loire-Allier (ablation nageoire adipeuse) 
 
Amblève  01/03-jj60, aval Martinrive - - 20,7 1000 20,7  
  01/03-jj60, Halleux village - 20 22,5 1000 20,5  
  01/03-jj60, Pt de Scay C. Pont - 18 22,5 1000 22,5  
  29/03-jj88, Halleux village - 20 25,5 1000 25,5  
  29/03-jj88, Pt de Scay C. Pont - 18 27,7 1000 27,7  
      5000 
Ourthe 28/02-jj59, am. moulin Marcourt 5,4 86 27,5 1000 27,5  
 29/03-jj88, Bomal 8,3 43 24,3 1000 24,3  
 28/02-jj59, Hamoir 6,6 29 28,6 1310 28,6  
 28/02-jj59, Hamoir 6,6 29 23,8 1000 18,1  
 01/03-jj60, C. -la- Tour - 23 20,9 1000 20,9  
 31/03-jj90, Esneux amont 11,2 12 26,9 1000 26,9  
     6310 
Aisne 28/02-jj59, pont de Blier 5,5 - 13,5 500 27,1  
 28/02-jj59, av. bar. Fanzel 5,4 - 13,5 500 13,5  
 14/03-jj73, Erezée pisciculture  - - 13,5 721 23,5  

    1721 
 
Total général    13031 
 
Smolts de souche  Meuse (injection micromarque magnétique) 
 
Ourthe 28/02-jj59, Bomal 6,0 43 25,5 1000 25,5  
 29/03-jj88, Bomal 8,3 43 22,2 1000 22,2    
 
Total général  - - 2000 -  
___________________________________________________________________________ 
NB : date moyenne pondérée de déversement = jj 69 (10 mars) pour la souche Loire-Allier et jj 
73 (14 mars)  pour la souche Meuse 
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3.1.3. Conditions environnementales (fig. 4) 
 
Au cours de la période de contrôle en continu  de 96 jours commencée le 28 février 2011 (j 59) 
et clôturée le 03 juin 2011 (jj 154), le débit de l’Ourthe (fig. 4 a) n’a cessé de  diminuer, passant  
de 50-60 m3/s en fin février-début mars à 6-7 m3/s en fin mai.  C’est dès la fin mars que le débit 
de l’Ourthe a atteint des valeurs inférieures à 20 m3/s considérées comme très favorables à 
l’entrainement forcé des poissons dans le canal de prise d’eau vers les turbines (10 m3/s) et donc 
dans l’exutoire de dévalaison. En 2010, cette situation hydraulique n’était survenue qu’à la mi-
avril. 
 
La température de l’eau (fig. 4b) a dépassé le seuil des 10°C à la fin mars puis a continué à 
augmenter en dépassant 15,0°C en fin avril et 20,0°C en début juin. La température moyenne 
mensuelle a été de 7,2°C en mars, 13,7°C en avril, 17,0 °C en mai et 18,6°C en juin.  

 

 
Figure 4a. Régime des débits (moyennes journalières) dans l’Ourthe à Méry en janvier-juin 
2011. Source des informations : SETHY-SPW. 
 

 
 
Figure 4b. Régime des températures (moyennes journalières) dans l’Ourthe à Méry en janvier-
juin 2011.    
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Les régimes hydrologiques de l’Ourthe à Méry en 2011 sont très différents de ceux de l’année 
2010 ( fig. 5),  
 

 
 

Figure 5a. Régime des débits (moyennes journalières) dans l’Ourthe à Méry en janvier-juillet 
2010. Source des informations : SETHY-SPW. 

 

 
Figure 5b. Régime des températures (moyennes journalières) dans l’Ourthe à Méry en janvier-
juillet 2010.   
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3.1.4. Bilan général des captures  
 

Le tableau 3 présente le détail des captures qui s’élèvent à  1 914 poissons appartenant à 16 
espèces, les trois plus abondantes numériquement étant le saumon atlantique (n =1367), le 
gardon (n=379) et la truite commune (n=83), suivies de loin par les autres espèces présentes avec 
moins de 20 individus.  

 
Tableau 3. Bilan des captures des poissons dans le piège de dévalaison de la centrale 
hydroélectrique Mérytherm  pendant la période du 27 février  au 25 mai 2011 (85 jours de 
piégeage en continu et 32 contrôles).  
__________________________________________________________________________ 
Espèce                                      Poissons capturés   Longueur Lf mm  
                                           N             %          Min -   Max              
________________________________________________________________________ 
Saumon atlantique 1367 71,42 97 - 232  
- issus de tacons 363 - 97 - 232   
- issus de smolts 1004 - 104 - 176 
Truite commune 83 4,34 110 - 463   
- smolts 25 - 110 - 229 
- non smolts 58 - 210 - 463 
Truite aec 14 0,73 269 - 340   
Ombre commun 5 0,26 304 - 410     
Barbeau 1 0,05 472    
Hotu 3 0,16 390 - 431  
Chevaine 10 0,52 55 - 117    
Vandoise 1 0,05 179 
Ablette spirlin 6 0,31 82 - 95  
Vairon 1 0,0,5  /    
Goujon 24 1,25 88 - 115 
Gardon 379 19,80 67 - 301   
Gibèle 2 0,10 231 - 238   
Carpe commune 4 0,21 165 - 547  
Perche fluviatile 11 0,57 100 - 225   
Grémille 3 0,16 121 - 134 
 
Total 1914    
__________________________________________________________________________ 

 
La grande majorité (1004 sur 1367 soit 73,4%) des saumons de l’atlantique sont des smolts 
d’élevage qui proviennent des déversements de pré-smolts d’élevage (Erezée) marqués réalisés 
en début 2011 dans le bassin Ourthe-Amblève (tabl. 2) en vue de dénombrer la population des 
dévalants par marquage-recapture et de caractériser le rythme de dévalaison des smolts 
repeuplés. Les autres saumons sont des smolts ‘sauvages’ originaires des repeuplements de 
réintroduction en tacons effectués en 2010 et avant dans le bassin Ourthe-Amblève.  

 
 

 
 
 
 
 



 

 
 Subvention 2011-2012 Programme Saumon Meuse. Rapport final Année 2011. Janvier 2012   

82 

3.1.5. Caractéristiques de la population  des saumoneaux dévalants 
 
3.1.5.1. Tailles 
 
La figure 6 montre les histogrammes des tailles des smolts de saumons sauvages (en fait semi-
sauvages car provenant de tacons d’élevage) issus des tacons remis en rivière et des smolts 
marqués directement déversés en début 2011 comme présmolts.  

 

 
 
Figure 6. Histogramme des fréquences des tailles (longueur à la fourche, Lf) dans l’Ourthe à 
Méry en 2011 des saumoneaux dévalants (semi-) sauvages (trait beul ; n=363) issus des tacons 
remis en rivière en 2010 et correspondant aux smolts d’élevage (trait rouge ; n= 947) remis en 
rivière les semaines précédentes (souches Loire-Alllier et Meuse) 
 
 
La taille moyenne des smolts sauvages de 9,7-23,2 cm est un peu plus élevée (15,1 cm) que celle 
(13,9 cm) des smolts de 10,4 -17,6 cm produits en pisciculture. Parmi ces smolts d’élevage, les 
sujets ‘Loire-Allier’ de 10,4 -17,6 cm ont une taille moyenne de 13,9 cm qui diffère très peu de 
celle (13,8 cm) des sujets ‘Meuse’ de 12,2-16,1 cm. 
 
Il apparaît (fig. 7) que les smolts sauvages dévalants sont un peu plus grands en 2011 (15,1 cm) 
qu’en 2010 (14,4 cm) . 

 
Les smolts dévalants sont infectés par les sangsues  à  4-16 % et par la saprolégnose (mousse)  à 
10 - 14  % (fig. 8), avec des différences selon l’origine des poissons difficiles à interpréter. 
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Figure 7.  Comparaison de la composition par tailles de la population des smolts (semi) sauvages 
dévalants dans l’Ourthe à Méry en 2011 (n=363) et en 2010 (n=451).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 8. Taux d’infestation par les sangsues et la saprolégniose des smolts dévalants dans 
l’Ourthe à Méry en début 2011. 
 
 
3.1.5.2. Périodicité des captures  
 
(a)  Répartition dans le temps 
 
La figure 9 montre l’évolution au cours du temps des captures à Méry des n=1367 saumoneaux 
dévalants de toutes origines, c’est-à-dire des smolts sauvages issus des déversements de tacons 
en 2010 (n=363) et des smolts d’élevage originaires de la pisciculture d’Erezée déversés dans 
l’Ourthe, l’Aisne et l’Amblève en début 2011 (n=1004). 

 
La dévalaison se déroule entre le 03 mars (jj 62) et le 13 mai (jj 135) mais se concentre 
principalement (n = 1050 sur 1366 ou 76,8  %) sur une quizaine de jours entre le 02 avril (jj 92) 
et le 15 avril  (jj 105). Pendant cette période se marquent 2 pics journaliers de migration : le 7 
avril (n=123) avec une proportion faible (13 %) de poissons sauvages et le 13 avril (n=129) avec 
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une proportion plus importante (31 %) de ceux-ci.  Près de 44,2 %  (n = 604) des dévalaisons se 
sont déroulées au cours de la semaine 14 (02/04 au 08/04).  La date médiane de dévalaison (50 
% des captures) est le 11 avril (jj 111). Le maximum des dévalaisons journalières s’est produit 
du 12 avril (jj 102) au 13 avril (jj 103)  avec  n=129 poissons/ jour.  

 
 

 
 

 
 

Figure 9. Nombre de saumoneaux en dévalaison capturés dans l’Ourthe à Méry au printemps 
2011 lors des contrôles effectués entre le 28 février (jj59) et le 03 juin (jj 154) au cours d’une 
période de 96 jours de piégeage en continu. Au-dessus : nombre de smolts capturés lors des 32 
contrôles. En-dessous : expression des résultats précédents en nombre de smolts capturés en 
moyenne par jour. 
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Figure 10.  Captures hebdomadaires dans l’Ourthe à Méry au printemps 2011 des smolts 
dévalants sauvages (en bleu) issus des déversements estivaux de tacons en 2010 et des smolts 
d’élevage provenant d’Erezée déversés en début 2011 (en rouge).  
 
La figure 10 compare les patrons de dévalaison sur une base hebdomadaire des saumoneaux 
sauvages issus des tacons remis en rivière et des smolts provenant de l’élevage d’Erezée 
déversés en début 2011. Globalement, ces derniers dévalent un peu plus précocement que les 
saumoneaux sauvages :  
 
- pic de dévalaison la semaine 14 pour les smolts d’élevage versus la semaine 15 pour les smolts 
sauvages et  
 
- date médiane de dévalaison le 7 avril (jj 97) pour les smolts d’élevage versus le 13 avril (jj103) 
pour les smolts sauvages. 
 
- date moyenne pondérée de dévalaison le 9 avril (jj 99) ) pour les smolts d’élevage versus le 16 
avril (jj106) pour les smolts sauvages. 
 
Entre la date moyenne pondérée de déversement et la date moyenne pondérée de dévalaison, 
l’écart est de 30 jours (du jj 69 au jj 99) pour les smolts d’élevage de souche Loire-Allier et de 
35 jours (du jj 73 au jj 108) pour les smolts d’élevage de souche Meuse. 
 
 
(b) Influence des conditions environnementales 
 
La figure 11 superpose le nombre des saumoneaux dévalants des catégories ‘sauvages’ et 
‘élevage’ piégés par jour aux différentes dates et les régimes hydrologique et thermique de 
l’Ourthe pendant une période de 130 jours entre le 30 janvier (j 30) et le 10 juin (j 160).  
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Figure 11. Nombre de saumoneaux piégés par jour en dévalaison dans l’Ourthe à Méry au 
printemps 2011 en relation avec les valeurs moyennes journalières du débit (en bleu) et de la 
température de l’eau (en rouge, x 5) 
 
Influence du débit 
 
Les dévalaisons se déroulent dans une large gamme de débits moyens journaliers (max. 60,0 
m3/s le 03/03 et min 9,5 m3/s le 13/05) avec un pic de migration survenant du 02/04 (jj 92) au 
15/04 (jj 105) en conditions de débit assez faible (20-15  m3/s) tel que 50 -66 % du débit total de 
la rivière est entrainé dans la prise d’eau de la centrale hydroélectrique en direction des turbines 
et de l’exutoire latéral. 
 
 Il s’agit de conditions hydrauliques favorables au passage des smolts dans l’exutoire plutôt que 
sur le déversoir. De plus, ces conditions favorables de piégeage en dévalaison se sont maintenues 
relativement constantes pendant toute la durée de la migration. Il en résulte un patron de 
dévalaison en fonction du temps tout-à-fait typique et régulier (pas  de coups d’eau comme ceux 
de  2009)  et propice à la mise en évidence du rôle déterminant de la température de l’eau dans la 
dynamique d’expression de ce comportement.  
 
Influence de la température de l’eau 
 
Mis à part la capture d’un premier smolt d’élevage (souche Loire -Allier) dès le 3 mars (jj 62) à 
5,0°C et d’un deuxième (souche Meuse) le 21 mars (jj 80) à 6,9°C, la dévalaison des smolts 
sauvages et d’élevage commence vraiment les 27-28 mars (jj 86-87) dès que la température de 
l’eau dépasse le seuil des 10,0°C. Elle culmine pendant la première quinzaine d’avril quand la 
température journalière de l’eau fluctue entre 10,8°C et 14,1°C, avec une valeur de 14,0°C 
associée à la date médiane de dévalaison le 11 avril (jj 111).  La dévalaison se poursuit, mais 
avec une intensité beaucoup moindre, pendant la deuxième quinzaine d’avril quand la 
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température journalière de l’eau fluctue entre 11,5 et 16,9°C. La dévalaison finit par s’arrêter à 
partir du 13 mai quand la température remonte à 17-18°C °.  

 
La température moyenne pondérée de dévalaison est de 12,8°C pour l’ensemble de la population 
des smolts de toutes origines. Elles est de 13,5 °C pour les smolts sauvages (n =363) et de 
12,6°C pour les smolts d’élevage (n=1004) qui ont donc tendance à migrer à une température un 
peu plus basse associée à une date un peu plus précoce : date moyenne pondérée = jj 99  pour les 
sujets d’élevage versus jj 106 pour les sujets sauvages.  
 
3.1.6.2.  Taux de recapture des smolts d’élevage dévalants à Méry  
 
Le taux de recapture dans le piège de Méry des smolts d’élevage déversés en amont (plus de 10 
km) en février-mars est globalement de 1004 / 15 031 = 6,7 %  avec des valeurs nettement 
différentes pour les smolts de souche Loire-Allier (954/13031 = 7,3 %) et de souche Meuse 
(50/2000 = 2,5 %). Cette différence peut être due à deux facteurs objectifs :  
 
i) le risque de perte de marque chez les smolts de souche Meuse marqués par micromarque alors 
que l’ablation de l’adipeuse chez les smolts de souche Allier est toujours reconnaissable à court 
terme. Une étude antérieure (Prignon et Micha, 1996) a toutefois montré que le pourcentage de 
perte de marques magnétiques est très faible (100 % de rétention après 1 mois chez des pré-
smolts de 11-14 cm en bassins de pisciculture). 

 
ii) le fait que les smolts de souche Meuse ont été déversés à une distance moyenne  pondérée de 
43 km de Méry qui est susceptible de générer des pertes en ligne plus importantes que parmi les 
smolts Loire-Allier déversés à une moindre distance (32 km en moyenne pondérée et minimum 
de 12 km).  

 
Figure 12.  Rappel des observations sur le pourcentage de recapture dans le piège de Méry des 
smolts d’élevage déversés dans le bassin de l’Ourthe en début 2010 en fonction de la distance 
entre le point de relâcher en rivière et Méry (Rapport Saumon 2010-2011). 
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Sur la base de l’étude de 2010 (fig. 12), le facteur ‘éloignement différent du lieu de déversement’ 
pourrait contribuer à expliquer un écart entre les pourcentages de recapture des deux lots tel que 
le pourcentage corrigé pour le lot Meuse serait de 4,7% à  comparer aux 7,5 % pour le lot Loire-
Allier.  La différence qui subsiste après cette correction est partiellement explicable par une 
incidence de la saprolégniose (fig. 8) plus importante chez les smolts Meuse (14 %) que chez les 
smolts Loire-Allier (environ 10%) . 
 
Quoi qu’il en soit donc au sujet de cette différence portant sur la souche, le pourcentage global 
de recapture des smolts d’élevage est nettement plus élevé en 2011 (1004/15031=7,6 %) que 
celui enregistré lors de la dévalaison de 2010 (62/4797 = 1,3 %). Le meilleurs rendement 
apparent des déversements des smolts d’élevage en 2011 par rapport à 2010 pourrait s’expliquer 
par plusieurs facteurs (non limitatif): 
 
i) une meilleure qualité (avec effets positifs sur la survie des poissons) de l’opération de 
déversement faisant intervenir la qualité intrinsèque des poissons et la qualité du transport et de 
leur remise à l’eau; 
 
ii) le fait que les smolts ont été remis à l’eau en moyenne un peu plus près de Méry en 2011 (32 
km) qu’en 2010 (51 km), ce qui a favorisé une limitation des pertes en ligne mises en évidence 
en 2010 (fig. 12) ; 
 
iii) un bon rendement relatif du piège de dévalaison dans le sens où les conditions hydrologiques 
en avril et mai ont provoqué une forte proportion d’entrainement de l’eau et des poissons dans la 
prise d’eau hydroélectrique (10 m3/s) et par conséquent dans l’exutoire de dévalaison (0,1-0,2 
m3/s) par rapport au passage sur le déversoir (voir point 3.1.7 et fig. 13). 
 
3.1.6.3.  Estimation de la population dévalante des smolts par une expérience de marquage 
recapture  
 
Sur les M=15031 smolts marqués déversés en 2011 dans l’Ourthe -Amblève en amont de Méry, 
furent recapturés R=1004 individus parmi un effectif total capturé de C=1367 comprenant n=363 
sujets (26,6 %) non marqués correspondant à des smolts sauvages issus des tacons. La 
population totale dévalante est estimée à : 

 
N =  MC/R  =15031 x 1367/1004 = 20 466 saumoneaux dont 26,6 % ou n=5444 smolts 

sauvages et 73,4 % ou n=15022 smolts d’élevage.  
 
Ces estimations par marquage-recapture de la population des jeunes saumons dévalants dans 
l’Ourthe sont fort proches des chiffres obtenus par d’autres méthodes : déversement effectif de 
n=15 031 smolts d’élevage en fin février/fin mars 2011 et production potentielle de  n = 5400 
smolts d’après le nombre de tacons déversés au cours de l’été 2010. Cette bonne concordance 
entre les chiffres obtenus par deux méthodes indépendantes n’est toutefois pas une preuve 
absolue que les estimations proposées sont correctes.  

 
Un certain doute concernant la validité de ces estimations surgit en effet quand on examine les 
implications de ce calcul . 
 
+) Si la population dévalante est bien de 20466 smolts, cela signifierait que la fraction de cette 
population effectivement interceptée dans le piège de dévalaison, soit  1367/20 466 = 6,7% est 
vraiment très faible et que la grande majorité des autres smolts passeraient soit par le déversoir 
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du barrage soit, plus vraisemblablement compte tenu des faibles débits de l’Ourthe en avril-mai 
2011, dans les turbines hydroélectriques. Or, dans les études antérieures notamment par radio-
pistage, on avait considéré que l’entrainement dans les turbines n’était pas aussi important. Il est 
donc essentiel d’approfondir cette question, ce qui est l’objet de l’analyse du point 3.1.7. 

 
+) L’estimation par marquage-recapture du nombre de smolts dévalants à Méry en 2011 signifie 
que pratiquement tous les poissons d’élevage remis à l’eau en février-mars se retrouvent dans la 
basse Ourthe, ce qui est en contradiction avec le constat fait en début 2010 (fig. 11) d’une très 
forte mortalité en ligne entre le lieu de déversement et le piègeage en dévalaison à Méry. En 
cette matière aussi, il est important de refaire des expériences appropriées qui apporteront des 
résultats non équivoques. 

 
3.1.6.4. Fraction de la population des smolts dévalants entrainée dans les turbines 
hydroélectriques 
 
Il est bien établi que la fraction d’une population dévalante de smolts de salmonidés qui est 
forcée à passer dans une centrale hydroélectrique au fil de l’eau dépend du pourcentage du débit 
turbiné (maximum 10 m3/s à Mérytherm) par rapport au débit total de la rivière au moment de la 
dévalaison (voir Rapport FP Philippart et al., 2010). Ces chiffres n’étant actuellement pas 
connus pour la CHE de Méry, il faut exploiter les informations disponibles pour d’autres sites, 
en l’occurence la Garonne à Camon (module 52 m3/s) où l’on dispose d’une courbe (fig. 13) 
indiquant le % de smolts dévalant par le barrage en fonction du rapport débit turbiné/débit 
rivière au moment de la dévalaison.  
 
 
 

 
Figure 13. Pourcentage de smolts dévalants par le barrage de Rodère sur la Garonne (module : 
52 m3/s) en fonction du rapport débit turbiné/débit rivière (source : M. Larinier d’après Croze et 
Larinier, 1999). 
 
En appliquant ces résultats au cas de Mérytherm pendant les décades de la période de 
dévalaison des smolts en mars-mai 2011, on calcule (tabl. 4) les taux moyens décadaires 
d’entraînement dans la prise d’eau hydroélectrique  sur la base d’un prélèvement de 10 m3/s. En 
fin mars-début avril, l’entrainement est d’environ 30%. Il passe ensuite à 70 % à la mi-avril, à 
90 % à la fin avril et à 100 % en mai.    
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Toute la question est de savoir quelle proportion des saumoneaux entrainés dans la prise d’eau 
passent dans l’exutoire et dans la turbine. Larinier et Travade (2009) estiment que l’efficacité 
d’un exutoire de surface associé à une grille existante est de l’ordre de grandeur de 10-20 % 
avec des espacements de >5-6 cm et de 60-70 % avec des espacements de 3-4 cm et une bonne 
courantologie. Avec un espacement de 5 cm à Méry et un débit exutoire minime (0,1-0,2 m3/s 
soit 1,5 %) par rapport au débit turbine (10 m3/s), on est dans une situation intermédiaire.  
 
Pour tenter de calculer l’ordre de grandeur de l’efficacité de l’exutoire, nous avons considéré les 
données de départ suivantes : i)  une répartition hypothétique des dévalaisons par la prise d’eau 
et par le déversoir présentées dans le tableau 4 et ii) le passage d’une population totale 
d’environ 20 000 smolts dans l’Ourthe à Méry dans des conditions telles que l’exutoire est 
utilisé par un effectif total de n=1367 poissons. Cette simulation de la dévalaison par les 
différentes voies semble cohérente si l’on considère que la population totale des smolts (n=8 
543) qui sont entrainés dans la prise d’eau comprend 16 % de poissons (n=1367) qui passent par 
l’exutoire et  84 % (env. 7176) qui passent dans les turbines. Le solde de la population, soit 
environ 11 700 poissons, passe par le déversoir.  
 
Tableau 4. Hypothèses de répartition d’une population dévalante de 20 000 smolts au barrage 
+CHE de Méry sur l’Ourthe  dans les différentes voies de dévalaison sur la base des passages 
effectifs dans l’exutoire et en considérant que les poissons entrainés dans la prise d’eau passent 
à raison de 84 % de l’effectif  dans les turbines et  à 16% dans l’exutoire, . Q = débit rivière et T 
= débit turbiné en  m3/s. 
 
                                      proportion de dévalaison                Pour  env. 20 000 dévalants 2011   
Décade   m3/s              T/Q          Barrage     Prise eau        N exutoire N turbines    N déversoir 
                                                                                                 (16 %)   (84 %) 
1/03 40,4 0,25 0,98 0,02 1 5  294 
2/03 27,5 0,36 0,94 0,06 0 0  0 
3/03 20,4 0,49 0,72 0,28 23 121  370 
1/04 19,6 0,51 0,71 0,29 624 3276  9548 
2/04 14,7 0,68 0,30 0,70 536 2814  1436 
3/04 12,8 0,77 0,10 0,90 139 729  96 
1/05 10,7 0,93 0 1,00 36 189  0 
2/05 9,1 1,0 0 1,00 8 42  0 
3/05 9,0 1,0 0 1,00 0 0  0 
     1367 7176 11744 
 
3.1.6.5. Transfert dans la Meuse en aval de Lixhe des smolts interceptés dans le piège de Méry 
 
Tous les smolts de saumon interceptés dans le piège de Méry après le 4 avril, soit n = 1184 
poissons, n’ont pas été relâchés dans l’Ourthe mais ont été transportés en cuve oxygénée (n=978 
par l‘équipe du Service de la Pêche et n=206 par l’équipe du LDPH-ULg) dans la  basse Meuse 
en aval du barrage de Lixhe.  Cette opération avait pour but de réduire la mortalité dans la suite 
du parcours des smolts en dévalaison, particulièrement dans la Meuse sous deux formes 
principales : 
 
- l’entrainement forcé dans le canal Albert à la faveur des débits du fleuve  à Liège, amont du 
canal Albert, particulièrement faibles à cette époque de l’année (107 m3/s en avril ; voir tabl. 5 
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pour les moyennes décadaires de mars à mai)  et susceptibles de provoquer une importante 
dérivation des poissons de la Meuse vers le canal ; 
 
- le passage obligé des smolts successivement dans les turbines des centrales hydroélectriques 
de Monsin (capacité maximale 450 m3/s ; mortalité théorique de 6-7 %) et de Lixhe (capacité 
maximale 340 m3/s ; mortalité théorique de 7-8%) restées en fonction en avril malgré les très 
faibles débits. 
 
Toutefois, un tel transfert de smolts ne résout pas le problème posé par le réchauffement 
substantiel (+ 3,7°C en avril à Monsin) de la Meuse par rapport à l’Ourthe comme indiqué dans 
le tableau 5.  En cette matière, une solution serait de déverser directement les smolts dans la 
basse Meuse à un moment où les températures sont encore acceptables en fin mars –début avril. 
Ce type de gestion des repeuplements doit être examiné de manière critique dans la suite du 
programme des études. 
 
Tableau 5.  Valeurs moyennes décadaires en mars, avril et mai 2011 du  débit de la Meuse à 
Liège (amont canal Albert; source SETHY DG02) et de la température de l’eau dans la basse 
Ourthe à Sauheid et dans la Meuse à Monsin et à Lixhe. 
Mois         Décade               Température moyenne  de l’eau (°C)         Débit Meuse Monsin 
                                          Sauheid               Monsin               Lixhe                   m3/s 
__________________________________________________________________________ 
Mars Décade 1 4,7 6,8 7,6 241 
 Décade 2 7,7 10,5 10,3 175 
 Décade 3 9,1 13,1 12,7 136 
 
Avril Décade 1 12,6 15,4 15,1 130 
 Décade 2 12,8 17,2 16,9 101 
 Décade 3 15,6 10,4 19,0 89 
 Moyenne 13,7 17,3 17,0 107 
 
Mai Décade 1 15,9 19,7 19,2 76 
 Décade 2 16,9 20,7 20,5 63 
 Décade 3 18,0 19,8 20,7 55 
__________________________________________________________________________ 
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3.1.7. Observations sur la dévalaison des autres espèces 
 
3.1.7.1. Truite commune  

 
Figure 14. Histogramme des fréquences des tailles (longueur à la fourche, Lf) dans l’Ourthe à 
Méry en 2011 chez les truites communes dévalantes sous la forme de smolts ou présmolts < 23 
cm (n=25) et de sujets > 23 cm à statut indéterminé (n=59).  
 
La population des truites communes capturées en dévalaison dans le piège de la CHE de Méry en 
2011 présente une structure par tailles comprenant (fig. 14) deux groupes de poissons : < 23 cm 
et > 23 cm.  Le groupe < 23 cm comprend une majorité (n = 25/29 ou  86%) d’individus 
smoltifiés d’une taille médiane de 17,5 cm et une fraction plus faible d’individus avec une robe 
‘fario ». Le groupe > 23 cm comprend des individus à statut indéterminé : grands smolts 
sauvages ou semi-sauvages (issus de truites repeuplées)  et poissons issus de repeuplements.  
 
 
La dynamique de dévalaison des truites en fonction du temps est globalement la même pour les 
deux groupes de tailles. Elle commence le 21 mars (jj80) et s’arrête le 13 mai (jj 135), le même 
jour que chez le saumon en atteignant un pic pendant la  semaine 17 au lieu de la semaine 14 
chez le saumon. Il est aussi curieux de constater que les truites <23 cm, nettement smolts,  et les 
truites >23 cm, moins nettement smolts, commencent à dévaler pratiquement au même moment 
ce qui suggère qu’il s’agit bien de smolts ou présmolts et pas de truites fario d’élevage  en 
dévalaison parce que n’arrivant pas à se stabiliser dans la rivière.  

 
3.1.7.2. Truite arc-en-ciel 
 
Les captures des truites arc-en-ciel (n=14 de 26-34 cm) se produisent à la fin avril (26/04 – jj 
116) au début mai (13/5-jj 135). 
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3.1.7.3. Gardon  
 
Les captures des gardons (n= 379) s’étalent du 23/03 (j 82) au 13/05 (j 135) avec une 
concentration particulière les semaines 14 à 15 qui voient aussi la majorité des dévalaisons des 
saumoneaux.  
 
3.1.7.4. Autres espèces 
 
Les captures des espèces autres que les salmonidés et le gardon sont fort sporadiques et portent 
parfois sur des individus morts ou moribonds juste après la reproduction.  
 
 
3.1.8.  Conclusions préliminaires basées sur les suivis au cours des cinq années 2007-2011 
 
3.1.8.1.  Variations inter-annuelles du nombre de saumoneaux piégés en dévalaison 
 
D’après les données du tableau 6, le nombre de saumoneaux interceptés dans l’exutoire de 
dévalaison de la centrale hydroélectrique de Méry a varié entre un minimum de  n=35 en 2008 et 
un maximum de n=1367 en 2011 qui constitue de loin le record. Ce record est clairement associé 
à l’important déversement de smolts d’élevage réalisé en février-mars 2011 et qui a généré la 
recapture de n=1004 poissons (73,4 % du total). 
 
Tableau 6. Bilan des captures des saumons, truites communes et de la totalié des poissons dans 
le piège de dévalaison de la centrale hydroélectrique Mérytherm sur l’Ourthe aux printemps de 
2007, 2008, 2009, 2010 et 2011. 
__________________________________________________________________________ 
Espèce                           
                                         2007      2008      2009     2010  2011               N total   
                                        14/03-    11/04     30/03    17/03-   03/03 
                                        25/05     30/05     10/06     02/06   13/05 
                               72 j         50 j       50 j       77 j        85j 
__________________________________________________________________________ 
Saumon total 671 35 147 519 1367 2739 
               issus tacons 671 35 104 451 363 1624 
               issus smolts - - 43 68 1004 1115 
 
Truite commune 230 164 155 136 83 768  
 
Autres espèces 50 96 452 131 464 1193 
 
Total 951 295 754 786 1914 4700  
__________________________________________________________________________ 
 
Dans le rapport intermédiaire, nous annoncions pour le rapport final la réalisation d’une analyse 
détaillée de la dynamique de dévalaison des smolts dans la basse Ourthe ainsi que des causes 
possibles des variations interannuelles des captures des smolts semi-sauvages. Pour cette 
dernière analyse, nous devions tenir compte du nombre de tacons déversés les années 
correspondantes et des conditions hydrologiques au moment de la dévalaison qui conditionnent 
l’efficacité du piègeage dans l’exutoire. Ce type d’analyse assez complexe n’a pas pu être 
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réalisée dans les délais et sera mise au programme de 2012 afin de pouvoir bénéficier des apports 
de l’étude de la dévalaison  en 2011 des smolts dans la Roer à Roermond. 

 
3.1.8.2. Périodes et conditions environnementales de dévalaison des smolts 
 
Au cours des quatre années (2007, 2009, 2010 et 2011) ayant fourni des nombres significatifs de 
poissons dévalants, la date médiane de dévalaison (50 % de l’effectif) varie entre le 11/04 en 
2011 et le 30/04 en 2010 avec les dates intermédiaires du 16/04 en 2009 et du 23/04 en 2007 
(tabl. 7). La date de la première dévalaison se situe vers le 03-24-mars à une température de 5,0-
8,2°C. Dans l’état actuel des connaissances acquises avec la méthode d’échantilllonnage 
utilisée, rien ne permet de penser que des dévalaisons importantes ont lieu plus tôt dans la 
saison et à des températures basses ( < 10 °C).  
 
La température moyenne pondérée de dévalaison varie de 12,3°C en 2010 à 14,7°C en 2007 avec 
une valeur de 12,6 °C en 2009 et de 12,8°C en 2011. La température moyenne de dévalaison 
enregistrée en 2008 est un peu plus élevée (15,1 °C) que les autres années parce que le piège a 
surtout échantillonné des saumoneaux en dévalaison tardive vu que le pic de migration s’est 
probablement produit un peu plus tôt en période de hautes eaux 

 
Tableau 7. Comparaison  des caractéristiques de la migration de dévalaison des smolts et pré- 
smolts du saumon altantique dans l’Ourthe à Méry au cours de 5 années 2007-2011. 
__________________________________________________________________________ 
Caractéristiques                   2011          2010           2009           2008  2007 
__________________________________________________________________________ 
Période de piégeage 28/02-13/05 17/03-02/06 20/03-10/06 11/04-30/05 15/03-25/05  
Durée du piégeage (j) 85 77 52 50 70 
Nombre de poissons 1367 451 147 35 671 
Longueur min-max (mm) 97-232 100-245 104-198 90-169 114-205 
Longueur moyenne (mm) - - 140 133 152 
Date 1ère capture 03/03 24/03 20/03 22/04  23/03 
Temp. 1ère  capture 5,0 8,2 6,5 11,2 5,7 
Débit 1ère capture (m3/s) 60,0 62 56 61 77 
Date dernière capture 13/05 31/05 05/06 21/05 11/05 
Temp. dernière capture (°C) 17,5 14,4 14,3 14,7 14,7 
Débit dernière capture (m3/s) 9,5 16 18,5 18 25 
 
Date > 50 % captures 11/04 30/04 16/04 07/05 23/04 
 jj 111 jj 120 jj 106 jj 128 jj 113 
 
Température moyenne (°C)  
pondérée de dévalaison 12,8 12,3 12,6 15,1 14,7 
__________________________________________________________________________ 
 
3.1.8.3.  Dynamique de la dévalaison des smolts dans l’Ourthe à Méry et dans la Roer à 
Roermond (Pays-Bas) au printemps 2010 

 
Au cours du printemps 2010, on dispose d’informations précises sur la dévalaison des smolts de 
saumon atlantique dans l’Ourthe à Méry, centrale hydroélectrique Mérythem équipée depuis 
2007 et dans la Roer à Roermond (Pays-Bas), centrale hydroélectrique ECI équipée depuis 2008 
d’un double piège de montaison+dévalaison très performant construit dans le cadre d’un projet 
Life. Il est intéressant de comparer la dynamique de dévalaisons des smolts dans les deux cours 
d’eau affluents de la Meuse repeuplés en jeunes saumons de souche Loire-Allier. 
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A Roermond, le piège de dévalaison a été contrôlé tous les jours entre le 9 mars et le 13 juin 
tandis que la cage du piège de montée a été activée du 1 mars au 7 décembre. A Méry, le piège 
de dévalaison a été contrôlé du 17 mars au 2 juin à raison d’une récolte tous les 1 à 4  jours selon 
les circonstances. 
 
(a) Nombre et longueur des poissons 
 
Le nombre total de smolts capturés est de n=1512 à Roermond (n=1397 dans le piège de 
dévalaison et n=115 dans la cage de capture en remontée) et de n = 513 dans le dispositif de 
Méry. Dans les deux cours d’eau, les captures comprennent des smolts d’élevage récemment 
remis en rivière et des smolts semi-sauvages issus des tacons repeuplés dans les bassins 
hydrographiques essentiellement l’été précédent. Les smolts semi-sauvages ont une longueur 
moyenne de 16,3 cm (13-20 cm) dans la Roer et de 14,4 cm Lf dans l’Ourthe. 
 
(b) Périodicité de la dévalaison  
 
Les répartitions des captures de dévalants au cours du temps sont fort comparables dans les deux 
rivières comme l’illustrent les figures 14 et 15.  
 

 
Figure 14. Répartition journalière des captures de saumoneaux en dévalaison dans la Roer à 
hauteur de la centrale hydroélectrique ECI de Roermond en début mars-début juin 2010 
(Gubbels et al., 2011). 
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Figure 15. Répartition journalière des captures de saumoneaux en dévalaison dans l’Ourthe à 
Méry à hauteur de la centrale hydroélectrique Mérytherm en début mars-début juin 2010 
(source : Rapport Saumon 2010, Philippart et al, 2011). Dans ce graphique, les nombres de 
smolts capturés lors d’un contrôle ont été répartis sur le nombre de jours de piégage.  
 

 
Figure 16. Relation entre le débit de la Roer à Roermond et l’activité de dévalaison des smolts du 
saumon atlantique en 2010 (Gubbels et al., 2011). 
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Figure 17. Relation entre l’activité de dévalaison des smolts du saumon atlantique dans l’Ourthe 
à Méry et le débit journalier moyen de la rivière en 2010. 
 
Dans la Roer, la dévalaison s’étale du 1 mars au 13 juin mais se concentre principalement sur 
une quinzaine de jours entre le 26 avril et le 10 mai. Dans l’Ourthe, la dévalaison couvre la 
période du 22 mars au 2 juin et se concentre aussi entre le 26 avril et la 10 mai (n=359 /513 = 70 
%). En dehors de la période principale de dévalaison, on retrouve dans les deux rivières 
exactement les mêmes épisodes de mobilité : un petit pic de dévalaison entre le 15 et le 29 mars, 
un ralentissement entre le 29 mars et le 5 avril, une reprise modérée du 5 au 26 avril et une 
dernière légère reprise en fin mai.   
 
Influence du débit. Dans la Roer , il n’existe (fig. 16) aucune relation entre le débit de la rivière 
et l’importance de le dévalaison des smolts qui se concentre principalement pendant la période 
des plus bas débits pour la saison. C’est exactement le même phénomène que l’on observe dans 
l’Ourthe (fig. 17) avec une période principale de dévalaison associée aux débits les plus bas (< 
20 m3/s).  
 
L’analyse des résultats 2010 pour l’Ourthe nous avait conduit à formuler l’hypothèse d’une 
possible dévalaison précoce en fin mars associée à des débits de 40-80 m3/s qui auraient favorisé 
le passage des poissons par le déversoir plutôt que par la prise d’eau hydroélectrique (10 m3/s) et 
l’exutoire associé. Les résultats obtenus à Roermond avec un système de piégeage très efficace 
des smolts révèlent l’amorce précoce d’une dévalaison (fin mars) à un débit de 20-25 m3/s mais 
on est loin d’un phénomène massif. Il reste toutefois à vérifier quelle fraction de la population 
des smolts dévalants dans les conditions hydrologiques de ce moment est entrainée dans le 
chenal au Nord vers la prise d’eau ECI ou passe par le bras de décharge au Sud appelé Hambeek 
 
Influence de la température de l’eau. Le rapport de Gubbels et al. (2011) ne fournit aucune 
information sur la relation entre la température de l’eau de la Roer et la dévalaison des 
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saumoneaux. Mais nous avons pu extraire des  informations sur la température d’un graphique 
de l’étude relative à la remontée des brèmes. Il s’agit de relevés au 0,5°C près qui couvrent la 
période du 17 mars au 7 juin 2010.   
 
La comparaison des régimes thermiques de la Roer et de l’Ourthe révèle (fig. 18, tabl 8) une 
bonne concordance générale attendue compte tenu de la proximité géographique  des deux 
rivières Il y a passage au-dessus du seuil de 10°C plus précoce dans la Roer que dans l’Ourthe.  

 
Figure 18. Comparaison des régimes des températures journalières de l’eau dans l’Ourthe à Méry 
(rouge) et dans la Roer à Roermond, Pays-Bas (bleu) (Gubbels et al. (2011))  de la mi mars à la 
mi juin 2010.  
 
Tableau 8. Comparaison des températures moyennes décadaires de l’eau dans l’Ourthe à Méry et 
dans la Roer à Roermond (Gubbels et al. (2011) en 2010.  
_____________________________________________________________________________ 
Année 2010                °C Ourthe Méry        °C  Roer Roermond 
                                         (rouge)                            (bleu) 
_____________________________________________________________________________ 
Mars  Décade 3 9,1 10,4 
Avril  Décade 1 8,4 8,7  
          Décade 2 9,5 10,5 
          Décade 3 12,4 12,7 
Mai    Décade 1 11,5 12,4 
          Décade 2 11,1 11,7 
          Décade 3 16,8 16,5 
Juin   Décade 1* 18,1 17,9 
*(jours 1 à 9) 
_____________________________________________________________________________ 
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Figure 19. Relation entre la température de la Roer à Roermond et l’activité de dévalaison des 
smolts du saumon atlantique (d’après les données de Gubbels et al., 2011). 
 

 
Figure 20. Relation entre la température de l’eau (moyennes journalières) et les captures 
moyennes journalières de saumoneaux dans l’Ourthe à Méry au printemps 2010 (1 mars au 10 
juin) (source : Rapport saumon 2010, Philippart et al., 2011). 
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Dans la Roer (fig. 19) , le pic de dévalaison qui se marque en fin avril-début mai fait suite à une 
hausse de la température de 11-12,5°C le 24-26 avril à 16°C le 30 avril mais une intense activité 
migratoire se prolonge les jours suivants, notamment le 8 mai (n=156 captures) alors que la 
température retombe à 10°C. Une légère reprise des dévalaisons se produit en fin mai quand la 
température remonte à 15-16°C. Il faut encore signaler que le petit pic de dévalaison en fin mars 
est associé à l’atteinte et au léger dépassement d’une température  de 10°C.  
 
Dans l’Ourthe à Méry (fig. 20) le pic de dévalaison qui se marque dès le 26/04 et culmine le 
30/04 (48 captures/jour) est clairement associé à une forte hausse de la température moyenne 
journalière de l’eau qui passe de 10,0°C le 23/04 à 13,2°C le 26/04 et à un maximum de 15,5°C 
le 30/04, soit une augmentation de 5,5 °C en 7 jours. Lorsque la température de l’eau retombe 
en-dessous de 10,5°C du 5/5 au 14/5, les dévalaisons se maintiennent à un certain effectif (25,7 /j 
du 30/04 au 3/5 ; 16,5 /j du 3/5 au 5/5/). Par la suite, les dévalaisons deviennent faibles et 
s’arrêtent le 31/05  alors que la température remonte à plus de 15°C le 30/05.  
 
(c) Conclusions 
 
Sur la base des observations faites au printemps 2010, la dynamique de dévalaison des 
saumoneaux est fort comparable dans l’Ourthe et la Roer en termes de périodicité et de relation 
avec les conditions environnementales (débit et température). Mais une meilleure comparaison 
des résultats entre les deux cours d’eau devra toutefois : i) tenir compte du moment précis du 
déversement printanier des smolts dans la Roer quand une telle opération a lieu et ii) d’une 
éventuelle différenciation dans la Roer des captures de smolts d’élevage et semi-sauvages issus 
des tacons. 
 
La comparaison des deux milieux met en évidence un petit pic de dévalaison précoce en fin mars  
qui pourrait se révéler écologiquement très important car il concerne des smolts qui auraient plus 
de chance que les dévalants tardifs d’arriver en mer du nord dans de bonnes conditions 
thermiques par rapport à l’évolution temporelle température-dépendante du processus 
physiologique de smoltification ( P. Martin, com. pers.). Ce groupe de smolt mérite donc un 
suivi particulier à l’avenir.  
 
Dans cette perspective, il serait utile de prendre connaissance des résultats des études de 2011 
dans la Roer à comparer aux informations très précises disponibles pour l’Ourthe. Ces résultats 
sont en cours de traitement par l’équipe de Roer en Overmaas. 
 
 
3.1.9. Perspectives d’études en 2012 et après  
 
(a) Répéter le suivi des dévalaisons en début 2012 avec l’éclairage des informations acquises 
pendant les cinq dernières années d’étude et entreprendre des expériences de  marquage pour 
tester certaines hypothèses émises concernant les pertes de smolts en ligne (marquage 
d’échantillons de smolts par elastomer à différentes distances de Méry). 
 
(b) Mettre en place une opération expérimentale de détermination du flux des poissons à travers 
la turbine hydroélectrique avec récupération des poissons vivants, moribonds ou morts dans un 
grand filet en aval .  Envisager une collaboration technique avec ProFish technology. 
 
(c) Poursuivre l’analyse des résultats des études 2007-2011 dans l’Ourthe à Méry et notamment  
les comparer à ceux des études réalisées en 2009, 2010 et 2011 grâce au piège de dévalaison en 
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fonction sur la Roer-Eifelrur à Roermond, Pays-Bas (travaux de l’administration de gestion 
‘Waterschap Roer en Overmaas’ par Gubbels, 2010 et Gubbels et al., 2011). 
 
(d) Préparer l’installation d’un autre dispositif de capture des smolts dévalants dans le bassin de 
l’Ourthe-Amblève. Il existe une intéressante possibilité d’exploiter la passe de dévalaison qui 
devrait fonctionner en début 2012 au barrage de Lorcé sur l’Amblève non navigable. C’est un 
site sur lequel l’ULg mènera une étude d’évaluation de l’efficacité de l’ouvrage dans le cadre du 
projet 2010-2013 : ‘Caractérisation des comportements de dévalaison et de montaison de 
poissons migrateurs en vue d’une optimisation et d’une conception des dispositifs de 
franchissement sur deux sites hydroélectriques de l’Amblève’ cofinancé par le  Fonds Européen 
pour la Pêche (FEP) et  la Direction des Cours d’eau non navigables (DCENN) du Service Public 
de Wallonie (SPW).  Un piège de contrôle des dévalaisons pourrait aussi être installé sur deux 
autres cours d’eau non navigables de Wallonie. : la Basse Aisne à Bomal et la Basse Vesdre à 
Liège-Chênée. Ces différentes possibilités devraient être sérieusement étudiées techniquement.. 
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ACTION 4 

REPEUPLEMENTS EN JEUNES SAUMONS ET SUIVI DES 
POPULATIONS REIMPLANTEES  

(équipes FUNDP  et ULG) 
 

4.1. Appui au Service de la Pêche du SPW pour l’exécution des 
repeuplements dans les rivières de Wallonie 
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4.1.1. Bilan des repeuplements effectués en 2011 
 
4.1.1.1. Repeuplements en smolts 1+ génération 2010 
 
En début 2011, un important lot de 24439 saumoneaux, tous produits à la pisciculture régionale 
d’Erezée, a été remis en rivière dans les stations présentées dans le tableau 1. Il s’agissait en 
majorité de saumons de souche Loire-Allier achetés sous la forme d’œufs embryonnés à la 
pisciculture du CNSS de Chanteuge  et en moindre quantité de saumons issus de la reproduction 
artificielle d’adultes remontés en Wallonie. 
  
Tableau 1. Statistiques des déversements de saumoneaux dans les rivières de Wallonie en début 
2011.  
___________________________________________________________________________ 
Rivière                Station                                Temp.   Débit    Kg       Nbre        Pm      
                                                                          °C      m3/s                                 (g)       
___________________________________________________________________________ 
Smolts de souche Loire-Allier (œufs importés du CNSS Chanteuge) 
 
Amblève  01/03, aval Martinrive - 20,9 20,7 1000 20,7  
  01/03, Halleux village - 20,9 22,5 1000 20,5  
  01/03, Pt de Scay C. Pont - 20,9 22,5 1000 22,5  
  29/03, Halleux village - 20,9 25,5 1000 25,5  
  29/03, Pt de Scay C. Pont - 20,9 27,7 1000 27,7  
Aisne 28/02, pont de Blier 5,5 - 13,5 500 27,1  
 28/02, av. bar. Fanzel 5,4 - 13,5 500 13,5  
 14/03, Erezée pisciculture  - - 13,5 721 23,5  
Ourthe 28/02, am. moulin Marcourt 5,4 - 27,5 1000 27,5  
 29/03, Bomal 8,3 - 24,3 1000 24,3  
 28/02, Hamoir 6,6 - 28,6 1310 28,6  
 28/02, Hamoir 6,6 - 23,8 1000 18,1  
 01/03, C. -la- Tour - - 20,9 1000 20,9  
 31/03, Esneux amont 11,2 18,2 26,9 1000 26,9  
 31/03, Méry aval barrage 11,2 18,2 26,3 1000 26,3 
Vesdre 02/03, Chaudfontaine, Galler 4,8 14,1 21,9 1000 21,9  
Berwinne 02/03, Berneau passerelle 5,1 - 10,4 500 20,9  
 02/03, Lixhe échelle 5,1 - 10,4 500 20,9  
 01/04, Lixhe échelle 11,9 - 113,8 4000 28,5  
 09/05, Lixhe échelle - - 9,2 408 22,6  
Meuse 05/04, Lanaye 14,5 83 57,5 2000 28,7  
Sous-total      22439 
 
Smolts de souche  Meuse (reproduction de géniteurs captifs) 
Ourthe 28/02, Bomal 6,0 - 25,5 1000 25,5  
 29/03, Bomal 8,3 - 22,2 1000 22,2  
Sous-total   - -  2000 -  
 
Total général    24439  
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4.1.1.2. Repeuplements en pré-smolts / grands tacons 1+ /10 cm génération 2010 
 
Au printemps 2011, furent aussi déversés en rivière n=14890 jeunes saumons  ne correspondant 
pas strictement à des smolts. Ces poissons de souches Loire-Allier, Irlande et Meuse (tabl. 2) 
furent principalement déversés dans la basse Vesdre et la basse Ourthe en aval du barrage de 
Méry (pas de marquage) ainsi que dans l’Amblève en amont de la Cascasde de Coo (marquage 
par coupure de l’adipeuse) de Trois-Ponts à Stavelot. 
 
Tableau 2. Statistiques des déversements de pré-smolts/grands tacons dans les rivières de 
Wallonie en début 2011.  
___________________________________________________________________________ 
Rivière                Station                                Temp. Débit   Kg  Nbre  Pm        Souche 
                                                                         °C     m3/s                     (g)       
___________________________________________________________________________ 
Ourthe 07/04, Méry aval barrage 13,5 18,9 15,0 1094 13,7 Loire-Allier 
 07/04, Tilff, terrain foot 13,5 18,9 10,7 777 13,7 Loire-Allier 
 07/04, aval Grosses Battes 13,5 23,2 12,7 926 13,7 Loire-Allier 
 
Amblève  24/05, amont Coo - 1,3 57,6 3724 15,5         3 souches = 
 24/05, amont Coo - 1,3 33,3 1835 18,2 Loire-Allier 
 24/05, amont Coo - 1,3 16,4 1047 15,6           + Meuse 
 24/05, amont Coo - 1,3 18,5 1783 10,4           + Irlande 
 
Vesdre 07/04, Chênée 13,6 4,2 12,7 926 13,7 Loire-Allier  
 07/04, Vaux-s-Chèvremont 13,6 4,2 12,7 926 13,7 Loire-Allier 
 07/04, Chaudfontaine 13,6 4,2 12,7 926 13,7 Loire-Allier 
 07/04, aval Prometa 13,6 4,2 12,7 926 13,7 Loire-Allier 
 
Total général   14890 
___________________________________________________________________________  
 
4.1.1.3. Repeuplements en tacons pré-estivaux 0+ de la génération 2011 
 
Les rempoissonnements en jeunes saumons de type tacon pré-estival (poids moyen : 0,38 à 1,78 
g) élevés par le Service de la Pêche à Erezée ou Emptine ont été effectués entre le 8 mai et le 7 
juillet et ont porté sur un effectif total de  241 053 sujets (versus n=123 289 en 2010) appartenant 
à deux souches : Irlande et Loire-Allier.  
 
Les poissons ont été répartis par cours d’eau comme indiqué dans le tableau 3. Il avait été décidé 
de concentrer les efforts de repeuplement sur le bassin de l’Ourthe-Amblève comme en 2010 
mais de reprendre des opérations sur la Lesse qui avait été délaissée en 2010 par manque de 
poissons.  
 
Pour tous les cours d’eau, les détails sur les dates et les lieux des déversements et sur les poids 
moyens des saumons sont disponibles au Service de la Pêche.  
 
Les déversements de tacons effectués en mai-juillet 2011 ont atteint un niveau presqu’aussi 
important qu’en 2009, année du maximum situé à 260 237 individus (fig. 1). Mais si l’on tient 
compte des 14 980  grands tacons d’1 an déversés en début 2011 (équivalent à   tacons pré-
estivaux), on devrait obtenir une production record de smolts semi-sauvages au printemps 2012. 
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Tableau 3. Statistiques des déversements de tacons pré-estivaux effectués par le Service de la 
Pêche avec l’appui de l’ULg et des FUNDP en mai-juillet 2011 dans les cours d’eau de Wallonie 
(données communiquées par Y. Neus, SP/DNF pisciculture d’Erezée). 
.__________________________________________________________________________ 
                                       Nombre de tacons 0+ des  souches  
Rivière                      Irlande            Loire-Allier           Toutes  
___________________________________________________________________________ 
Ourthe  11 563 60 469 72 032   
Aisne 23 122 - 23 122 
Amblève - 77 592 77 592  
Lienne 7 032 - 7 032 
Salm 9 000 - 9 000  
Vesdre 13 500 - 13 500  
Berwinne 3 000 - 3 000 
Samson 8 000 - 8 000 
Lesse 27 775 - 27 775 
 
Total rivières      102 992 138 061 241 053 
___________________________________________________________________________ 

 
Figure 1. Evolution au cours du temps du nombre de tacons 0+ pré-estivaux déversés 
annuellement dans les rivières salmonicoles de Wallonie.  
 
4.1.1.4. Repeuplements en tacons estivaux 0+ de la génération 2011 
 
Les 10 et 11/10/ 2011, fut déversé en rivière un lot de n=24 115 tacons de Pm 8,3 g  
correspondant aux plus petits sujets (mode bas) issu du tri (séparation des futurs smolts) de la 
production en bassins à Erezée réalisée à partir des œufs Loire-Allier incubés depuis début 2011.  
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4.1.2. Dispositions particulières prises pour les déversements en 2011 dans l’Ourthe et 
l’Amblève 
 
4.1.2.1. Concentration des remises des smolts dans la basse Amblève en aval de Raborive 
 
Afin d’éviter les risques de mortalité des smolts lors de leur entrainement forcé dans la centrale 
hydroélectrique de Raborive (Philippart et al., 2010), il a été décidé de concentrer la remise de 
ces poissons (n=5000 et 118,9 kg) dans des stations de la basse Amblève situées en aval de ce 
point critique (sur 5,4 km) . A posteriori, ce choix s’est avéré très judicieux puisque les 
conditions de débit de la rivière sont devenues potentiellement très défavorables en avril (débit 
moyen mensuel : 5,978 m3/s) pendant la période principale de dévalaison d’après les études 
menées dans l’Ourthe à Méry. De plus, les débits de l’Amblève à ce niveau (Martinrive) ont 
connu des fluctuations horaires importantes (fig. 2) résultant du fonctionnement en mini-éclusées 
de la centrale de Lorcée/Heid de Goreux à l’amont. Cette situation a été accompagnée d’épisodes 
de très fort assèchement de l’Amblève en aval du barrage de prise d’eau (fig. 3 et 4). 

 
Figure 2. Régime des débits horaires de l’Amblève à la station de Martinrive (Aywaille) du 7 au 
13 avril 2011 pendant la période de dévalaison des smolts.  
 

 
 
Figure 3. Prise d’eau dans l’Amblève vers la centrale hydroélectrique de Raborive (100 KW ; 6 
m3/s) le 21 avril 2011 en période de débit  faible de 5-6 m3/s (photo CR Amblève). 
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Figure 4. Vues du site du barrage de Raborive sur l’Amblève le 21 avril 2011 (débit moyen 
journalier de 4,8 m3/s). Au-dessus : seuil du barrage de prise d’eau à sec. Au-milieu : partie 
mobile du déversoir laissant couler un mince filet d’eau comme débit réservé. En-dessous : partie 
court-circuitée de l’Amblève (0,3 km) quasiment à sec (photos CR Amblève). 
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4.1.2.2. Suspension temporaire des déversements de tacons dans l’Ourthe en aval de Nisramont 
 
En début d’année 2011, d’importantes perturbations hydro-écologiques se sont produites dans 
l’Ourthe en aval du barrage de Nisramont équipé d’une installation de turbinage hydroélectrique 
exploitée par la Société wallonne des Eaux (SWDE). Dans la situation du printemps 2011 
particulièrement peu pluvieux (étiage précoce), ces perturbations consistèrent en fluctuations 
artificielles au cours de la journée des débits de l’Ourthe caractérisées (fig. 5) par une alternance 
de pics de débit et d’assèchements temporaires extrêmement et anormalement marqués de 
certaines parties du lit mineur.  
 

 
Figure 5. Illustration des variations horaires artificielles extrèmes du débit de l’Ourthe en aval du 
barrage de Nisramont du 21 au 27 mai 2011 (source : SETHY-SPW). Du 24 au 27 mai, on 
enregistre pendant plusieurs heures des débits inférieurs à 0,3 m3/s, c’est -à-dire pratiquement un 
arrêt de l’écoulement de la rivière (Philippart, 2010). 
 
Cette forme de dégradation hydraulique des habitats aquatiques de l’Ourthe ardennaise s’est 
marquée sur environ 43 Km, de Nisramont à Hotton, en touchant de manière critique les radiers 
normalement propices au développement des populations de tacons d’élevage déversés. Nous 
avons donc conforté l’intention du Service de la Pêche de ne pas programmer en mi 2011 dans 
cette partie de l’Ourthe des déversements de tacons numériquement aussi importants que les 
années précédentes.  
 
Heureusement, le problème des fluctuations anormales du débit dans l’ Ourthe ardennaise a pu 
être momentanément solutionné en début juin (fig. 6) mais il n’existait plus à ce  moment un 
stock suffisant de tacons utilisables.  
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Figure 6. Illustration des variations horaires du débit de l’Ourthe en aval du barrage de 
Nisramont du 12 au 18 juin 2011 montrant une régularisation de l’écoulement (source : SETHY-
SPW). 
 
4.1.2.3. Repeuplements dans l’Amblève en vue d’études de la dévalaison au barrage de Lorcé 
 
Dans le cadre du renouvellement des permis des centrales hydroélectriques de Lorcé/Heid de 
Goreux (conduite forcée) et de Coo-Accumulation (+ bassin inférieur dans le méandre de Coo 
rendant la cascade infranchissable), la société Electrabel est tenue par le SPW de mettre en 
œuvre des dispositifs appropriés pour permettre la dévalaison des smolts dans l’Amblève à 
hauteur de la CHE du barrage de Lorcé alimentant la CHE de Heid de Goreux et de la CHE de 
Coo-Dérivation remplaçant  en quelque sorte l’ancien méandre bloqué par le bassin inférieur. 
 
Au niveau du barrage de prise d’eau de Lorcé (fig. 7), un exutoire de dévalaison vient d’être 
construit en fin 2011 et son efficacité sera étudiée par le LDPH/ULG dans le cadre d’un projet 
FEP 2011-2013 (Ovidio et al., 2011). 
 
 

 
 

Figure 7. La prise d’eau latérale du barrage de Lorcé sur l’Amblève au niveau de laquelle vient 
d’être aménagée une passe de dévalaison. 
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Dans la perspective de cette étude à exécuter idéalement au printemps 2012, ont été réalisés en 
amont de Coo et donc de Lorcé des déversements de grands tacons/présmolts en début 2011 et 
de petits tacons en mai-juin de la même année. L’objectif de ces déversements était de constituer 
des populations de grands smolts semi-sauvages capturables dans la rivière juste avant la 
dévalaison et marquables individuellement au moyen de puces électroniques Tiris susceptibles 
d’être détectées (système CIPAM) au moment de leur passage dans l’exutoire de dévalaison du 
barrage de Lorcé.  
 
La présence de smolts semi-sauvages dans l’Amblève en amont de Coo devrait aussi permettre 
d’étudier au cours de la même saison et de manière préliminaire la dynamique de dévalaison des 
smolts au niveau de la cascade de Coo et du canal de dérivation vers la micro-centrale 
hydroélectrique de Coo-Dérivation.  
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après 6 mois du projet  FEP.SPW-DCENN/ULG 32-1002-004, LDPH Université de Liège 
(septembre 2011).  
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dommages piscicoles engendrés par les prises d’eau industrielles et les turbines hydroélectriques 
dans les cours d’eau de la Province de Liège. Partie B. L’Ourthe liégeoise et l’Amblève en aval 
de la Lienne. Rapport pour l’année 2010 à la Commission provinciale de Liège du Fonds 
piscicole du Service Public de Wallonie, 78  pages (décembre 2010).  
 
Philippart, J.C., 2010. Perturbations du régime hydrologique et de l’hydroécologie de l’Ourthe en 
aval de la centrale hydroélectrique du barrage de Nisramont. Analyse préliminaire de la situation 
critique au printemps 2011.  Rapport d’étude du Laboratoire de Démographie des Poissons et 
d’Hydroécologie, Unité de Biologie du Comportement, Université de Liège, 37 pages (20 juin 
2011).  
 
4.1.3. Informations sur les repeuplements en tacons dans le Samson  
 
Avant les repeuplements en tacons, des pêches de contrôle ont été réalisées le 18 mai 2011 au 
bois de Gesves. N=43 tacons ont été pêchés. Le tableau 4 présente les résultats de la pêche et la 
figure 8 les histogrammes fréquence-taille des salmonidés capturés au bois de Gesves.  
 
Tableau 4. Résultats des captures de la pêche au bois de Gesves (ZB) réalisée le 18 mai 2011 
 
  Passage 

  1 2 Total 
Probabilité 
de capture 

Nb 
d'individus 

estimés 
Nb individus 
estimé par ha 

Pétromyzon
idés petite lamproie 2 1 3 50% 6 94 
Cottidés chabot 144 137 281 5%   

truite fario 66 15 81 77% 105 1646 

Salmonidés 
saumon de 
l’Atlantique 29 14 43 52% 83 1294 
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Figure 8. Histogramme fréquence-taille des truites (N=81) et des saumons (N=43) pêchés dans le 

Samson (Bois de Gesves - ZB) le 18 mai 2011. 
 
Les repeuplements de 2011 ont été effectués le 3 juin 2011 sur le Samson au niveau de la station 
du bois de Gesves (ZA et ZB) ainsi qu’à l’aval de l’abbaye (tableau 5) par W. Otjacques et A. 
Evrard. Au total, 8000 individus de souche irlandaise issus de la pisciculture d'Emptinne ont été 
déversés dans le Samson dans de parfaites conditions hydrologiques et météorologiques. Le 
poids moyen des tacons déversés était de 0,55 g. 
 
Tableau 5 : Répartition des tacons de repeuplement dans 3 secteurs du Samson en date du 3 juin 

2011. 
 

  N individus Surface favorable (m²) N individus/100m² 
Aval de l'abbaye 4000     
Bois de Gesves (ZA) 2000 1565 128 
Bois de Gesves (ZB) 2000 2560 78 

 
 
4.1.4. Informations sur les repeuplements en tacons dans la Lesse  
 
 
 
Contrairement à 2010, où aucun rempoissonnement n'avait été effectué sur la Lesse, A.Latli et A. 
Evrard ont déversé 27255 tacons de souche Écossaise sur 6 stations différentes en date du 16 juin 
2011. Le poids moyen et la longueur totale moyenne des tacons déversés sont de respectivement 
0,61g et 37,51 mm. La figure 9 représente l'histogramme fréquence-taille des tacons déversés. Le 
tableau 6 reprend le nombre de tacons déversés aux différentes stations et la figure 10 reprend 
l'emplacement de ces dernières.  
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Figure 9 . Histogramme fréquence-taille des tacons (N=100) déversés sur la Lesse le 16 juin 
2011 

 

 
Tableau 6. Répartition des tacons de repeuplement dans 6 secteurs de la Lesse en date du 

16/06/11. 
 

Station	   Nb	  de	  tacons	  	  

c  6000 
d 2000 
b 6000 
6 5255 
3 4000 
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Figure 10. Carte de la Lesse reprenant les différentes stations rempoissonnées en juin 2011 
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ACTION 4 (suite 1) 
REPEUPLEMENTS EN JEUNES SAUMONS ET SUIVI DES 

POPULATIONS REIMPLANTEES (FUNDP  et ULG) 
(équipes FUNDP  et ULG) 

 
4.2. Réalisation de pêches électriques de contrôle de l’implantation des 

saumons dans les rivières de Wallonie 
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4.2.1. Pêches de contrôle automnal dans le Samson 
 
Le 19 septembre 2011, une pêche de recensement sur le Samson à la station ZB du bois de 
Gesves a été effectuée. Les 2 passages de l’inventaire ichtyologique du secteur ZB ont permis la 
capture de 358 poissons de quatre espèces différentes (tableau 1). Remarquons que le nombre de 
poissons capturés en automne est légèrement plus faible qu'au printemps avec 358 poissons 
contre 408.  
 
Tableau 1. Résultat de la pêche électrique réalisée sur le Samson (station ZB) le 19 septembre 
2011. 
Famille Espèce Passage Probabilité de 

capture [%] 
Nb d'individus 
estimés 

Nb d'individus 
estimés par ha 

Biomasse 
[kg/ha] 

  1 2 Total     
Pétromyzonidés Petite 

lamproie 
0 3 3      

Cottidés Chabot 112 72 196 36     
Truite fario 84 24 108 71 118 1840 50,9  Salmonidés 
Saumon 
Atlantique 

47 16 63 66 71 1115 10,7  

Total  243 115 358  189 2955 61,6 

 
Les captures de tacons sont importantes avec 63 individus. Contrairement à 2010, aucun poisson 
de plus de 200mm n'a été capturé. Le nombre de saumons et de truites recensés est en 
augmentation (respectivement de 43 à 63 et de 81 à 108 individus) entre le mois de mai et le 
mois de septembre 2011, ce qui est certainement dû au recrutement des jeunes truites de l’année 
et au rempoissonnement de juin 2011 (figure 1). En revanche, le nombre de chabot a diminué de 
281 à 196 individus, probablement à cause de l'augmentation du nombre de prédateurs potentiels 
comme la truite. Tout comme en mai, des petites lamproies ont été capturées en septembre 2011. 

 

Truite fario Saumon Atlantique Chabot Petite lamproie
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Figure 1 : Comparaison entre les captures de deux pêches électriques réalisées dans le Samson 
(Bois de Gesves - ZB), le 18 mai (avant déversement des tacons) et le 19 septembre 2011 (après 
déversement des tacons). 
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La population de truites fario au bois de Gesves est assez bien équilibrée (figure 2) avec de 
nombreux alevins de taille inférieure à 100mm (40,7 %), une dominance marquée de jeunes 
individus entre 100 et 200 mm (52,8 %) et des adultes de taille supérieure à 200 mm (6,5 %) qui 
pourraient toutefois être un peu mieux représentés. La longueur moyenne des truites capturées en 
septembre 2011 est de 123,1mm pour un poids moyen 27,7 g. 
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Figure 2 : Histogramme fréquence–taille des saumons de l'Atlantique (N=63) et truites fario 
(N=108) pêchés dans le Samson (Bois de Gesves - ZB) le 19 septembre 2011. 
 
La population de saumons dans le bois de Gesves en septembre 2011 (figure 3) est 
essentiellement composée d’alevins rempoissonnés. La taille moyenne des saumons capturés en 
septembre est de 93,3 mm pour un poids de 9,6 g.  
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Figure 3 : Histogramme fréquence–taille des saumons déversés en juin 2011 et pêchés au bois de 
Gesves le 18 mai et le 19 septembre 2011. 
 
La densité estimée est de 312,89 ind./100m² soit près du double des densités déversées. Si l’on 
prend le nombre de capture constaté, on obtient 11,15 individus/100m², soit un taux de reprise 
des 0+ de 14,3%. La croissance des saumons entre le 3 juin et le 19 septembre 2011 est de 0,025 
g/j pour un taux de croissance moyen de 0.29 mm/j.  
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4.2.2. Pêches de contrôle automnal dans le bassin de l’Ourthe 
 
L’équipe ULg a réalisé des recensements complets par pêche électrique dans une station de 
l’Ourthe à Comblain-la-Tour, une station de l’Aisne à Juzaine et deux stations de l’Amblève à 
Heid d’île (amont de Remouchamps) et Stavelot Long Pré. Au total furent capturés n=1241 
jeunes saumons dont la répartition par tailles est illustrée par la figure. 4. 

 

 
Figure 4. Composition par tailles des populations de saumons capturées par pêche électrique en 
fin 2011 dans l’Aisne,  l’Ourthe et l’Amblève à Heid d’ïle et Stavelot (échantillonnage de n=579 
pour les tailles) d’après les données du tableau ci-annexé. 
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4.2.2.1. AISNE, Station de Juzaine aval-amont pont le 7/11/11, 2890 m2 (fig. 5) 
 
Repeuplement le 30/06/11 avec n=2000 tacons de 1,78 g (57 mm) Irlande Erezée 
 
Capture en 2 passages de n=164 tacons de 65-214 mm (fig. 4.7). N=147 tacons 0+ de 65-129 
mm avec un mode de 85 mm et une moyenne de 90 mm. Présence de 1+ de 13-18 cm (moyenne 
163 mm) et de 2+ de 20-21 mm (moyenne 210 mm). 
 
Population des tacons 0+ estimée à N= 152 individus par rapport à un effectif repeuplé de n = 
2000, ce qui donne un taux de survie de 152/2000 = 7,6 % nettement plus faible que les années 
antérieures. Ce résultat peut être mis en relation avec le faible espace vital disponible pendant 
l’été 2011 à cause des débits exceptionnellement bas.   
 
Croissance des 0+ de 3,3 cm en 130 jours soit 0,76 cm/30 jours plus faible que dans l’Ourthe  et 
l’Ambléve en raison d’une eau plus froide. 
 
 
 

 
 
Figure 5. Station de dénombrement des saumons dans la Basse Aisne à Juzaine (Bomal) le 7 
novembre 2011. 
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4.2.2.2. AMBLEVE. Station de Stavelot Long Pré, le 30/11/2011,  4400 m2 
 
Le dénombrement complet réalisé le 30 novembre 2011 a consisté en 2 passages par pêche 
électrique dans un secteur de 143 m x 28,3 m = 4047 m2 ou 40,5 ares (fig. 6 à 8) qui avait été 
repeuplé en mai 2011 avec des tacons de deux catégories :  
 
- le 18 mai, un lot de n=2000  tacons pré-estivaux de Pm 0,42 g – Lm 34 mm de souche Loire-
Allier; 
 
- le 24 mai, un lot de n=1000  tacons 1+ (queue de la production 2010 de smolts) de Pm 15,0 g 
(Lm = 110 mm) correspondant à un mélange de 3 souches (env 67 % Loire-Allier, 21 % Irlande 
et 12 % Meuse).  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6. Carte de localisation de la station de Stavelot Long Pré (50° 22’ 44’’ N  / 5° 53’ 57’’ E) 
sur l’Amblève en amont de la confluence de la Salm. 
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Figure 7. Délimitation du secteur de pêche électrique (143 m entre les deux traits rouges) sur 
l’Amblève à la station de  Stavelot Long Pré  (source : Google Map). 
 

 
 
Figure 8. Vue vers l’aval du secteur de pêche dans l’Amblève à Stavelot Long Pré le 30 
novembre 2011en période de très bas débit (1,160 m3/s) (photo A. Dierckx). 
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(a) Nombre et taille des tacons capturés 
 
Lors des deux passages en pêche électrique le 30 novembre, on a capturé au total n= 672 tacons 
présentant la composition par tailles illustrée par la figure 9. La population présente dans le 
secteur de l’Amblève d’une superficie de 4070 m2 comprend  n= 407  0++ de Lm 92 mm (parmi 
lesquels n=24 mâles spermiants)  et  n = 265 sujets 1++  de Lm 139 mm (parmi lesquels n = 117 
mâles spermiants). Les mâles spermiants ont été transférés à la pisciculture d’Erezée.  

 
Figure 9. Composition par tailles de la population des saumons capturés par pêche électrique   le 
30 novembre 2011 dans l’Amblève à Stavelot-Long Pré. L’histogramme pour les 0++ est basé 
sur un sous-échantillon de n=317 poissons (au lieu des n=407 de la population totale). 
 
(b) Densité de population  
 
Par la méthode des deux efforts de capture successifs, on estime les densités de population 
suivantes pour les deux catégories de tacons et par rapport à l’ensemble des habitats d’un 
tronçon de rivière de type radier de 143 m  de longueur (40,5 ares) 
 
Tacons 0++ 2011 :  N = 639   soit 15,8/100 m2 ou 447 / 100 m de longueur 
 
Tacons 1++ 2010 :  N = 345   soit 8,5/100 m2 ou 241/100 m de longueur 
 
Total tacons            N =  984   soit  24,3 / 100 m2, 2430/ha ou 688/100 m de longueur 
 
(c) Survie 
 
Pour  les tacons 0+ pré-estivaux déversés le 18 mai à une taille moyenne de 34 mm, la survie est 
de 639/2000 = 32 % ce qui est une valeur assez élevée pour un cours d’eau de l’importance de 
l’Amblève.  
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Pour  les tacons 1+ déversés le 24 mai à une taille moyenne de 110 mm, la survie est de  
345/1000 = 34,5 %, une valeur du même ordre de grandeur mais logiquement un peu plus élevée 
que celle obtenue avec les tacons 0+ nettement plus petits initialement.  
 
(d) Croissance  
 
La taille moyenne des tacons 0+ est passée de 34 mm à  92 mm au cours de l’été, soit une 
croissance de 5,8 cm en 196 jours ou 0,89 cm /30 jours. 
 
Chez les tacons 1+, la taille moyenne est passée de  110 mm à 139 mm au cours de l’été , soit 
une croissance de 2,9 cm en 190 jours ou 0,46 m/30 jours. 
 
La période d’étude considérée comprend toutefois une soixantaine de jours en novembre et 
octobre avec de faibles températures peu favorables à la croissance. La croissance en cm/30 
jours devra donc être recalculée en tenant compte de la température de l’eau. 
 
(e) Potentiel de production salmonicole de l’Amblève en amont de la cascade de Coo 
 
Dans le cadre du programme Saumon Meuse l’équipe de l’URBO-FUNDP (Kestemont et al., 
2011) a inventorié en 2010 les habitats à saumons dans le tronçon de 7,994 km (17,11 ha) de 
l’Amblève entre l’Eau Rouge en amont de Stavelot et la Salm à Trois-Ponts. Cette étude a 
identifié 12,43 ha d’habitats de grossissement de tacons et smolts ainsi que 2,02 ha d’habitats 
potentiels de frayères et seulement 2,66 ha (15 %) d’habitats peu favorables (plats 
profonds/lents).  
 
En considèrant une hypothèse moyenne de productivité par unité de surface (25 tacons 0+/100 
m2 et 5 smolts/100 m2), les auteurs précités calculent que ces habitats de grossissement 
représentent théoriquement un potentiel de production de 31 075 alevins 0+ et de 6 215 smolts. 
 
Si les résultats du dénombrement à la station de  Stavelot Long Pré sont extrapolés aux 12,43 ha 
d’habitats de grossissement des tacons dans le tronçon de l’Amblève concerné, on estime une 
population en place de  19 639 tacons 0++ de 9,2 cm  et de 10 566 grands  tacons 1++ de 13,9 
cm et au total de 30 205 tacons de 1 et 2 étés prêts, pour les plus grands d’entre eux, à smoltifier. 
Cet effectif de 30 205 tacons calculé d’après le résultat du dénombrement intensif par pêche 
électrique est fort proche de l’estimation théorique de 31 075 tacons 0+, ce qui constitue une 
forme de validation des estimations théoriques du potentiel de production de saumon dans 
l’ensemble du cours de l’Amblève. 
 
(f) Estimation du nombre de tacons 0+ pré-estivaux à déverser dans l’Amblève à Stavelot 
 
Dans les conditions hydroécologiques de l’année 2011, l’obtention potentielle de 19 600 tacons 
de 9,2 cm en fin de saison de croissance dans l’Amblève entre Trois-Ponts et Stavelot 
nécessiterait, compte tenu d’une survie de 32 %, le déversement d’environ 61.000  petits tacons 
de 3-4 cm à la mi-mai à la densité de 50 ind./100 m2 dans les radiers. 
 
En pratique, les déversements effectués le 18 mai 2011 ont porté sur 17.000 poissons dans 
l’ensemble du tronçon concerné. Cet effectif pourrait donc être plus que triplé (x 3,5) pour 
atteindre l’objectif de saturation des habitats disponibles dans cette partie de l’Amblève. Il reste 
toutefois à déterminer si un même résultat ne pourrait pas être obtenu avec un plus faible nombre 
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de poissons déversés, compte tenu des phénomènes de mortalité dépendante de la densité de 
population mise en charge. 
 
 (g) Conclusions pour l’Amblève en amont de la cascade de Coo 
 
Cette étude préliminaire démontre clairement que l’Amblève à Stavelot a retrouvé une qualité 
d’eau qui permet la présence d’une importante population de jeunes saumons et  potentiellement 
la production future de saumoneaux semi-sauvages dévalants. Dans ce contexte très positif, deux 
types d’actions se justifient :  
 
* Une intensification des déversements en tacons d’élevage de manière à saturer les habitats 
disponibles qui sont nombreux (73 % du linéaire d’après Kestemont et al., 2011) dans un cours 
d’eau de la zone à ombre comme l’Amblève l’amont de la Salm. Mais il faut recommander un 
effort de très bonne répartition (optimisation) d’un stock d’environ 60 000 jeunes saumons 
d’élevage de 4-5 cm, dans les différents tronçons de rivière présentant une bonne capacité 
d’acceuil et à la densité de 50 ind./100 m2. 
 
* La prise de mesures appropriées pour faciliter la libre dévalaison des smolts en mars-mai au 
niveau des trois centrales hydroélectriques (CHE) qui se succèdent jusqu’à Comblain-au-Pont 
(Philippart et al., 2010). Il s’agit de la CHE de Coo-Dérivation (études en cours par LDPH-ULg 
pour SPW/DCENN ; voir Ovidio et al., 2011), la CHE de Lorcé-Heid de Goreux (aménagement 
par Electrabel d’un exutoire de dévalaison fonctionnel au printemps 2012 et à tester à ce moment 
par LDPH-ULg pour SPW/DCENN) et la CHE de Raborive (aucune disposition technique 
prévue à ce jour mais divers contacts entrepris entre les Administrations SPW, le Contrat de 
rivière Amblève, les Groupements de Pêcheurs et l’ULg). 
 
 
4.2.2.3. AMBLEVE  (débit réservé aval Lorcé), Station de Heid d’île le 13/10/11, 1425 m2 
 
Repeuplement le 30/06/11 avec n=1000 tacons de 0,93g  (43 mm) Loire-Allier Emptine 
( = station n° 5 de A. François du SP). 
 
Capture en 2 passages de n=52 tacons de 100-189 mm dont n= 33 tacons 0+  avec mode de 12-
13 cm et une moyenne de 126 mm. Présence de grands 1+ de 14-18 cm (moyenne 172 mm).  
 
Population des 0+ < 14 cm non estimable par la méthode des deux efforts de capture successifs 
car C1 = 15  <  C2=17.  Population capturée de 32 ind. 0+/1425 m2 équivalente à 2,2 ind../100 
m2 considérée comme très faible. Sur cette base, la survie est de 32/2000 = 1,6 % , valeur aussi 
très faible explicable par un facteur méthodologique associé à l’efficacité de la pêche  (eau 
colorée par les sédiments après une montée des eaux + faible expérience de l’équipe de pêche). 
 
Croissance des 0+ de 8,3 cm en 105 jours soit 2,4 cm/30 jours. Croissance très rapide explicable 
par la faible densité de population et les conditions hydroécologiques favorables (débit stable). 
 
 
4.2.2.4. OURTHE, Station de Comblain-la-Tour amont pont le 25/10/11, 3363 m2 
 
Le dénombrement complet réalisé le 25 octobre 2011 a consisté en 2 passages par pêche 
électrique dans un secteur de 114 m x 29,5 m d’une superficie sous eau (sans compter l’ilôt 
central de gravier exondé à l’étiage) de 3363 m2 ou 33,6 ares (fig. 10 et 11) qui avait été repeuplé 
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le 26 mai avec un lot de n=2000  tacons pré-estivaux de 1,24 g (48 mm) de souche Loire-Allier 
élevée à Erezée. 
 

 
Figure 10. Carte de localisation de la station de Comblain-la-Tour Pont sur l’Ourthe . 
 

 
 
Figure 11. Station de dénombrement des saumons dans l’Ourthe à Comblain-la-Tour le 25 
octobre  2011. Délimitation par des traits jaunes des habitats préférentiellement occupés par les 
tacons du saumon atlantique. L’ilôt de gravier central n’intervient pas dans le calcul de la 
superficie  
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 (a) Caractéristiques de la population en place 
 
En 2 passages, on a enregistré la capture de n= 413 saumons de  65-124 mm, tous 0+, avec un 
mode à 100 mm et une longueur moyenne de 99 mm. Il n’y avait pas de 1+ survivants de l’année 
précédente car dans cette partie de l’Ourthe la dévalaison est  totale après un été en rivière.  
 
Vu le faible débit et le bas niveau de l’eau, les tacons étaient concentrés dans les habitats de 
radier délimités par les traits jaunes sur la figure 4.14.  
 
La population des 0+ a été estimée à 1024 ind., soit une densité de 30 ind./100 m2. Par rapport à 
un effectif repeuplé de n = 2000,  le taux de survie atteint une valeur exceptionnelle de 
1024/2000 = 51,2 %. 
 
La croissance est de 5,1 cm en 152 jours soit 1,0 cm /30 jours. C’est une valeur relativement 
faible pour l’Ourthe qui s’explique par la très forte densité de population (12 /100m2 en terme de 
captures et 30/100 m2 en terme d’effectif estimé). 
 
(b) Potentiel de production salmonicole de l’Ourthe entre l’Aisne et l’Amblève 
 
D’après l’étude 2011 de l’équipe de l’URBO-FUNDP (Ch. 4.3 à 4.6 de ce rapport), le tronçon de 
l’Ourthe de 20,9 km entre la confluence de l’Aisne et la confluence de l’Amblève comprend 21,7 
ha d’habitats à de grossissement de tacons et de smolts. En considérant une hypothèse moyenne 
de productivité par unité de surface (25 tacons 0+/100 m2 et 5 smolts/100 m2), les auteurs 
précités calculent que ces habitats de grossissement représentent théoriquement un potentiel de 
production de 54 288 alevins 0+ et de 10 857 smolts. 
 
Si les résultats du dénombrement à la station de Comblain-la-Tour étaient extrapolés aux 21,7 ha 
d’habitats de grossissement des tacons dans le tronçon de l’Ourthe concerné, on estimerait une 
population potentielle en place de 65 100 tacons 0++ de 9,9 cm.  Cet effectif de 65.100 tacons 
calculé d’après le résultat du dénombrement intensif par pêche électrique est fort proche de 
l’estimation théorique de 54 300 tacons 0+.  
 
Dans les conditions hydroécologiques de l’année 2011, l’obtention de 65 100 tacons de 9,9 cm 
en fin de saison de croissance dans l’Ourthe entre Bomal et Comblain-au-Pont nécessiterait, 
compte tenu d’une survie de 51%, le déversement d’environ 128 000  petits tacons de 3-4 cm à 
la mi-mai, à la densité de 58 ind./100 m2. 
 
En pratique, les déversements effectués en fin mai-début juin 2011 ont porté sur 36 300 poissons 
dans le tronçon de l’Ourthe concerné. Cet effectif pourrait donc être plus que triplé (x 3,5) pour 
atteindre l’objectif de saturation des habitats disponibles dans cette partie de l’Ourthe. Comme 
pour l’Amblève à Stavelot, il reste toutefois à déterminer si un même résultat ne pourrait pas être 
obtenu avec un plus faible nombre de poissons déversés, compte tenu des phénomènes de 
mortalité dépendante de la densité de population mise en charge. 
  
Une intensification des déversements en tacons d’élevage de manière à saturer les habitats 
disponibles doit être accompagnée d’un effort de très bonne répartition (optimisation) du stock 
des jeunes saumons d’élevage de 4-5 cm, dans les différents tronçons de rivière présentant une 
bonne capacité d’acceuil et à une densité de l’ordre de grandeur de 50-60 ind./100 m2. 
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Dans l’état actuel des choses, des risques de mortalité des saumoneaux en dévalaison dans le 
tronçon concerné de l’Ourthe sont  limités au site de la centrale hydroélectrique Mérytherm sur 
la Basse Ourthe dont le cas est traité au chapitre 3 de ce rapport. Le cas de la CHE des Grosses 
Battes est en suspens suite au naufrage de l’unité flottante OMEGA lors de la grande crue de fin 
2010. Mais il faut être attentif au projet de développement par la SOFICO (2008) de nouvelles 
centrales sur les barrages de Chanxhe, Fèchereux (Hony), Tilff, Colonster, Streupas et Grosses 
Battes. 
 
4.2.2.5. Conclusions et perspectives générales pour l’Ourthe-Amblève 
 
Les pêches électriques intensives réalisées en fin 2011 dans l’Ourthe à Comblain-la-Tour (Pont 
Gare) et dans l’Amblève à Stavelot (Long Pré) mettent en évidence des populations de tacons 
qui atteignent des effectifs très importants de 30 ind./100 m2 (3000/ha) dans l’Ourthe et de 24 
ind./100 m2 (2400/ha) dans l’Amblève. Ces densités de population de tacons dans des habitats 
qui leur conviennent correspondent à un niveau moyen de productivité du milieu (25 tacons 
0+/100 m2) 
 
Dans ces conditions, les superficies des habitats à tacons recensées dans les parties de rivière 
étudiées par l’équipe URBO, soit 109 ha dans l’Ourthe (du barrage de Nisramont à Tilff) et 79 
ha dans l’Amblève (de la Warche à l’Ourthe), pourraient accueillir  respectivement 327 000 et 
189 600 tacons et au total 516 600. En terme de smolts, on pourrait  obtenir respectivement 64 
400 et 37 900 individus et au total 103 300.  Pour atteindre une telle production de tacons de 1 
été en fin d’année, il faudrait déverser près de 1.000.000 de petits tacons de  3-4 cm en mai.  
 
Tous ces chiffres se basent sur les résultats des pêches à l’électricité effectuées en 2011 dans 
deux radiers de très bonne qualité et en période de très bas débit. Ils représentent peut-être une 
situation anormalement favorable grâce aux bas débits qui se sont maintenus pendant tout l’été et 
ont limité les pertes locales de poissons par émigration en dehors des secteurs de pêche. Des 
recencements complets complémentaires sont nécessaires pour confirmer cet ensemble 
d’observations réalisées dans de grandes rivières de la zone à ombre (Amblève) et de la zone à 
barbeau (Ourthe) à haut potentiel de production de jeunes saumons. Une telle étude devrait aussi 
déterminer les fractions des populations de tacons déversés qui émigrent vers l’aval et vers 
l’amont à différentes distances du lieu de remise à l’eau. 
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ACTION 4 (suite 2) 

REPEUPLEMENTS EN JEUNES SAUMONS ET SUIVI DES 
POPULATIONS REIMPLANTEES  

(équipes FUNDP  et ULG) 
 

Etudes relatives aux habitats potentiels à saumons, à leur capacité d’accueil et 
à leur productivité (équipe FUNDP) 

 
4.3. Inventaire et cartographie des frayères et habitats potentiels à juvéniles du saumon de 
l’Atlantique sur une partie du linéaire de l’Ourthe et du Samson  
 
4.4. Evaluation des hypothèses de production de l’Ourthe et du Samson  
 
4.5. Compilation et synthèse des suivis réalisés par le passé sur les populations réimplantées 
sur le Samson  (FUNDP) et l’Aisne (ULG) 
 
4.6. Etudes au moyen de la technique de recensement des populations de tacons par indice 
d’abondance en pêche à l’électricité 
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4.3.1. Introduction 
Afin de réintroduire le saumon de l’Atlantique en Région wallonne dans les meilleures 
conditions, des évaluations de la capacité d’accueil et de production des rivières à vocation 
salmonicole ont été réalisées. Estimer le potentiel d’accueil des rivières permet de connaître la 
capacité du milieu en termes de repeuplement et de quantifier les stocks potentiels à attendre des 
efforts de restauration. 
 
Le but de cette étude est donc de localiser et d’estimer la taille des habitats potentiels des jeunes 
saumons sur un partie des linéaires des rivières Ourthe et Samson. La méthodologie d’inventaire 
proposée est inspirée de celle élaborée en France par l’ONEMA sur le Rhin (Roche, 1991) et la 
Semoy française (Roche et al., 1997). L’utilisation de logiciel de cartographie et de photos 
aériennes a été ajoutée au protocole existant afin de réduire le temps de prospection sur le terrain. 

4.3.2. Définition des zones de production du saumon de l’Atlantique en rivière 
Le saumon de l’Atlantique se reproduit et grandit dans les zones rapides des rivières avant de 
dévaler vers l’Océan Atlantique. La description précise de ces habitats spécifiques (frayères et 
zones de grossissement des juvéniles) est reprise des travaux de Malavoi et Souchon (1989). Elle 
est couramment utilisée en France par l’ONEMA. Elle se base sur la vitesse du courant, la 
profondeur, l’aspect de l’écoulement et la granulométrie. 
 
4.3.2.1 Description des zones de frayères 
Une frayère à saumon est composée de substrats grossiers (graviers et galets) situés dans une 
zone peu profonde où le courant est assez rapide. Ceci limite un dépôt de particules fines. Ces 
caractéristiques sont souvent réunies dans des faciès de type radier (figure 4.7) ou à l’amont 
immédiat de rapides et généralement situées à proximité d’une fosse. 
 

Figure 1 : Schéma type d’une frayère à saumons et d’un habitat à juvéniles adjacent (Roche 
1991) 

 
 
4.3.2.2 Description des zones de grossissement des juvéniles 
Après émergence, les alevins se répartissent dans les zones à courant rapide généralement en 
aval de la frayère. Ces zones de grossissement ont un substrat semblable aux zones de frayères 
mais sont généralement plus profondes (Armstrong et al. 2003). Les densités les plus fortes sont 
majoritairement observées dans les faciès de type radier (fig. 1) et rapide (Baglinière & 
Champigneulle 1986). 
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Pour les tacons ayant passé un hiver en rivière, ils se trouveront plutôt dans un faciès de type 
radier profond ou plat courant. 

4.3.3. Méthodologie de cartographie de l’Ourthe et du Samson 
Afin de regrouper les zones similaires, en termes d’hydromorphologie, et d’isoler les zones 
favorables à la production de saumons, il est important de sectoriser la rivière en tronçons 
homogènes. Travailler sur de petits linéaires relativement homogènes permet de définir 
précisément les potentialités d’accueil de la rivière à une échelle plus accessible. Tout d'abord, 
une cartographie des cours est nécessaire. 
La cartographie de l'Ourthe a été réalisée avec le logiciel informatique SIG ArcView v. 9.2 sur 
base des cartes suivantes : 

- IGN au 1/25000ème (FUNDP), 
- carte des obstacles des rivières de Wallonie (SPW), 
- profil en long de la rivière et de ses affluents (Ulg-LDPH), 
- shapefiles du réseau et des bassins hydrographiques de Wallonie (FUNDP). 

La cartographie du Samson s’est faite directement sur le terrain en suivant la rivière par la route 
en voiture le 21 mars 2011. Réaliser la délimitation de chaque type de faciès via les photos 
aériennes est impossible car la rivière est trop étroite et la ripisylve y est très importante. La 
rivière étant relativement homogène le long des zones d’intérêt, les zones de frayères ont été 
estimées, par observation directe, à 10% de la surface totale de la zone de grossissement.  
Ensuite, le cours d'eau est divisé en plusieurs secteurs distincts (étape de sectorisation). Les 
limites des différents tronçons sont définies par trois critères : 

- la présence d’ouvrages, 
- l’arrivée d’affluents importants, 
- les ruptures de pentes. 

Chaque secteur précédemment défini est ensuite divisé en différents faciès d'écoulement. Le 
critère de définition est l'attrait supposé pour le saumon Atlantique. Ceci permet d'évaluer 
précisément le potentiel d'accueil de chaque tronçon et ainsi du cours d'eau dans son intégralité. 
Les différents faciès se distinguent par trois critères physiques (tableau 1) jouant un rôle 
primordial pour les communautés biotiques (Malavoi & Souchon 1989); ce sont la vitesse du 
courant [m/s], la profondeur [m] et la granulométrie [mm]. Chaque faciès possède une relative 
homogénéité de ces critères (Malavoi 1989). 
 
Tableau 1 : Description de faciès de rivières (Malavoi, 1989) 
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4.3.4. Identifications des tronçons favorables aux saumons 
L’identification des faciès lotiques (rapides et radiers) est effectuée à l’aide des orthophotoplans 
et des différentes couches utilisées lors de la sectorisation. Les orthophotoplans sont des photos 
aériennes, fournies par le SPW, dont la précision varie en fonction de la zone étudiée.  
 
Plusieurs étapes ont été nécessaires pour identifier les zones d’intérêts : 

- Corrélation entre les vues aériennes et les différents faciès types de la rivière, 
- Localisation et estimation de la superficie des différents faciès de la rivière réalisée sur 

base des orthophotoplans et des photos de terrain, 
- Vérification in situ des estimations de surface réalisées sur base cartographique. Faute de 

temps, la visite a été effectuée en longeant la rivière par la route. Cette méthode, moins 
précise que par voie fluviale, a permis le contrôle de 96,7 % du secteur de l’Ourthe 
étudié. 

4.3.5. Estimation de la capacité d’accueil de la rivière 
Le calcul de la capacité de production des cours d’eau permet d’optimiser les alevinages de 
réintroduction au mieux de la capacité d’accueil du milieu. Pour simplifier l’estimation de la 
capacité d’accueil de la rivière, on ne prendra en compte que les faciès les plus favorables aux 
saumons, c'est-à-dire les zones où la vitesse du courant est rapide (supérieur à 0.4 m/s), la 
hauteur d’eau est faible (inférieure à 0,5) et l’écoulement a un aspect turbulent ou très turbulent 
(Malavoi, 1989). 
 
La superficie [m²] des différents habitats favorables est estimée pour chaque secteur sur 
ArcView 9.2 via un simple calcul : longueur de l’habitat [m] * largeur moyenne de la rivière [m]. 
 
Il est difficile de proposer une prévision précise de la production des différents habitats en œufs, 
en alevins et en smolts, c’est pourquoi, nous avons retenu 3 hypothèses de production (Roche 
1991 ; Roche et al. 1997) : 

- hypothèse basse : 1 femelle pour 100 m² de frayère, 5 alevins 0+ et 1 smolt pour 100 m² 
de zone de grossissement, 

- hypothèse moyenne : 2 femelles pour 100 m² de frayère, 25 alevins 0+ et 5 smolts pour 
100 m² de zone de grossissement, 

- hypothèse haute : 3 femelles pour 100 m² de frayère, 50 alevins 0+ et 10 smolts pour 100 
m² de zone de grossissement. 

Grâce aux mesures des superficies des différents faciès d’intérêt et aux trois hypothèses 
avancées, le potentiel d’accueil pour chaque cours d’eau peut ainsi être estimé. 

4.3.6. Résultats 
Le protocole a été appliqué sur l’Ourthe à partir de l'aval du barrage de Nisramont jusqu'à 
l'écluse de Tilff non loin de la confluence avec la Meuse et sur le Samson à partir du pont de 
Sorinne jusqu'à la prairie de Goyet. Une carte et une fiche descriptive de chaque secteur sont 
réalisées comprenant une description générale du tronçon ainsi qu’une estimation des superficies 
des zones de frayères et de grossissement, ainsi que des zones non favorables et non vérifiées.  
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4.3.6.1. Cartographie des habitats à saumon dans l'Ourthe (figures 2 à 20) 
 

 
 
Figure 2. Sectorisation générale de l’Ourthe entre le barrage de Nisramont et le barrage de Méry. 
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Figure 3 a. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 0 
o   En hectares 26.40 Point kilométrique aval 20.25 
o   En % 50.0 Limite amont Barrage de Nisramont 
Zones de frayères : Limite aval Barrage de La Roche en Ardenne 
o   En hectares 5.14 Longueur du tronçon 20250 m 
o   En % 9.7 Largeur moyenne du tronçon 26.05 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 52.77 ha 
o   En hectares 19.21 
o   En % 36.4 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 2.03 
o   En % 3.8 

Stations déversées en tacons / 

 
 
Figure 3 b. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 20.25 
o   En hectares 0 Point kilométrique aval 21.59 
o   En % 0 Limite amont Barrage de La Roche en Ardenne 
Zones de frayères : Limite aval Barrage d’Harzé 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 1344 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 24.61 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 3.30 ha 
o   En hectares 3.31 
o   En % 100 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 4. 
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Figure 5 a. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 21.59 
o   En hectares 4.92 Point kilométrique aval 28.93 
o   En % 31.1 Limite amont Barrage d’Harzé 
Zones de frayères : Limite aval Barrage de Jupille 
o   En hectares 0.76 Longueur du tronçon 7338 m 
o   En % 4.8 Largeur moyenne du tronçon 21.54 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 15.80 ha 
o   En hectares 10.12 
o   En % 64.1 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 5 b. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 28.93 
o   En hectares 8.12 Point kilométrique aval 33.96 
o   En % 71.4 Limite amont Barrage de Jupille 
Zones de frayères : Limite aval Barrage de Rendeux 
o   En hectares 0.38 Longueur du tronçon 5029 m 
o   En % 3.3 Largeur moyenne du tronçon 22.62 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 11.38 ha 
o   En hectares 2.75 
o   En % 24.2 

Stations déversées en smolts Marcourt (Amont du moulin) 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.13 
o   En % 1.1 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 6. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 33.96 
o   En hectares 5.59 Point kilométrique aval 38.89 
o   En % 49.5 Limite amont Barrage de Rendeux 
Zones de frayères : Limite aval Barrage d’Hampteau 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 4929 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 22.90 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 11.29 ha 
o   En hectares 5.36 
o   En % 47.5 

Stations déversées en smolts Rendeux (Passerelle) 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.34 
o   En % 3.0 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 7. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 38.89 
o   En hectares 2.61 Point kilométrique aval 41.01 
o   En % 54.3 Limite amont Barrage d’Hampeau 
Zones de frayères : Limite aval Barrage d’Hotton 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 2123 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 22.64 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 4.81 ha 
o   En hectares 2.06 
o   En % 42.9 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.13 
o   En % 2.8 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 8. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 41.01 
o   En hectares 0.12 Point kilométrique aval 42.07 
o   En % 4.3 Limite amont Barrage d’Hotton 
Zones de frayères : Limite aval Barrage d’Hotton 
o   En hectares 0.10 Longueur du tronçon 1059 m 
o   En % 3.6 Largeur moyenne du tronçon 26.62 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 2.82 ha 
o   En hectares 2.60 
o   En % 92.1 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 9 
 



 
 

 
  Subvention 2011-2012 Programme Saumon Meuse. Rapport final Année 2011. Janvier 2012 

143 

 
Figure 10 a. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 42.07 
o   En hectares 4.29 Point kilométrique aval 53.70 
o   En % 13.6 Limite amont Barrage d’Hotton 
Zones de frayères : Limite aval Barrage de Noiseux 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 11632 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 27.06 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 31.48 ha 
o   En hectares 26.56 
o   En % 84.4 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.63 
o   En % 2.0 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 10 b 
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Figure 11 a. 
Figure 11 b 
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Figure 11 c 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 53.70 
o   En hectares 6.46 Point kilométrique aval 73.55 
o   En % 12.4 Limite amont Barrage de Noiseux 
Zones de frayères : Limite aval Barrage de Barvaux 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 19847 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 26.17 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 51.94 ha 
o   En hectares 39.93 
o   En % 76.9 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 5.55 
o   En % 10.7 

Stations déversées en tacons Durbuy (Aval du pont de Petithan), 
Bohon (Amont, Aval), Barvaux (Aval 
du Rocher) 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 73.55 
o   En hectares 5.81 Point kilométrique aval 77.80 
o   En % 68.7 Limite amont Barrage de Barvaux 
Zones de frayères : Limite aval Confluence avec l’Aisne 
o   En hectares 0.20 Longueur du tronçon 4255 m 
o   En % 2.4 Largeur moyenne du tronçon 19.86 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 8.45 ha 
o   En hectares 2.13 
o   En % 25.2 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.31 
o   En % 3.7 

Stations déversées en tacons Barvaux (Camping Onze Prés, 
Camping Pré des Moutons), Bomal 
(Amont) 

 
Figure 12. 
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Figure 13 a. 
Figure 13 b. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 77.80 
o   En hectares 8.00 Point kilométrique aval 87.33 
o   En % 37.9 Limite amont Confluence avec l’Aisne 
Zones de frayères : Limite aval Confluence avec le Néblon 
o   En hectares 0.50 Longueur du tronçon 9526 m 
o   En % 2.4 Largeur moyenne du tronçon 22.15 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 21.10 ha 
o   En hectares 12.16 
o   En % 57.6 

Stations déversées en smolts Bomal 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.44 
o   En % 2.1 

Stations déversées en tacons Aval confluence avec l’Aisne, 
Palogne (Amont, Aval), Sy (Rocher 
de la Vierge, Fontaine de Rivire, 
Amont Nanch’nioul, Nalnico), 
Hamoir (Lassus, Gravier des vaches) 
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Figure 14 a. 
Figure 14 B. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 87.33 
o   En hectares 13.71 Point kilométrique aval 98.74 
o   En % 49.6 Limite amont Confluence avec le Néblon 
Zones de frayères : Limite aval Confluence avec l’Amblève 
o   En hectares 1.06 Longueur du tronçon 11406 m 
o   En % 3.8 Largeur moyenne du tronçon 24.23 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 27.64 ha 
o   En hectares 12.86 
o   En % 46.5 

Stations déversées en smolts Hamoir, Comblain-la-Tour 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons Hamoir (Gravier des Enfants, Pont, 
Amont station d’épuration), Tabreux 
(Aval pont), Fairon (Village, Aval 
Pairie), Comblain-la-Tour (Pont,  
Amont pont), Comblain-au-Pont (Ets 
Seron, Amont Pont de Scay) 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 98.74 
o   En hectares 1.76 Point kilométrique aval 100.42 
o   En % 24.3 Limite amont Confluence avec l’Amblève 
Zones de frayères : Limite aval Chanxhe 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 1688 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 42.94 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 7.26 ha 
o   En hectares 5.50 
o   En % 75.7 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons Comblain-au-Pont (Confluence avec 
l’Amblève) 

 
Figure 15. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 100.42 
o   En hectares 5.07 Point kilométrique aval 104.18 
o   En % 35.3 Limite amont Chanxhe 
Zones de frayères : Limite aval Barrage de La Gombe 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 3750 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 38.32 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 14.37 ha 
o   En hectares 8.38 
o   En % 58.3 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.93 
o   En % 6.4 

Stations déversées en tacons Chanxhe (Aval pont) 

 
Figure 16. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 104.18 
o   En hectares 4.82 Point kilométrique aval 107.66 
o   En % 40.3 Limite amont Barrage de La Gombe 
Zones de frayères : Limite aval Barrage d’Esneux 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 3482 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 34.32 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 11.95 ha 
o   En hectares 7.13 
o   En % 59.7 

Stations déversées en smolts Esneux (Île Evieux) 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons Esneux (Amont Souverain Pré, Aval 
Île Evieux) 

 
Figure 17. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 107.66 
o   En hectares 2.26 Point kilométrique aval 112.88 
o   En % 11.4 Limite amont Barrage d’Esneux 
Zones de frayères : Limite aval Barrage (Ferme de l’Ôneu) 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 5219 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 37.94 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 19.80 ha 
o   En hectares 17.54 
o   En % 88.6 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons / 

 
Figure 18. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 112.88 
o   En hectares 3.24 Point kilométrique aval 116.40 
o   En % 23.9 Limite amont Barrage (Ferme de l’Ôneu) 
Zones de frayères : Limite aval Barrage de Mèry 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 3524 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 38.46 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 13.55 ha 
o   En hectares 10.31 
o   En % 76.1 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons Hôny (aval pont) 

 
Figure 19. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 116.40 
o   En hectares 5.38 Point kilométrique aval 119.16 
o   En % 37.0 Limite amont Barrage de Mèry 
Zones de frayères : Limite aval Écluse de Tilff (Île du Moulin) 
o   En hectares 0 Longueur du tronçon 2756 m 
o   En % 0 Largeur moyenne du tronçon 52.68 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 14.52 ha 
o   En hectares 8.99 
o   En % 61.9 

Stations déversées en smolts Mèry (aval barrage) 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0.15 
o   En % 1.1 

Stations déversées en tacons Mèry (aval barrage) 

 
Figure 20. 
De l'aval du barrage de Nisramont jusqu'à l'écluse de Tilff, la surface du lit mouillé de l’Ourthe 
est d’environ 324 ha. Nous avons également recensé 8,14 ha de frayère et 108,5 ha de zone de 
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grossissement potentielle, soit respectivement 2,5% et 33,5 % du tronçon de l’Ourthe étudié 
(tableau 2). Les 64% restant sont constitués de zones non favorables ou non vérifiées à cause de 
leur  accès difficile. Les zones de frayères sont pour la plupart situées directement en aval de 
Nisramont, sur le tronçon n°1. Les zones de grossissement semblent réparties sur tous les 
secteurs de l’Ourthe et surtout sur les tronçons 1 et 12.  
Tableau 2 : Surfaces des différents habitats potentiels de développement des salmonidés sur 
l'Ourthe (voir  figure 3 à 20 : fig. 3 = tronçon n° 1 et fig. 20 = tronçon n° 18). 

N° Début du tronçon Fin du tronçon Superficie 
(100 m²) 

Zones de 
grossissement 

(100m²) 

Zones de 
frayères 
(100 m²) 

Zones non 
favorables 
(100 m²) 

Zones non 
vérifiées 
(100 m²) 

1 Barrage de Nisramont Barrage La Roche en 
Ardenne 5277,27 2639,62 513,90 1921,17 202,59 

2 Barrage La Roche en 
Ardenne Barrage d’Harzé 330,88 0 0 330,88 0 

3 Barrage d’Harzé Barrage de Jupille 1580,46 491,86 76,35 1012,26 0 

4 Barrage de Jupille Barrage de Rendeux 1137,73 811,84 38,05 275,10 12,74 

5 Barrage de Rendeux Barrage d’Hampteau 1128,83 558,83 0 536,23 33,77 

6 Barrage d’Hampteau Barrage d’Hotton 480,53 260,97 0 206,20 13,36 

7 Barrage d’Hotton Barrage d’Hotton 281,89 12,25 10,10 259,54 0 

8 Barrage d’Hotton Barrage de Noiseux 3148,01 428,64 0 2655,96 63,41 

9 Barrage de Noiseux Barrage de Barvaux 5194,10 646,25 0 3993,23 554,62 

10 Barrage de Barvaux Confluence avec 
l’Aisne 844,82 580,73 20,07 212,90 31,12 

11 Confluence avec 
l’Aisne 

Confluence avec le 
Néblon 2110,13 800,28 50,28 1215,94 43,63 

12 Confluence avec le 
Néblon 

Confluence avec 
l’Amblève 2763,90 1371,22 106,22 1286,46 0 

13 Confluence avec 
l’Amblève Chanxhe 725,92 176,31 0 549,61 0 

14 Chanxhe Barrage de La Gombe 1436,91 506,64 0 837,73 92,54 

15 Barrage de La Gombe Barrage d’Esneux 1195,02 481,96 0 713,06 0 

16 Barrage d’Esneux Barrage (Ferme de 
l'Oneu) 1980,30 226,32 0 1753,99 0 

17 Barrage (Ferme de 
l'Oneu) Barrage de Méry 1355,46 324,02 0 1031,44 0 

18 Barrage de Méry Écluse de Tilff 1451,94 537,78 0 898,91 15,25 

Totalité des tronçons 32424,09 10855,50 814,96 19690,60 1063,02 

4.3.6.2. Cartographie des habitats à saumon dans le Samson (fig. 21 à 22) 
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Figure 21 a. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 9.5 
o   En hectares 1.24 Point kilométrique aval 12.5 
o   En % 90.0 Limite amont Pont de Sorinnes 
Zones de frayères : Limite aval Ferme de l’Abbaye 
o   En hectares 0.13 Longueur du tronçon 2970 m 
o   En % 10.0 Largeur moyenne du tronçon 4.65 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 1.38 ha 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons Bois de Gesves (Za, Zb) 

 
Figure 21 b. 
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Superficie des différents faciès : Caractéristiques générales du tronçon : 
Zones de grossissement : Point kilométrique amont 12.5 
o   En hectares 1.26 Point kilométrique aval 15.0 
o   En % 90.0 Limite amont Ferme de l’Abbaye 
Zones de frayères : Limite aval Prairie de Goyet 
o   En hectares 0.14 Longueur du tronçon 2527 m 
o   En % 10.0 Largeur moyenne du tronçon 5.55 m 
Zones non favorables : Superficie totale (ha) 1.40 ha 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en smolts / 

Zones non vérifiées 
o   En hectares 0 
o   En % 0 

Stations déversées en tacons Faulx-les-Tombes (Aval Ferme de 
l’Abbaye) 

 
 
Figure 22. 
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Lors de la cartographie du Samson nous avons ciblé uniquement la partie intéressante de cette 
rivière, du pont de Sorinne jusqu'à la prairie de Goyet. Les zones non favorables sont donc 
inexistantes dans cette cartographie. Cette partie du cours d'eau a été scindée en 2 tronçons dont 
la surface totale approche les 3 hectares. Comme cité auparavant, les zones de frayères ont été 
estimées à 10% de la portion étudiée (Tableau 3). 
 
Tableau 3 : Surfaces des différents habitats potentiels de développement des salmonidés sur le 
Samson. 
 

N° Début du tronçon Fin du tronçon Superficie 
(100 m²) 

Zones de 
grossissement 

(100m²) 

Zones de 
frayères 
(100 m²) 

Zones non 
favorables 
(100 m²) 

Zones non 
vérifiées (100 

m²) 

1 Pont de Sorinne Ferme de l’Abbaye 138,12 124,31 13,81 0 0  

2 Ferme de l’Abbaye Prairie de Goyet 140,26 126,23 14,03 0 0  

Totalité des tronçons 278,38 250,54 27,84 0 0 
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4.4. Evaluation des hypothèses de production de l'Ourthe et du Samson. 

4.4.1. Études des ressources hydromorphologiques 
 
4.4.1.1. L'Ourthe 
 
Les résultats obtenus varient énormément en fonction de l’hypothèse initiale (4). Ainsi, selon 
l’hypothèse basse, l’Ourthe peut accueillir près de 800 femelles pour le frai et permet le 
développement de 54000 alevins ou encore 11000 smolts.  
 

Tableau 4: Estimation du potentiel d’accueil de l'Ourthe en fonction des différentes hypothèses émises. 

Hypothèse basse (ind/100 m²) Hypothèse moyenne (ind/100 m²) Hypothèse haute (ind/100 m²) 
N° 

Femelles Alevins 0+ Smolts Femelles Alevins 0+ Smolts Femelles Alevins 0+ Smolts 

1 514 13198 2640 1028 65990 13198 1542 131981 26396 

2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

3 76 2459 492 153 12296 2459 229 24593 4919 

4 38 4059 812 76 20296 4059 114 40592 8118 

5 0 2794 559 0 13971 2794 0 27942 5588 

6 0 1305 261 0 6524 1305 0 13049 2610 

7 10 61 12 20 306 61 30 612 122 

8 0 2143 429 0 10716 2143 0 21432 4286 

9 0 3231 646 0 16156 3231 0 32313 6463 

10 20 2904 581 40 14518 2904 60 29036 5807 

11 50 4001 800 101 20007 4001 151 40014 8003 

12 106 6856 1371 212 34281 6856 319 68561 13712 

13 0 882 176 0 4408 882 0 8815 1763 

14 0 2533 507 0 12666 2533 0 25332 5066 

15 0 2410 482 0 12049 2410 0 24098 4820 

16 0 1132 226 0 5658 1132 0 11316 2263 

17 0 1620 324 0 8100 1620 0 16201 3240 

18 0 2689 538 0 13445 2689 0 26889 5378 

Total 815 54278 10856 1630 271388 54278 2445 542775 108555 

En considérant l’hypothèse moyenne, le nombre de femelles se porte à 1600 et le nombre 
d’alevins à 270 000 ce qui équivaut à 54 000 smolts. Finalement, l’hypothèse haute autorise la 
reproduction de 2400 femelles et le développement de 543 000 alevins ou 110 000 smolts. 
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4.4.1.2 Le Samson 
 
Comme pour l’Ourthe, les résultats obtenus pour le Samson varient énormément en fonction de 
l'hypothèse de départ (5). En prenant l’hypothèse basse, le Samson peut accueillir près de 20 
femelles pour la reproduction et près de 1 300 alevins 0+ ou 260 smolts. L’hypothèse moyenne 
porte le nombre de femelle à 40 et le nombre d’alevin 0+ à quelques 6 500 équivalent à 1 300 
smolts. Enfin, l’hypothèse haute permet la reproduction de 60 femelles et le développement de 
13 000 alevins 0+ ou encore 2 600 smolts. 
 

Tableau 5: Estimation du potentiel d’accueil du Samson en fonction des différentes hypothèses émises. 

Hypothèse basse (ind/100 m²) Hypothèse moyenne (ind/100 m²) Hypothèse haute (ind/100 m²) 
N° 

Femelles Alevins 0+ Smolts Femelles Alevins 0+ Smolts Femelles Alevins 0+ Smolts 

1 10 642 128 19 3211 642 29 6423 1285  

2 10 652 130 20 3261 652 29 6522 1304  

Total 19 1294 259 39 6472 1294 58 12945 2589 

 

4.4.2. Étude des ressources trophiques 
La disponibilité de la nourriture est importante pour la qualité de l’habitat (Nislow et al., 1998) 
et il a été démontré que la productivité et la biomasse des poissons sont proportionnelles à la 
densité dérivante de macroinvertébrés (Elliott, 1973). Cette densité dérivante est elle-même 
fonction de la densité benthique présente. L’estimation de la densité de tacons face aux 
ressources trophiques a été réalisée par comparaison avec d’autres cours d’eau où les populations 
de saumons atlantiques sont naturelles et dont nous connaissons les ressources trophiques 
disponibles. Nous avons établis trois hypothèses de production en nous basant sur l’étude menée 
par Johansen et al. (2005b) mettant en relation les densités benthiques et dérivantes avec les 
densités de tacons dans différents affluents du fleuve Tana en Norvège : 

 Hypothèse basse : 10 tacons pour 2 macroinvetébrés.dérivants/m³ ou 4.900 
macroinvertébrés benthiques./m² 
 Hypothèse moyenne : 20 tacons pour 4,2 macroinvetébrés.dérivants/m³ ou 8.200 
macroinvertébrés benthiques./m² 
 Hypothèse haute : 30 tacons pour 6,5 macroinvetébrés.dérivants/m³ ou 11 500 
macroinvertébrés benthiques./m² 
 

Les densités possibles de tacons pouvant être retrouvées dans le Samson et l’Ourthe ne seront 
pas extrapolées à l’ensemble des rivières car nous ne disposons que de données de densités 
ponctuelles. De plus, la forêt influence la dynamique de population de macroinvertébrés (Hynes, 
1975) et la végétation aux abords affecte les densités de saumons (Johansen et al., 2005a). 

4.4.2.1. Description du milieu d’étude 
Sur chacune des rivières cartographiées, nous avons choisi deux stations pour une étude plus 
approfondie. Chaque station a été sélectionnée dans une zone d’intérêt pour le saumon atlantique 
(zones de grossissement) et selon l’importance des déversements dans le milieu. Les zones de 
frayères potentielles ne feront pas l’objet d’une étude étant donné que le saumon atlantique ne se 
reproduit pas encore de façon naturelle dans les rivières rempoissonnées. Sur l’Ourthe, les 
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villages d’Hamoir et de Comblain-la-Tour et sur le Samson, le bois de Gesves et en amont de 
Faulx-les-Tombes (en aval de l’ancienne Abbaye de Grand pré) ont été choisis  
Sur l’Ourthe, la ripisylve est moins imposante et la largeur plus importante du lit de la rivière 
réduit l’impact de la strate arborée par rapport aux stations du Samson. Au niveau des stations 
choisies sur l’Ourthe, les berges ont été aménagées (présence de blocs, de murs de pierre), 
surtout à Comblain-la-Tour. 
 
Sur le Samson, les stations de bois de Gesves et aval Abbaye ont été choisis. Ces stations sont 
caractérisées par une ripisylve très importante. Au niveau de la station en amont de Faulx-les-
Tombes, l’aulne glutineux (Alnus glutinosa L.) y est l’espèce dominante et apporte quantité de 
refuge pour les macroinvertébrés par leurs imposants chevelus racinaires. Tandis qu’au Bois de 
Gesves, ce sont les frênes (Fraxinus excelsior L.) et les érables sycomores (Acer pseudoplatanus 
L.) qui dominent les rives. Les rives ne sont presque pas aménagées, ce qui confère à cette 
rivière un état « naturel ». 

4.4.2.1.1.	  Matériel	  et	  méthode	  
Chaque station choisie a été décrite grâce à l’analyse du lit mineur, du lit majeur et des berges 
afin de calculer l’indice QUALPHY. Pour chaque station, différents transects ont été mis en 
place orthogonalement au sens d’écoulement (2 sur l’Ourthe suite à sa largeur trop importante et 
3 sur le Samson) sur chaque transects, la largeur, la vitesse, la profondeur de l’eau et la 
granulométrie du substrat ont été mesurés. La vitesse du courant a été prise à 8 cm du substrat à 
des intervalles réguliers intervalle (20 cm sur le Samson et 50 cm sur l’Ourthe) tout du long des 
transects (Johansen et al. 2005a). Pour ce faire, nous avons utilisé un courantomètre. La largeur 
mouillée a été mesurée avec un  mètre ruban. 
 
La granulométrie a été étudiée suivant la méthode développée par Wolman (1954). Cette 
méthode d’échantillonnage consiste à parcourir une surface qui peut être mise en évidence à 
l’aide d’un mètre ruban ou en marchant. À chaque pas on prélève au hasard la première particule 
touchée par l’expérimentateur. Pour y parvenir, Wolman propose de prélever une particule au 
niveau du bout de la botte. Le pas de l’échantillonnage est fonction de la surface à étudier et doit 
permettre de récolter au minimum 100 particules. L’axe intermédiaire (axe b) est mesuré à l’aide 
d’un pied à coulisse et permet de déterminer l’appartenance à une classe granulométrique (23). 
L’échelle granulométrique de Wentworth (1922) modifiée par Malavoi & Souchon (2002) a été 
retenue pour la classification (6). Huit classes ont été retenues dont les limites inférieures sont 2, 
8, 16, 32, 64, 128, 256 et > 1024 mm. Nous n’avons pris en compte que les particules qui 
peuvent être mesurées avec un pied à coulisse. Les particules se trouvant dans les classes 
Argiles, Limons, Sables fins et Sables Grossiers n’ont donc pas été étudiées. La fréquence 
d’occurrence de chaque classe granulométrique permet de tirer une courbe granulométrique et 
les percentiles granulométriques associés peuvent alors être calculés.  
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Tableau 6: Echelle granulométrique de Wentworth (1922) 

Nom	  de	  la	  classe	  
granulométrique	  

Classes	  de	  taille	  (diamètre	  en	  
mm	  perpendiculaire	  au	  plus	  

grand	  axe)	  
Rochers	   >	  1024	  
Blocs	   256	  –	  1024	  
Pierres	  

grossières	  
128	  –	  256	  

Pierres	  fines	   64	  –	  128	  
Cailloux	  
grossiers	  

32	  –	  64	  

Cailloux	  fins	   16	  –	  32	  
Graviers	  
grossiers	  

8	  –	  16	  

Graviers	  fins	   2	  –	  8	  
Sables	  grossiers	   0,5	  –	  2	  
Sables	  fins	   0,0625	  –	  0,5	  
Limons	   0,0039	  –	  0,0625	  
Argiles	   <	  0,0039	  

 
Pour les quatre stations, les percentiles (ou fractiles) les plus courants ont été calculés : f5, f10, f16, 
f25, f50, f75, f84, f90 et f95. Le percentile fx correspond à x % des particules qui ont un diamètre 
inférieur ou égal à la valeur du percentile considéré (en mm) (Losson & Corbonnois, 2006). 
Grâce à ces percentiles, différents paramètres graphiques peuvent être calculés. Nous avons 
utilisé ceux définis par Inman (1952): 

 Médiane (M) : f50 

 Moyenne (�) : (f16 + f84) / 2 

 Écart-type (σ) : (f84 – f16) / 2 

 Asymétrie :  
o A1 : (� - M) / σ 

o A2 : (f5 + f95 – 2 * M) / (2 * σ) 

 Acuité (aplatissement) : (f95 – f5 – 2 * σ) / (2 * σ) 

Figure 23: Représentation des axes pour mesurer la 
granulométrie d’une particule 
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Les calculs de ces paramètres se font sur les valeurs transformées des percentiles. La 
transformation est réalisée par la fonction logarithmique –log2(X) des valeurs en mm (Losson & 
Corbonnois, 2006) pour être en unité Φ (Wentworth, 1922). L’asymétrie exprime le classement 
des fines particules par rapport aux grosses particules. L’asymétrie A1 se concentre sur la partie 
centrale alors qu’A2 se focalise sur les extrémités de la distribution. L’acuité permet de mesurer 
l’aplatissement de la courbe de fréquence qui étudie la dispersion. Les valeurs seuils pour les 
différents paramètres (Bunte & Abt, 2001) sont reprises dans les 7 et 8.  
 

Tableau 7: Seuils des valeurs d'asymétrie et signification 

Distribution	  Valeurs	  
d’asymétrie	   Φ	   normale	  
-1	  à	  -0,3	   Très	   asymétrique	  

négativement	  
Très	  penchée	  vers	  la	  partie	  fine	  

-0,3	  à	  -0,1	   Asymétrique	  négativement	   Penchée	  vers	  la	  partie	  fine	  
-0,1	  à	  0,1	   Presque	  symétrique	   Presque	  symétrique	  
0,1	  à	  0,3	   Asymétrique	  positivement	   Penchée	  vers	  la	  partie	  grossière	  
0,3	  à	  1	   Très	   asymétrique	  

positivement	  
Très	   penchée	   vers	   la	   partie	  
grossière	  

 

Tableau 8: Seuils des valeurs d'aplatissement et signification 

Valeurs	  
d’aplatissement	  

Distribution	  

<	  0,67	   Très	  plate	  
0,67	  à	  0,90	   Plate	  
0,90	  à	  1,11	   Normale	  
1,11	  à	  1,50	   Pointue	  
>	  1,50	   Très	  pointue	  

 

4.4.2.1.2.	  Résultats	  
Les deux rivières montrent d’importantes différences tant au niveau de la largeur, de la 
profondeur ou encore de la vitesse du courant (9). Le caractère hydromorphologique du Samson 
est « très bon » et il peut donc être considéré comme peu perturbé par les activités anthropiques. 
Par contre, le caractère hydromorphologique de l’Ourthe est « bon » à Hamoir et « moyen » à 
Comblain-la-Tour suite à la modification importante des berges. Les profondeurs enregistrées 
sont comprises dans la gamme de préférence des tacons (Erreur ! Source du renvoi 
introuvable.). De même, les vitesses de courant relevées entre dans l'intervalle de préférences 
des tacons. Bien qu’ils apprécient une granulométrie moyenne plus grande, nos résultats ne 
s’éloignent pas excessivement des préférences des tacons.  
 

Tableau 9: Caractérisation physique du Samson et de l'Ourthe 

Rivières	   Samson	   Ourthe	  
Stations	   Bois	  de	  Gesves	   Aval	  Abbaye	   Hamoir	   Comblain-‐la-‐Tour	  
Indice	  QUALPHY	   Très	  bon	   Très	  bon	   Bon	   Moyen	  
Granulométrie	  (mm)	   43,70	  ±	  29,77	   49,77	  ±	  32,49	   39,67	  ±	  21,02	   40,82	  ±	  25,33	  
Profondeur	  moyenne	  
(cm)	  

12,06	  ±	  7,67	   14,55	  ±	  7,57	   19,66	  ±	  10,59	   22,96	  ±	  14,47	  

Largeur	  moyenne	  (m)	   5,13	  ±	  0,83	   3,53	  ±	  0,50	   19,75	  ±	  2,47	   19,00	  ±	  2,12	  
Vitesse	  moyenne	  (m/s)	   0,13	  ±	  0,13	   0,24	  ±	  0,24	   0,37	  ±	  0,28	   0,27	  ±	  0,25	  
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Débit	  (embouchure)	  
(m³/s)	  

0,91	   55,2	  
 

 
Toutefois, le saumon est une espèce fortement inféodés au substrat (Gaudin & Héland, 1995) et 
l’aspect granulométrique est donc d’une importance particulière. Rappelons que les classes 
Argiles, Limons et Sables Fins n’ont pas été étudiées. L’analyse des percentiles montre que la 
distribution granulométrique de la station du bois de Gesves et de Comblain-la-Tour est presque 
symétrique (Asymétrie A1 ; valeur d’asymétrie comprise entre -0,1 et 0,1). Pour les autres 
stations, la distribution granulométrique tend vers les fines particules (valeurs d’asymétrie 
comprises entre -0,1 et -0,3). À Hamoir, la distribution est même très orientée vers les fines 
particules (valeur d’asymétrie A2 comprise entre -0,3 et -1). L’aplatissement mesure la 
concentration des valeurs. Pour les stations sur le Samson, la distribution est très plate (valeurs 
très dispersées) (< 0,67) alors que celles de l’Ourthe sont caractérisées comme étant plates (0,67 
à 0,90) (valeurs moins dispersées) (Tableau ). L’aspect visuel de cette dispersion est visible sur 
la figure 24. Dans chacune des stations, les classes Cailloux Fins (16 à 32 mm), Cailloux 
Grossiers (32 à 64 mm) et Pierres Fines (64 à 128 mm) sont prédominantes. Comme les 
distributions sont très plates sur le Samson, ces trois classes sont plus ou moins bien équilibrées. 
Sur l’Ourthe, la classe Cailloux Grossiers domine sur les deux autres classes. À Hamoir, elle 
représente à elle seule presque la moitié (45%) des classes granulométriques retrouvées. 
 
Les quatre stations peuvent être des zones de nurseries pour les alevins qui apprécient une 
granulométrie comprise entre 1,6 à 6,4 cm. Elles sont aussi capables d’accueillir les petits tacons 
(<à 7 cm) qui privilégient des substrats de graviers fins à pierres fines. La présence d’un substrat 
constitué de pierres fines et un peu de pierres grossières autorise également la présence de grands 
tacons (>7cm) (9 & 10).  
 

Tableau 10: Résultats de l’analyse de la granulométrie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Samson	   Ourthe	  
Rivières	  

B.	  Gesves	   A.	  Abbaye	   Hamoir	   Comblain	  
f5	   12	   12	   9	   9	  
f10	   14	   15	   14	   13	  
f16	   17	   19	   17	   17	  
f25	   20	   23	   22	   21	  
f50	   34	   41	   36	   34	  
f75	   56	   68	   57	   51	  
f84	   78	   77	   59	   63	  
f90	   92	   100	   68	   73	  
f95	   108	   112	   74	   90	  

Médiane	   -‐5,09	   -‐5,36	   -‐5,17	   -‐5,09	  
Moyenne	   -‐5,19	   -‐5,26	   -‐4,99	   -‐5,03	  
Ecart-type	   -‐1,10	   -‐1,01	   -‐0,90	   -‐0,94	  

Asymétrie	  A1	   0,09	   -‐0,10	   -‐0,21	   -‐0,06	  
Asymétrie	  A2	   0,08	   -‐0,16	   -‐0,54	   -‐0,27	  
Aplatissement	   0,44	   0,60	   0,69	   0,76	  
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4.4.2.2. Etude des macroinvertébrés 

4.4.2.2.1.	  Matériel	  et	  méthode	  
Le suivi des macroinvertébrés a eu lieu au cours de la période estivale. Une première campagne 
a été organisée fin juin et une deuxième à la fin août 2011. Quatre stations différentes ont été 
prospectées, Hamoir et Comblain-la-Tour sur l'Ourthe et Bois de Gesves et Aval Abbaye sur le 
Samson. Les macroinvertébrés récoltés sont conservés dans des pots numérotés et contenant de 
l’alcool (Norvanol ou Ethanol) jusqu'à la détermination taxonomiques. Les différences de densité 
entre stations et campagnes pour une même rivière seront analysées par un t-test de Student sur 
les valeurs de densité (/m² ou /m³) et si nécessaire transformées en valeurs logarithmiques 
(Log(X) pour le benthos et Log(X+1) pour la dérive pour réaliser une ANOVA 2 (seuil de 
significativité à 99%, critères : stations et campagnes). 
 
En laboratoire, les macroinvertébrés récoltés ont été dénombrés et identifiés jusqu’à la famille. 
Ils ont été mesurés individuellement au millimètre le plus proche depuis le bout de la tête à la 
pointe de l’abdomen (cerques et projections exclus). La taille de chaque individu étant nécessaire 
pour calculer la biomasse (en poids sec) de chaque échantillon, la taille d’un individu incomplet 
a été estimée par comparaison avec un autre individu complet et semblable. La taille a permis de 
réaliser des distributions des différentes classes de tailles (1 mm) et de voir leur importance. Lors 
de l’extrapolation de la biomasse, nous prendrons comme hypothèse que les fréquences de taille 
ne varient pas entre le m², la rivière et le total des prélèvements du benthos pris ensembles pour 
une campagne. Une des manières, quoique peu précise, pour estimer la capacité d’accueil d'une 
rivière est d’estimer le nombre d’individus proies disponibles par individu prédateur (invertébrés 
m-2/tacons m-2 ou invertébrés m-3/tacons m-3) (De Crespin De Billy et al., 2002). Dans les calculs 
du potentiel d’accueil basé sur les ressources trophiques, nous utiliserons la biomasse (poids sec) 
car elle est en relation avec les gains énergétiques des poissons tirés de la consommation des 
macroinvertébrés (Mittelbach & Osenberg, 1994). La biomasse sera estimée grâce aux 
régressions taille / masse calculées pour chaque taxon par Smock (1980). Ceci permettra de tenir 
compte du poids réel d’un individu, même incomplet ou partiellement digéré. 

− B = aLb 

 avec B la biomasse en poids sec (mg), 
         L la longueur (mm) et  
         a et b les coefficients de régression. 
Il suffit ensuite d’additionner la biomasse de chaque individu pour obtenir la biomasse totale par 
station ou par taxon. Les différentes valeurs des coefficients ont été tirées de Matousek (2007) et 

Figure 24: Importance de chacune des classes 
granulométriques dans les 4 stations 
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de Vincent et al. (1981). Dans le cas où le coefficient pour certaines familles ne serait pas 
disponible, le coefficient de la famille la plus proche sera alors utilisé.  
 
Études des macroinvertébrés benthiques 
 
Les macroinvertébrés benthiques ont été échantillonnés à l’aide de filets Surber (maille de 500 
µm et surface de benthos échantillonnée de 0,05 m²). Deux respectivement trois prélèvements 
par transect à chaque campagne d’échantillonnage ont été effectués sur le Samson et l’Ourthe. 
Au total, pour chacune des stations, pas moins de 12 échantillons ont été prélevés au cours des 
deux campagnes (6 fin juin et 6 fin août). 

Le filet Surber permet d’échantillonner une zone de superficie connue et délimitée par un cadre 
(0,05 m²). 
La densité benthique est calculée à l’aide de l’équation suivante : 

− Db = 20 * ∑�i/j 
avec Db la densité (# ind./m²) et 
        �i/j la moyenne de chaque taxon i dans tous les prélèvements pour une même station j et 
        20 le coefficient multiplicateur pour obtenir une surface de 1 m². 
 
Études des macroinvertébrés dérivants 
 
Les macroinvertébrés dérivants ont été récoltés en amont des stations dans des filets disposés 
aléatoirement en travers du courant et maintenus par des gros galets et des piquets pendant une 
durée de 2h à 2h30. Les filets utilisés (figure 25) pour la dérive sont un filet Surber (ouverture de 
maille de 500 µm et surface échantillonnée de 0,0525 m²) et un filet troubleau (ouverture de 
maille de 500 µm et surface échantillonnée de 0,0675 m²). Deux prélèvements ont été réalisés 
par station par campagne pour un total de 8 échantillons. Pour éviter un biais, les prélèvements 
des macroinvertébrés benthiques et dérivants ont été réalisés le même jour. 
 
La vitesse du courant au début et à la fin du prélèvement est mesurée trois fois devant l’entrée du 
filet à l’aide d’un courantomètre, ce qui permet d’obtenir la vélocité moyenne. La densité 
dérivante est calculée grâce aux équations suivantes : 

− Dd = ∑Yi/j / Vj  (Johansen et al., 2010). 
− Vj = (Aj * Tj * Vj) (De Crespin De Billy et al., 2002 ; Matousek 2007) 

avec Dd  la densité (# ind./m³), 
        Yi/j le nombre d’individu du taxon i dans le prélèvement j, 
        Vj (m³) le volume filtré, 
        Aj (m²) la surface d’entrée du filet,  
        Tj (s) le temps d’exposition et 
        Vj (m*s-1) la vitesse du courant. 
Remarquons cependant que les prélèvements de la dérive ont été effectués de jour bien que 
l’essentiel de la dérive se passe durant la nuit. Leung et al. (2009) ont montré que 
l’échantillonnage de la dérive durant la nuit n’est pas d’un grand intérêt. En effet, dériver 
pendant la nuit est une adaptation des macroinvertébrés pour éviter la prédation. Ainsi, la dérive 
active ou intentionnelle est concentrée durant la nuit, période à laquelle l’efficacité de prédation 
des poissons est plus que réduite (Rader, 1997). De plus, le saumon atlantique adopte un 
comportement diurne à cette saison (Fraser et Metcalfe, 1997). 
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4.4.2.2.2.Résultats	  
Les résultats sont repris dans le  tableau 11 et les figures 26 à 27. 
 
Le Samson 
Les densités benthiques du Samson ont subi un changement (P < 0,0001) entre les deux 
campagnes d’échantillonnage que ce soit pour le critère campagnes (P < 0,0001) ou stations (p < 
0,0001). L’interaction s’est révélée significative (P < 0,001) indiquant que les densités dans les 
stations diffèrent selon la campagne d’échantillonnage. En effet, lors de la seconde campagne, 
alors que la densité en aval de l’Abbaye a triplé, la densité au Bois de Gesves a stagné. La station 
en aval de l’Abbaye possède les densités les plus importantes en août (Test HSD de Tukey, P < 
0,05). En ce qui concerne les biomasses, l’homogénéité des variances n’est pas respectée et les 
données brutes ont été utilisées. Bien qu’une différence entre les stations soit présente (P < 
0,001), la campagne quant à elle ne joue pas. C’est au niveau de la station du Bois de Gesves que 
l’on enregistre les plus faibles biomasses en août.  
 
La densité dérivante est identique selon les campagnes (P > 0,01) mais aussi selon les stations (P 
> 0,01). La biomasse dérivante est identique bien que l’homoscédasticité des variances ne soit 
pas respectée. Malgré qu’ils ne soient présents qu’à titre exceptionnel, quelques individus, 
grands et lourds, sont la cause de cette hétérogénéité. Par exemple, les éphéméroptères 
représentent 88% de la biomasse dérivante au Bois de Gesves en juin à cause de la présence 
d’une Ephemerellidae de 28 mm. Lors de l’estimation de la biomasse monopolisable pour les 
tacons, ces trop grands individus seront écartés. Cet effet se marque aussi dans la biomasse 
totale. Alors que la dérive en juin comporte deux fois moins d’individus qu’en août, sa biomasse 
est deux fois plus importante. Cette différence peut également s’expliquer par des changements 
d’espèces car les diptères dominent numériquement la dérive en août (leur densité a triplé) 
Tableau et ils ont une plus faible biomasse par individu en comparaison avec un individu de 
même taille mais d’un autre taxon (comme un gammare par exemple).  
 

Figure 25: Filet Trouble-eau et filet Surber pour le prélèvement de la dérive sur le Samson. 
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Au niveau du benthos, le Samson est largement dominé numériquement par les crustacés 
(Gammares). Cette tendance se marque d’autant plus fin août (71% contre 56% fin juin). Les 
deux autres ordres, classés par importance sont les éphéméroptères et les diptères. Trichoptères, 
oligochètes et autres représentent moins de 10% de la densité totale retrouvée dans le Samson. 
Ces densités relatives peuvent aussi varier plus ou moins fortement entre les deux stations à la 
même période. Par exemple, les gammares ne représentent que 25% de la densité totale au bois 
de Gesves alors qu’ils représentent 77% en aval de l’Abbaye en juin. Par contre, en juin, les 
éphéméroptères représentent 44% au bois de Gesves contre 13% sur l’autre station. Les 
changements dans la biomasse sont corrélés avec les changements des densités. Entre juin et 
août, la biomasse des gammares a doublé et celle des diptères a triplé. Par contre, la biomasse 
des éphéméroptères et des trichoptères s’est considérablement réduite suite à l’émergence des 
imagos. Les gammares par leur importance numérique sont l’ordre dominant de la biomasse du 
benthos. Au niveau des stations, la tendance de ces différents groupes de macroinvertébrés est 
identique. 
 
Les diptères sont l’ordre le plus important dans la dérive, tant sur l’Ourthe que sur le Samson. La 
dérive du Samson est majoritairement composée de crustacés, d’éphéméroptères et de diptères. 
L’importance de ces différents groupes a déjà été observée dans le benthos, source de la dérive. 
Il est donc normal d’obtenir le même profil d’importance entre benthos et dérive. En juin, la 
biomasse de la dérive est dominée par les éphéméroptères (59%) et les trichoptères (25%). Par 
contre, en août, ce sont les diptères (37%) et les gammares (28%) qui sont dominants. La 
catégorie « Autres » est ici plus importante car elle contient des stades de développement ne se 
trouvant pas habituellement dans le benthos comme des insectes terrestres adultes ou des 
insectes en phase d’émergence ou encore des nymphes de futurs insectes adultes ; les nymphes 
de diptères étant très largement majoritaires. Les variations de biomasse de la dérive sont plus 
marquées que celles dans le benthos.  
 
L’Ourthe  
Les densités relevées sur l’Ourthe varient de 6.500 à 11.000 individus par m². Pour les deux 
stations, les analyses statistiques montrent que les densités ont augmenté de manière significative 
entre les campagnes (P < 0,001). Aucune différence significative n’a pu être mise en évidence 
entre les stations et l’interaction n’est pas significative non plus.  
 
Les biomasses du benthos ne sont pas significativement différentes ni entre les campagnes ni 
entre les stations.  
 
La biomasse dérivante ne diffère pas non plus selon les campagnes de prélèvements (P > 0,01) 
ou les stations. 
 
Les ordres dominants du benthos sont les diptères, les trichoptères, les éphéméroptères et les 
coléoptères. Les autres ordres représentent moins de 10%. Lors de la première campagne, l’ordre 
dominant était les diptères (36%). Fin août, ce sont les trichoptères qui dominent le benthos 
(48%) et leur importance numérique a triplé entre les deux campagnes. Ici aussi, des différences 
importantes existent entre les deux stations. La densité totale contient 48% de diptères à Hamoir 
alors qu’elle n’en contient que 25% à Comblain-la-Tour lors de la première campagne de 
prélèvements. La biomasse du benthos est dominée par les oligochètes et les trichoptères ; les 
individus de grande taille et de poids important ne manquent pas dans ces genres. La biomasse 
des éphéméroptères a été divisée par trois et celle des diptères a légèrement augmenté entre les 
deux campagnes. 
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Les ordres principaux présents dans la dérive sont les diptères (60%) suivis par les trichoptères 
(10%) et les éphéméroptères (3 à 12%). Les diptères sont largement dominants numériquement 
dans tous les prélèvements. En juin, la biomasse dérivante est dominée par les éphéméroptères 
(51%) et en août par les diptères (37%) et les trichoptères (20%). Entre les deux campagnes, la 
biomasse des diptères a doublé tandis que celle des éphéméroptères a été divisée par 50. Des 
différences importantes existent également entre les stations en juin. La biomasse dérivante à 
Hamoir est composée de 63% d’éphéméroptères contre 16% à Comblain-la-Tour. En août par 
contre, l’importance des diptères et des trichoptères se marque dans les deux stations. 
 

Tableau  11: Densités et biomasses de macroinvertébrés dans le benthos et dans la dérive 

Stations	  	   juin	   août	   Total	   Juin	   août	   Total	  

Densités	   Benthos	  (#	  ind./m²)	   Dérive	  (#	  ind./m³)	  

Bois	  de	  Gesves	   4380	   5287	   0,778	   1,911	  

Aval	  Abbaye	   6430	   21550	  
5405	   13418	  

1,327	   2,914	  
1,052	   2,412	  

Hamoir	   6503	   10050	   0,321	   0,377	  

Comblain-la-
Tour	  

6323	   11997	  
6413	   11023	  

0,688	   0,448	  
0,504	   0,412	  

Biomasses	   Benthos	  (mg/m²)	   Dérive	  (mg/m³)	  

Bois	  de	  Gesves	   1498,1	   959,4	   1,310	   0,443	  

Aval	  Abbaye	   2454,3	   3391,6	  
1976,2	   2175,5	  

0,804	   0,707	  
1,056	   0,575	  

Hamoir	   2941,2	   3414,8	   0,161	   0,018	  

Comblain-la-
Tour	  

3204,7	   4829,0	  
3073,0	   4122,0	  

0,056	   0,039	  
0,108	   0,029	  
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Figure 26: Vue d'ensemble des densités et biomasses relevées dans la dérive détaillées par ordres 
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Figure 167: Vue d'ensemble des densités et biomasses relevées dans le benthos détaillées par ordres 

Fréquences de taille des macroinvertébrés  
 
La 28 A et B montre l’importance de chacune des classes de taille à la fois dans ce que le milieu 
offre et ce que les tacons consomment. Les classes de taille les plus représentées s’étendent de 2 
et 3 mm. Les tailles les moins rencontrées dans le benthos sont celles supérieures à 6 mm avec 
une fréquence d’apparition de moins de 5%. De même, les proies dérivantes supérieures à 8 mm 
sont très rares. Les profils des fréquences de taille des macroinvertébrés du benthiques sont fort 
semblables entre l’Ourthe et le Samson. Les individus dérivants sur le Samson sont compris 
majoritairement entre 2 et 5 mm, alors que sur l’Ourthe, ils sont compris entre 1 et 4 mm.  
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Figure 28: Distribution des tailles des macroinvertébrés dans (A) le benthos, (B) la dérive. NB : N représente le 

nombre d’individus sur lequel les fréquences de taille ont été calculées 

4.4.2.3. Etude du contenu stomacal des tacons 

4.4.2.3.1.	  Matériel	  et	  méthode	  
Afin d’éviter de trop grand changement de la faune de macroinvertébrés, des pêches électriques 
ont été organisées endéans deux à trois semaines après les prélèvements de macroinvertébrés. Le 
bol alimentaire de tous les tacons pêchés a été prélevé selon le protocole suivant: 

− anesthésie des tacons dans un bain d'Eugénol 
− insertion d'une sonde souple dans l'œsophage 
− rinçage de l'estomac avec de l'eau sous-pression dans une seringue 
− réveil des tacons dans un bain d'eau de la rivière.  
− lâcher des tacons à l'endroit de leur capture. 

 
Lors de la seconde campagne de pêche, les tacons n’ont plus été endormis pour éviter la 
mortalité induite par l’anesthésie. Une troisième campagne d’échantillonnage a été organisée car 
peu d’estomacs étaient remplis récoltés lors de la seconde campagne de pêche sur l’Ourthe et sur 
le Samson à la station du Bois de Gesves. La technique de capture utilisée à cet effet est la pêche 
par enlèvements successifs avec 2 passages, seule une partie des tacons pêchés lors de cette 
pêche a subi un lavage d’estomac. 
 
Cette méthodologie permet de mesurer la portion des ressources trophiques réellement utilisée 
par les tacons. C’est-à-dire quelles familles de macroinvertébrés sont consommées parmi celles 
disponibles dans le milieu et en quelles quantités. 
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Le prélèvement d’une grande quantité de contenus stomacaux nous a permis d’approximer au 
mieux la biomasse consommée par un tacon moyen. Au cours des différentes pêches, 166 tacons 
ont subi un lavage d’estomac; 12 d'entre eux n'avaient rien ingéré et sont donc écartés pour la 
suite des calculs. Deux types de données ont pu être obtenus : le nombre d’individus d’un taxon 
quelconque et la biomasse de ce dernier. La biomasse stomacale a été calculée de la même 
manière que pour le benthos ou la dérive.  
 
Nous avons employé deux méthodes pour caractériser le premier type de données. 
Premièrement, avec les relevés d’individus, nous avons calculé un pourcentage d’occurrence 
%O ; c’est-à-dire, le nombre d’estomacs E contenant un taxon i par rapport à la totalité des 
estomacs de la même pêche. 
-  %Oi = (Ei / E) * 100 
avec Ei le nombre d'estomacs contenant un individu d'un taxon i et 
        E le nombre total d'estomacs de la même pêche. 
 
La seconde méthode concerne l’abondance numérique d’un taxon %A.  

− %Ai = (∑Ni / ∑Nt) *100 
avec : ∑Ni la somme de tous les individus d’un taxon i retrouvés dans tous les contenus 
stomacaux d’un même échantillonnage et 

∑Nt la somme de tous les individus tous taxons confondus dans tous les contenus 
stomacaux d’un même échantillonnage (Hyslop, 1980 ; Descroix et al., 2009). 
 
Le deuxième type de données, la biomasse consommée d'un taxon quelconque, permet d’inclure 
le poids du tacon et donc de mesurer la prise alimentaire en relation avec le poids du poisson. 
Nous avons employé un poids stomacal moyen rapporté au poids frais des tacons (Hyslop, 1980) 
afin d’obtenir une régression linéaire entre poids frais du tacon et poids de son contenu stomacal. 
Les tacons ont été ici discriminés selon la campagne de pêche, leur âge et leur rivière 
d’appartenance.  
Le comportement alimentaire des tacons a été estimé par l’index de sélection des proies (V) 
décrit par Pearre (1982) :  

− V = (arbe – aebr) / (a*b*d*e)½ 

avec ar le nombre d'individus d’un taxon donné dans le régime, 
        ae le nombre d'individus d’un taxon donné dans l’environnement, 
        br le nombre de tous les autres taxons réunis dans le régime et 
        be le nombre de tous les autres taxons réunis dans l’environnement. 

− a = ar + ae 

− b = br + be 

− d = ar + br 

− e = ae + be 

Cet indice est compris entre -1 (l’inaccessibilité ou l’évitement) et 1 (la préférence). La valeur 0 
indique une alimentation aléatoire. Nous avons distingué différentes classes (tableau 12). 
 

Tableau 12: Valeurs d'index de sélection des proies et signification. 

Classe Signification 
V<-0,5 inaccessibilité ou évitement fort 
-0,5 ≤ V ≤ -0,25 inaccessibilité ou évitement marqué 
-0,25 < V ≤ -0,10 inaccessibilité ou évitement modéré 
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-0,10 < V < 0,10  indifférence 
+, 0,10 ≤ V < +0,25 préférence modérée 
V ≥ 0,25 forte préférence 
 
Grâce aux tables de χ², la significativité de V (seuil de significativité à 95%) peut être calculée 
par la formule N*V² (N = ar + ae + br + be) pour un degré de liberté défini. 
Les données des contenus stomacaux ont ensuite été rassemblées en un contenu stomacal moyen 
spécifique à chacune des rivières. 

4.4.2.3.2.Résultats	  
 
Pour les deux rivières, l’analyse de l’index de sélection V de Pearre (1982) révèle un 
comportement alimentaire très spécifique des tacons envers un ou deux taxa de 
macroinvertébrés. Ceci peut s’expliquer en partie par la vulnérabilité des proies ainsi que par la 
disponibilité de ces proies dans le milieu. Ces paramètres diffèrent d’une rivière à l’autre mais la 
forte sélectivité des tacons envers trois taxa particuliers est également retrouvée dans la 
littérature (Vignes, 1999). 
Les résultats sont repris dans les tableaux 13 à 16. 
 
Le Samson 
 
Dans le Samson, les Gammaridae, Ephemerellidae, Baetidae et Hydropsychidae sont les 
familles les plus importantes en termes de nourriture potentielle. A ceci, il faut ajouter les 
Simuliidae, présents en grande proportion dans la dérive. Les tacons du Samson ont d’ailleurs 
une nette préférence pour ces derniers (V = ++ dans chacune des stations aux deux campagnes). 
 
Plus précisément, au bois de Gesves, nous retrouvons le même type de régime alimentaire lors 
des deux campagnes (majoritairement des Simuliidae). L’attrait des tacons pour les 
Hydroptilidae et les nymphes de diptères se trouve dans le fait que ces taxa n’ont pas été 
retrouvés dans les prélèvements de macroinvertébrés. Lors la seconde campagne, les tacons se 
montrent indifférents pour ces deux taxons. Par contre, malgré la forte abondance de gammares, 
tant en densités qu’en biomasse, très peu sont consommés.  
 
En aval de l’Abbaye, les Baetidae entrent dans le régime alimentaire des tacons en suppléments 
des Simuliidae. Lors de la seconde campagne, alors que la biomasse dérivante de Baetidae a 
augmenté (d’un facteur 1,7) par rapport à la première campagne (t-test, P < 0,01), l’intérêt des 
tacons pour cette ressource est en recul. Cette tendance est aussi présente dans les pourcentages 
d’occurrence. Lors de la première campagne, tous les tacons avaient consommé au minimum un 
Baetidae contre deux tiers lors de la seconde campagne. Une tendance inverse s’observe pour les 
Simuliidae chez qui la biomasse a d’ailleurs augmenté d’un facteur 27 entre les deux campagnes 
(t-test, P < 0,01). Cette augmentation très importante constitue une explication pour la préférence 
des tacons envers ce taxon plutôt que envers les Baetidae. Les Gammaridae, bien que présents 
dans plus de deux tiers des estomacs, ne sont que peu consommés si l’on considère leur forte 
abondance dans la biomasse benthique et dérivante. Selon la classification de Rader (1997), leur 
plus faible vulnérabilité par rapport aux autres taxons consommés pourrait expliquer ce moindre 
attrait de la part des tacons.  
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Tableau 13: Caractéristiques des contenus stomacaux au Bois de Gesves 
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Tableau 14: Caractérisation des contenus stomacaux à l'aval de l'Abbaye 

 
L’Ourthe 
 
Les tacons dans l’Ourthe se nourrissent préférentiellement de Chironomidae et des Baetidae (V = 
+ dans les deux stations aux deux campagnes). Les tacons ne sélectionnent pas forcément les 
familles dominantes, en termes de biomasse, car les Baetidae et Chironomidae représentent 
moins de 3% de la biomasse benthique. Par contre, dans la dérive, leur abondance y est plus 
importante et peut expliquer une partie de la sélectivité des tacons pour ces familles. 
 
À Hamoir, les tacons ne semblent pas sélectionner un taxon particulier dans la dérive. Par contre, 
ils rejettent les gammares et les Ephemerellidae ; peut-être à cause de leur trop faible densité. De 
même, lors de la seconde campagne, aucun taxon ne semble être visé préférentiellement. 
Toutefois, en recoupant leur comportement alimentaire avec le benthos, il s’avère que les tacons 
sélectionnent particulièrement plusieurs taxa dont les Baetidae et les Chironomidae aux deux 
campagnes. Par contre, ils rejettent les trichoptères (Hydropsychidae) malgré l’importance de cet 
ordre en termes de biomasse (36% dans le benthos et 19% dans la dérive).  
 
À Comblain-la-Tour, les tacons privilégient à nouveau les Baetidae et les Chironomidae, bien 
qu’ils les aient rejetés dans la dérive lors de la première campagne. Lors de la seconde 
campagne, ce sont les Elmidae et Hydracaria qui sont mis de côté. Ces deux taxa constituent en 
général une très faible partie du régime alimentaire du tacon (Descroix et al., 2009). 
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Tableau 15: Caractérisation des contenus stomacaux à Hamoir 
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Tableau 16 : Caractérisation des contenus stomacaux à Comblain-le-Tour 

 

4.4.2.4. Calcul du potentiel d’accueil des cours d’eau 

4.4.2.4.	  1.	  Matériel	  et	  méthode	  
Les données des différentes stations et campagnes ont été regroupées selon leurs rivières 
respectives afin de faciliter une approche de la capacité d’accueil globale de chaque cours d’eau. 
La biomasse stomacale rapportée à la biomasse procurée par la dérive pourra nous donner une 
estimation de la capacité d’accueil estivale de chacune des rivières pour le saumon en termes de 
ressources trophiques moyennant certaines précautions.  
 
Deux contraintes morphologiques contraignent le tacon à sélectionner ses proies dans une 
certaine gamme de taille ; la largeur de la bouche et l’espacement des branchiospines. En  plus 
de ces mesures, seules les familles retrouvées dans les contenus stomacaux seront prises en 
compte pour calculer le potentiel d’accueil. Par la suite, cette biomasse monopolisable sera 
ensuite extrapolée à l’ensemble de la rivière. Pour cela, nous utiliserons les surfaces des zones 
favorables (frayères et zones de grossissement) précédemment calculées.  
 
La biomasse dérivante réellement monopolisable a été étudiée par une ANOVA 2 (seuil de 
significativité à 99%, critères : station et campagne)  pour déterminer d’éventuelles différences 
entre les réplicas de la biomasse monopolisable pour les tacons dans chacune des rivières. Pour 
obtenir l’homogénéité des variances, les valeurs ont été éventuellement transformées en valeurs 
logarithmiques. 
Pour chaque rivière, nous prendrons comme valeurs moyennes de biomasse dérivante 
monopolisable la moyenne de tous les prélèvements de dérive de cette rivière. Pour le Samson, 
nous estimerons également une capacité d’accueil idéalisée pour chacune des cohortes 0+ et 1+ 
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étant donné que nous ne tiendrons pas compte de la compétition ; nos données ne permettant pas 
de l’évaluer. 

4.4.2.4.2.	  Résultats	  
 
Estimation des différents paramètres 
Grâce à la relation entre le poids et longueur à la fourche (9 A & B), nous pouvons associer le 
poids frais moyen de tacons 0+ (tableau 17) à une longueur à la fourche moyenne (10).  
 

 
Figure 9: Relation entre la longueur à la fourche et le poids frais des tacons dans (A) le Samson et (B) l’Ourthe 

Tableau  17: Valeurs moyennes du poids (P) des tacons et de leurs contenus stomacaux (CS). ET : écart-type 

Samson	   Ourthe	  
Campagne	  

P	  0+	  (g)	   CS	  (mg)	   ET	   P	  1+	  (g)	   CS	  (mg)	   ET	   P	  0+	  (g)	   CS	  (mg)	   ET	  
1	   1,6	   0,6	   0,7	   21,7	   10,7	   11,6	   5,6	   1,3	   1,2	  
2	   4,2	   1,8	   1,6	   22,2	   8,7	   9,2	   9,7	   3,3	   4,3	  

 
De plus, il apparait que les besoins des tacons croissent linéairement avec leur prise de poids. 
Les barres d’erreur sont assez importantes car tous les tacons exceptés ceux n’ayant rien mangé 
ont été repris dans les moyennes bien que certains n’avaient pas un estomac totalement rempli.  
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Figure 10: Relation entre la biomasse du contenu stomacal et du poids frais du tacon 

Une relation fiable (R² = 0,96) a pu être établie entre la croissance en poids P (g) et les besoins 
des tacons BS (mg) : 
 BS = 0,461 * P - 0,595 
La taille des tacons les limite toutefois dans le choix des proies dérivantes, notamment par leur 
ouverture de bouche. Comme les mesures de taille des macroinvertébrés sont précises au 
millimètre près, les tailles des proies consommables Tc ont été arrondies à cet effet. Le tacon 
standard de l’Ourthe correspond à un tacon 0+ moyen tandis que le tacon standard du Samson 
correspond à un tacon moyen sans distinction de sa cohorte d’appartenance. Les différentes 
valeurs propres à la morphologie des tacons sont reprises ci-dessous : 
 Samson : 
o 0+ : P = 3,5 g et LF = 6,25 cm ; BS = 1,02 mg ; Tc = 1 à 7 mm 
o 1+ : P = 22,0 g et LF = 11,71 cm ; BS = 9,55 mg ; Tc = 1 à 13 mm 
o Standard : P = 13,0 g et LF = 9,78 cm ; BS = 5,40 mg ; Tc = 1 à 11 mm 
 Ourthe : 

o Standard : P = 8,6 g et LF = 8,85 cm ; BS = 3,37 mg ; Tc = 1 à 10 mm 

Les tailles consommables calculées précédemment nous permettent d’inclure la capacité de 
préhension des tacons dans le calcul de la biomasse réellement monopolisable. De plus, nous ne prenons 
en compte que les familles consommées par les tacons sans distinction des préférences alimentaires. Que 
ce soit sur l’Ourthe ou sur le Samson, la biomasse totale dérivante monopolisable est identique selon la 
station ou la campagne pour les tacons 0+, 1+ ou standard. 

Ainsi, un tiers de la biomasse totale dérivante est accessible pour les tacons dans le Samson et un 
quart pour les tacons dans l’Ourthe. Bien évidemment, les tacons, en grandissant, peuvent avoir 
accès à une fraction de plus en plus importante de la biomasse totale comme illustré dans le 
Samson où les 0+ ont accès à 30% et les 1+ à 40% de cette biomasse totale dérivante (tableau 
18).  

Tableau 18: Comparaison biomasse totale BT et biomasse monopolisable BM dans la dérive 

Rivière	   Tacon	  
B	  T	  

dérivante	  
(/m³)	  

B	  M	  
dérivante	  
(/m³)	  

%	  

0+	   0,252	   30,8	  
1+	   0,316	   38,7	  Samson	  

Standard	  

0,816	  

0,301	   36,9	  
Ourthe	   Standard	   0,069	   0,018	   26,1	  
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Potentiel d’accueil basé sur les ressources trophiques 
 
Dans leur étude, Johansen et al. 2005b n’ont pas retirés les individus trop grands, ainsi, nous 
avons également conservé ces individus non-monopolisables, à la fois dans le benthos et dans la 
dérive. L’importance de ces grands individus dans la densité totale est très faible (<1%) que ce 
soit pour le Samson ou pour l’Ourthe (<5%) (fig. 8 A & B) ou encore dans les contenu 
stomacaux (fig. 11).  

 
Figure 11: Distribution des tailles des macroinvertébrés dans les contenus stomacaux des tacons 

 
 
 

 
 

Figure 12 a: Relation entre la densité de saumon atlantique et la densité dans le benthos 
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Figure 12 b: Relation entre la densité de saumon atlantique et la densité dans la dérive  

Grâce à l’équation fournie par la figure 12, les densités de tacons ont pu être estimées en 
fonction de la densité dérivante et benthique (Tableau 9). 
 

Tableau 9: Densités de tacons selon les densités de macroinvertébrés 

Stations	   1ère	  c.	   2ème	  c.	  
Moyenne	  
(station)	  

Moyenne	  
(rivière)	  

Station	   Rivière	  

Dérive	   Dérive	  (#	  macroinvertébrés/m³)	  
Densité	  (#	  tacons/100	  

m²)	  

Bois	  de	  Gesves	   0,778	   1,911	   1,344	   7	  

Aval	  Abbaye	   1,327	   2,914	   2,120	  
1,730	  

11	  
9	  

Hamoir	   0,321	   0,377	   0,350	   3	  

Comblain-la-
Tour	  

0,688	   0,448	   0,570	  
0,460	  

4	  
3	  

Benthos	   Benthos	  (#	  macroinvertébrés/m²)	  
Densité	  (#	  tacons/100	  

m²)	  

Bois	  de	  Gesves	   4380	   5287	   4834	   10	  

Aval	  Abbaye	   6430	   21550	   13990	  
9412	  

37	  
24	  

Hamoir	   6503	   10050	   8277	   20	  

Comblain-la-
Tour	  

6323	   11997	   9160	  
8718	  

23	  
21	  

 
Il en ressort que les densités de juvéniles sont supérieures sur le Samson par rapport à l’Ourthe. 
La production du Samson est équivalente à l’hypothèse de production basse retenue (10 tacons 
pour 100 m²). La production de l’Ourthe est, quant à elle, inférieure à l’hypothèse basse. Ceci 
peut s’expliquer simplement par le fait que la densité dérivante sur le Samson est plus importante 
que celle sur l’Ourthe. Les résultats sont plus encourageants lorsqu’on utilise l’équation fournie 
par la  
Figure 12 a: Relation entre la densité de saumon atlantique et la densité dans le benthos 
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Figure  B, pour calculer les densités de tacons en fonction de la densité benthique. Le Samson et 
l’Ourthe se trouvent alors entre l’hypothèse moyenne (20 tacons pour 100 m²) et l’hypothèse 
haute (30 tacons pour 100 m²). Notons toutefois l’hétérogénéité des résultats sur le Samson. En 
effet, la station du Bois de Gesves est proche de l’hypothèse de production basse alors que la 
station en aval de l’Abbaye dépasse l’hypothèse de production la plus haute. Les deux stations de 
l’Ourthe sont, quant à elles, équivalentes et proche de l’hypothèse de production moyenne. Les 
densités de tacons déduites par l’étude du benthos sont plus que doublées par rapport à celles 
obtenues avec la densité des macroinvertébrés dérivants. 
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4.5. Compilation et synthèse des suivis réalisés par le passé 
 
4.5.1.  Dans le Samson 
 
Le Tableau 10 reprend les efforts de déversement de tacons dans le Samson des 6 dernières 
années. Remarquons l'intensification de l'effort entre 2005 et 2011.  
 

Tableau 10: Nombre de tacons déversés chaque année dans le Samson entre 2005 et 2011. 

Année 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
Nb de tacons déversés 5900 5900 5800 8000 6000 6000 8000 

 
Les taux de croissance en taille (mm/j) et en poids (g/j) donnent des informations importantes 
quant aux ressources disponibles pour les tacons et leur bien-être dans le cours d'eau. Nous 
disposons de données depuis 1998 (Tableau 11) nous permettant de comparer les taux de 
croissance sur plus de 10 années. Malheureusement, la pollution de 2008 ne nous permet pas 
d'obtenir des valeurs à comparer pour cette année. Les taux de croissance obtenus en 2011 
coïncident avec ceux obtenus les années précédentes, malgré une légère diminution par rapport à 
2010. 
 
 

Tableau 11: Taux de croissance des tacons 0+ dans le Samson de 1998 à 2011. 

Années Croissance en poids (g/j) Croissance en taille (mm/j) 

1998 0,05 0,16 

1999 0,053 0,36 

2000 0,03 0,21 

2005 0,04 0,29 

2006 0,05 0,29 

2007 0,03 0,27 

2008 / / 

2010 0,032 0,38 

2011 0,03 0,29 
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4.5.2. Dans l’Aisne, bassin de l’Ourthe 

 

4.5.2.1. Présentation succincte  des expériences réalisées (tabl. 19) 

Pour élaborer le présent rapport, nous avons synthétisé les observations réalisées à la station de Juzaine-
Bomal sur le cours inférieur de l’Aisne. Dans cette station longue de 240 m et d’une superficie de 2385 
m2, des déversements de tacons pré-estivaux ont été effectués chaque année de 1991 à 2011  et 
l’abondance de la population des jeunes saumons a été recensée par pêche à l’électricité (2 efforts de 
capture) en fin de saison de croissance, généralement en octobre et exceptionnellement en novembre et 
début décembre.  

Les déversements de tacons de différentes souches ( Ecosse, Irlande, Bretagne, Loire-Allier et Meuse) ont 
été effectués principalement en juin, quelques fois en début juillet et une seule fois en fin mai et en début 
août. Ils ont porté sur des poissons de tailles variant entre un minimum de 38 mm (0,66 g) et un 
maximum de 57 mm (1,8 g).  Les tacons ont été déversés dans le secteur en lots d’effectifs variables : une 
fois 100 ind./secteur (densité de 4,2 ind./100 m2), quatre fois 500 ind./secteur (densité de 21 ind./100 m2), 
sept fois 500 ind./secteur (densité de 42 ind./100 m2), quatre fois 2000 ind./secteur (densité de 84 ind./100 
m2) et une fois 2838 ind./secteur (densité de 118 ind./100 m2). 

Tableau 19. Données de base sur les lots de tacons d’élevage relâchés dans l’Aisne à la station de 
Juzaine-pont  (240 m - 2385 m2) pendant la période 1991-2011. Codes des souches 
géographiques: EC=Ecosse; IR=Irlande; BR=Bretagne; LR=Loire-Allier; IRxME =hybride 
intraspécifique entre mâle sauvage Meuse et femelle captive Irlande.  
_________________________________________________________________ 
 
                  DEVERSEMENT                                    RECAPTURE                     
Année   Date        N     L mm    P g      Souche       Date     N est     Lmm   Jours        
_________________________________________________________________ 
 
1991 10/07 500 49 1,4 EC 30/10 65 90 112 
1992 12/07 1000 50 1,4 EC 22/10 171 94 102 
1993 24/06 500 45 1,1 EC 02/12 53 91 161  
1994 01/07 500 44 0,95 EC 11/10 192 91 102 
1995 20/07 100 52 1,8 IR 24/10 32 111 96 
1996 08/08 500 48 1,2 EC 17/10 28 76 80 
1997 29/05 2000 38 0,66 IR 25/10 375 87 149 
1998 07/07 2000 51 1,53 BR 24/11 127 81 140 
1999 24/06 2000 42 0,82 BR 21/10 361 91 119 
2000 06/06 1000 42 0,9 IRxME 04/10 105 91 120 
2001 10/07 1000 42 0,9 IR 19/10 172 75 100 
2002 20/06 1000 42 0,92 IR 04/10 451 84 106 
2003 07/07 1000 42 0,95 IR 13/10 199 83 97 
2004 29/06 1000 51 1,43 LA 04/10 226 91 97 
2005 07/06 1000 39 0,8 IR 10/10 86 76 125 
2006 09/06 2000 43 0,9 LA 04/10 354 95 117 
2007 12/06 2838 46 1,0 LA 12/10 89 93 122 
2011 30/06 2000 57 1,8 IR 07/11 151 90 130 
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4.5.2.2. Densité des populations des tacons selon la densité de mise en charge 

Un des apports les plus intéressants de cette analyse est illustré par la figure 13. 

 

Figure  13. Densité des tacons 0+ en automne en fonction de la densité des tacons déversés dans l’Aisne à 
Juzaine en fin mai-début août des années 1991-2011. 

Malgré une grande variabilité du phénomène, il apparaît une relation du type courbe en cloche (typique 
de la relation stock/recrutement chez les Salmonidés) entre les deux variables considérées telle que la 
densité automnale en tacons d’1 été augmente d’abord avec la densité du déversement des pré-estivaux 
puis atteint un maximun pour une densité de repeuplement d’environ 70 ind./100 m2 et diminue alors 
pour les densités supérieures sous l’effet de facteurs de pertes (mortalité et /ou émigration accrues) 
densité-dépendantes.  

Selon cette courbe, la densité optimale de déversement correspond à un effectif de 1750 tacons pré-
estivaux/secteur. En pratique, cela signifie que les densités de repeuplement de 2000 tacons/secteur 
fréquemment appliquées dans cette station de l’Aisne étaient proches de la situation optimale.  

Au sujet de cette analyse, il faut insister sur le fait que les densités de population prises en compte pour 
les déversements et les recensements des tacons se rapportent à la totalité des habitats de la rivière et pas 
uniquement aux meilleurs habitats à tacons où ces derniers ont tendance à se concentrer en formant des 
densités locales beaucoup plus élevées que les densités moyennes sur le secteur.  

4.5.2.3. Survie des tacons dans les mois après leur déversement 

La survie des tacons entre leur déversement en rivière en fin mai–début août et leur dénombrement  par 
pêche à l’électricité 80 à 161 jours plus tard en automne varie (fig. 14) entre un minimum de 3,1 % et un 
maximum de 45,1 %, la valeur moyenne pour 17 observations étant de 17,7 %.  
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Figure 14.  Variation annuelle au cours de la période 1991-2011 de la survie des tacons déversés dans 
l’Aisne à Juzaine en fin mai / début août et dénombrés en automne de 80 à 161 jours (3-5 mois) plus tard.  

 

Figure  15. Relation entre la densité de mise en charge des tacons pré-estivaux dans l’Aisne à  Juzaine en 
1991-2011 et leur survie jusqu’au milieu de l’automne (données de la fig. 14). 
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D’après la figure 15, la survie est d’autant plus faible que la densité de mise en charge est plus élevée. 
Toutefois la tendance donnée par la droite de régression n’est pas très nette à cause de la très grande 
variabilité des observations et notamment du fait que de très faibles survies sont associées aux faibles 
densités de mise en charge (21 ind./100 m2) pratiquées certaines années comme 1991 et surtout 1996. 
Des analyses (multivariées) complémentaires devraient clarifier ces résultats notamment grâce à la prise 
en compte de variables liées aux poissons déversés (taille, poids, condition, souche), à la date du 
déversement et à la durée de la vie en rivière et aux conditions environnementales (débit, température, 
abondance des autres espèces, spécialement la truite commune et l’ombre). 

4.5.2.4. Croissance des tacons pendant la première saison après leur déversement 

Chez des tacons pré-estivaux déversés en fin mai – début août, la croissance estivale en longueur varie 
selon les années (fig. 16) entre un minimum de 0,64 cm/30 j et un maximum de 1,84 cm/30j, avec une 
valeur moyenne pour 17 observations de 1,14 cm/30 j. La variabilité annuelle de la croissance des tacons 
est imputable aux principaux facteurs suivants : le potentiel de croissance lié à la taille initiale des 
poissons, la densité de population en terme de mise en charge des sujets déversés et la température de 
l’eau pendant la période de croissance active par rapport au seuil thermique de croissance situé vers 7°C 
pour un optimum proche de 17-18°C. Cette analyse multivariée sera mise au programme 2012. 

 

 

Figure 16.  Variation annuelle au cours de la période 1991-2011 de la croissance en longueur (Lf) des 
tacons déversés dans l’Aisne à Juzaine en fin mai / début août et dénombrés en automne de 80 à 161 jours 
(3-5 mois) plus tard.  
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4.5. Synthèse bibliographique sur la technique de pêche par indice 
d'abondance. 

4.5.2. Introduction 
En rivière, l’estimation des peuplements ichtyologiques se fait essentiellement à l’aide d’une 
pêche électrique par enlèvement successif sur un tronçon déterminé. Toutefois cette méthode 
nécessite un investissement important en temps, en matériel et en homme. Or, pour estimer la 
taille d’une population à l’échelle du cours d’eau ou étudier sa distribution spatiale, le nombre de 
points échantillonnés est généralement le premier facteur déterminant. 

Ainsi, il est proposé d’appliquer une technique plus légère que la méthode par enlèvement 
successif, ce qui permettrait de multiplier à moindre coût les stations d’échantillonnage.  

Prévost et Baglinière ont mis au point en 1995 une méthode d’évaluation ciblant les jeunes 
saumons de l’Atlantique reposant sur un protocole de pêche à l’électricité standardisé qui permet 
de fournir des indications d’abondance au niveau stationnel par unité d’effort. 
 

4.5.3. Méthodologie 
Le protocole standardisé, décrit par Prévost et Baglinière en 1995, consiste à : 

− utiliser un appareil portatif de pêche électrique (de type martin pêcheur ou autre), 
− prévoir une équipe de 3 ou 4 personnes (1 anode, 1 ou 2 épuisettes et 1 tine), 
− pêcher sur une station pendant 5 minutes effectives (5 minutes pendant lesquelles le 

courant électrique passe dans l’eau), 
− prospecter dans les habitats types du tacon (radier) en progressant latéralement et vers 

l’amont, 
− maximiser les captures à chaque balayage en conservant uniquement les tacons 

 
Cette standardisation vise à assurer une capturabilité identique à chaque opération de pêche. 
Cependant la capturabilité ne peut pas toujours être maintenue constante mais certains arguments 
théoriques contribuent à en réduire la variabilité et font que cette technique se prête bien à l'étude 
des tacons: 

− l'approche est mono-spécifique et ne concerne qu'une seule classe d'âge, 
− les tacons sont territoriaux, 
− seules des stations homogènes du point de vue de l'habitat sont pêchées, 
− les poissons ne sont soumis qu'une seule fois au champ électrique, ce qui évite les 

problèmes de diminution de capturabilité lors de passages successifs. 
 
Le gain de temps et d'argent que procure cette nouvelle technique est fort appréciable comme le 
montre Prévost et Baglinière en 1995 (tableau 20). 
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Tableau 20 : Comparaison des méthodes de pêche « classique » et par indice d'abondance. 
 

Méthode  
Pêche « classique » Pêche par indice d'abondance 

Nb de stations prospectées 23 23 
Temps (jours) 6 3 
Personnel 15 4 
Nb de véhicule 4 1 

 
En 1999, Prévost et Nihouan ont recherché la relation entre l’indicateur d’abondance par point 
successifs et l’estimation des densités par enlèvement successifs. A l’aide de couples de données, 
ils ont montré qu’il existe une liaison forte entre les indicateurs de captures par unité d’effort et 
l’estimation des densités qui a été modélisée par: 
 
Estimation des densités (N ind/100 m²) = A * Indicateur d’abondance (N ind/5 mn de pêche) 
 
La valeur du coefficient de proportionnalité varie avec la largeur du cours d'eau (tableau 20). 
 
Tableau 20 : Différentes valeurs du coefficient de proportionnalité A en fonction de la largeur de 
la rivière 

Largeur du cours d'eau A Nb de couple de données 
<3m 0,869 8 
>3m 0,358 44 

 
Notons que ces coefficient de proportionnalité ont été obtenus pour des rivières dans le massif 
armoricain et ne sont donc valables que pour des écosystèmes similaires. 
 

4.5.4. Utilisation de la méthode en Région wallonne 
La méthode a été appliquée en 2011 sur différentes rivières wallonnes, le Samson et l'Ourthe 
(tableau 22) (Samson et Ourthe). Afin de tester la conformité du coefficient de proportionnalité, 
les résultats obtenus sur le Samson seront comparés aux pêches électriques par enlèvement 
successif réalisées en automne 2011 et les résultats de l'Ourthe seront comparés aux données 
historiques de pêches électriques « classiques » dont nous disposons. 
 
D'autres campagnes de pêche par indice d'abondance et par enlèvement successifs devront être 
effectuées en 2012 sur davantage de cours d'eau de la Région Wallonne afin de disposer d'un  
nombre suffisant de couples de données pour valider la conformité du coefficient dans nos 
rivières, voire de définir un coefficient plus adéquat pour nos cours d'eau. 
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Tableau 22 : Récapitulatif des pêches par indice d'abondance réalisées en 2011 
 
Rivière Station Date Nb de 

saumo
n 

Lt 
moyenne 

[mm] 

Poids 
moyen 

[g] 

Nb de 
truites 

Lt 
moyenne 

[mm] 

Poids 
moyen 

[g] 

Nb de 
ombres 

commun 

Lt 
moyenne 

[mm] 

Poids 
moyen 

[g] 

19/07/11 7 81,2 8,5 9 96,7 15,7    Bois de 
Gesves 13/09/11 5 107,8 14 5 86,2 7,8    

19/07/11 11 87,8 11,1 1 141 31,9    

Samson 

Aval 
Abbaye 13/09/11 26 92,6 10,4 7 79,5 5    

20/07/11 21 77,9 5,3       

14/09/11 9 97,2 8,5       

Hamoir 

27/09/11 11 105,6  1 104  2 133,5  

20/07/11 3 78,3 6 1 67 3,3    

14/09/11 9 95,8 8,7 4 115,3 15,6    

Comblain
-la-Tour 

27/09/11 32 97,4     2 115  

20/07/11 1 85 7,5       

Ourthe 

Comblain
-au-Pont 14/09/11 4 104,7 11,6       
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ACTION 5 

ENCADREMENT SCIENTIFIQUE DE L’ELEVAGE DES 
SAUMONS DE SOUCHES MEUSE ET LOIRE –ALLIER EN 

REGION WALLONNE  
(équipes FUNDP  et ULG en  liaison avec SP) 
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5.1. Interception de saumons remontants et dévalants pour constituer un stock de géniteurs 
à la pisciculture d’Erezée 

Le contrôle des échelles à poissons de Lixhe sur la Meuse et de Liège Grosses Battes sur 
l’Ourthe a permis d’intercepter 3 saumons adultes femelles qui ont été transférés à la pisciculture 
d’Erezée. Deux de ces trois saumons ont survécu jusqu’au moment de la reproduction en fin 
2011.  
En vue de réaliser la reproduction artificielle de plusieurs femelles gardées en captivité à Erezée, 
des petits mâles spermiants de souche Loire-Allier (n=24) ont été récoltés dans la haute Amblève 
à Stavelot (Long Pré) lors d’une pêche à l’électricité de recensement effectuée par ULg le 30 
novembre 2011 (voir point 4.2.2.). 

5.2. Contribution scientifique à l’identification des causes de mortalité des alevins durant le 
stade de résorption de la vésicule en comparant le facteur génétique du poisson et la 
présence/absence de substrat dans les incubateurs. 
 
L’objectif prioritaire du projet Meuse Saumon 2000 est d’accroître les repeuplements en jeunes 
saumons en déversant chaque année  dans les rivières un nombre important de smolts et de 
tacons. La pisciculture d’Erezée a été construite afin de répondre à cette demande. Une écloserie 
moderne, basée sur le modèle canadien, a été intégrée à la pisciculture afin d’obtenir 200 000 
tacons à partir d’œufs acquis en France et en Irlande. 
 
En 2010, lors de la résorption vitelline des larves, une mortalité anormale a été constatée par le 
responsable de la pisciculture (Yvan NEUS). En 2011, une expérimentation a été réalisée afin de 
comparer l’impact du facteur génétique du poisson (souche Irlande ou Loire-Allier) et la 
présence de substrat dans l’incubateur sur la mortalité des larves durant l’incubation. Une étude 
plus poussée a également étée menée sur les larves ayant subi une malformation. 
 
Ce volet de l’étude a bénéficié de l’appui de V. Lequeux, finaliste Année 2010-2011 de la 
formation de Bachelier en Agronomie (finalité Environnement) à la Haute Ecole de la Province 
de Namur à Ciney (Lequeux, 2011).  

 
Figure 17: écloserie à tiroir installée à la pisciculture d’Erezée 
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Matériel et méthodes 
L’écloserie de la pisciculture d’Erezée est une pièce fermée contenant 10 armoires de 12 tiroirs 
(Figure 17). Les tiroirs ont un fond lisse en plastique et peuvent contenir environ 10000 œufs de 
saumons. L’écloserie est alimenté par un circuit fermé avec traitement UV et passage dans une 
colonne de saturation. L’eau circulant dans le système provient d’un forage. Cette eau est 
réoxygénée et sa température, relativement constante, est contrôlée en continu. 
 
Des œufs de saumon de deux souches différentes ont été utilisés lors de cette expérimentation, 
l’une en provenance de la salmoniculture de Chanteuges en France (souche Loire-Allier) et 
l’autre en provenance d’Irlande. Les œufs ont été incubés avec ou sans substrat (Figure 18). 

 
Figure 18: tiroir d'incubation avec substrat  

Le 17/02 et le 01/03/2011, 144 000 œufs de saumons ont été incubés dans les conditions 
suivantes :  

- 4 tiroirs de 9000 œufs irlandais sans substrat, 
- 4 tiroirs de 9000 œufs irlandais avec substrat, 
- 4 tiroirs de 9000 œufs Loire-Allier sans substrat, 
- 4 tiroirs de 9000 œufs Loire-Allier avec substrat. 

 
Nous avons croisé chaque cas possible (souche/substrat) dans un tiroir positionné différemment 
dans les armoires (de 1 à 4) afin de limiter le biais possible dû à la circulation verticale de l’eau 
dans les armoires (Tableau 12).  
 

Tableau 12: Répartition des oeufs dans les tiroirs d'incubation 

LA – S Ir – NS Ir – S LA – NS Tiroir 1 

LA – NS LA – S Ir – NS Ir – S Tiroir 2 

Ir – S LA – NS LA – S Ir – NS Tiroir 3 

Ir – NS Ir – S LA – NS LA – S Tiroir 4 

Armoire 2 Armoire 3 Armoire 4 Armoire 5  
Avec LA (Loire-Allier), Ir (Irlande), S (substrat), NS (pas de substrat). 

 
Afin d’évaluer le nombre d’individus morts ou malformés aux différents stades de croissance, un 
comptage journalier est réalisé par le SPW-SP. Au cours de la résorption vitelline, les individus 
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morts ou malformés ont été retirés et comptabilisés par tiroir et fixés dans le formol afin qu’une 
analyse plus fine des malformations puisse être réalisée ultérieurement. 
 
Nous avons suivi une rapide formation au Laboratoire de Morphologie Fonctionnelle et 
Evolutive de l’ULg sur les marquages à l’alizarine et au bleu d’alcian. Ces méthodes permettent 
de rendre plus visible le cartilage et les structures calcifiées en les colorant et ainsi d’identifier 
plus facilement la base structurelle des différents types de malformations qu’ont subi les alevins. 
Mais ce type de marquage n’a pas été utilisé pour l’évaluation du taux de malformations à cause 
d’une très longue conservation des échantillons dans du formol. 
 

Résultats 

Etude de la mortalité 
Sur les 144 000 œufs incubés à la salmoniculture d’Erezée, 3924 individus n’ont pas atteint le 
stade alevin (post-résorption de la vésicule), soit une mortalité de 2,73 % (Tableau 13). La 
mortalité semble plus importante pour les souches Loire-Allier qu’Irlandaises (2022 contre 
1902) et lorsqu’un substrat est mis en place au fond du tiroir (2267 contre 1657). 
 

Tableau 13: Mortalité constatée par tiroir en fonction de la souche et de la présence de substrat 

  Substrat Non Substrat Total 
263 208 
348 280 
228 150 

Loire-Allier 

356 189 

2022 

352 221 
195 203 
254 205 

Irlande 

271 201 

1902 

Total 2267 1657 3924 
 
Afin d’évaluer l’impact de la souche et de la présence de substrat sur la survie et le bon 
développement des alevins, nous avons réalisé un test statistique. La normalité de la distribution 
a tout d’abord été testée à l’aide du test du Khi 2 (Tableau 14).  
 

Tableau 14: Résultat du test de la normalité de la distribution 

Probabilité du Khi2 0,082645125 
Valeur calculé du Khi2 3,012101064 
Valeur théorique du Khi2 à 5% 3,841459149 

 
La distribution étant normale et les échantillons appariés, nous avons pu appliquer aux résultats 
obtenus une Anova 2 avec répétitions (Tableau 15). Nous avons testé l’hypothèse suivante : la 
souche et la présence/absence de substrat n’influencent pas la survie des œufs et des larves. 
 
 

Tableau 15: Résultat de l’Anova 2 avec répétition 

ANOVA 2 avec répétition      
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Source des variations Somme des 
carrés 

Degré de 
liberté 

Moyenne des 
carrés F Probabilité Valeur critique pour F 

Souche (LA-Ir) 900 1 900 0,320184996 0,58192336 4,747225336 
Substrat (S-NS) 23256,25 1 23256,25 8,273669231 0,0139234 4,747225336 
Interaction 992,25 1 992,25 0,353003958 0,56345116 4,747225336 
A l'intérieur du groupe 33730,5 12 2810,875    
       
Total 58879 15         

 
Selon les résultats obtenus, l’origine des œufs (Loire-Allier et Irlande) n’a pas d’influence sur la 
mortalité observée (Fobs = 0,32 << F0.05 = 4,74). En revanche, la présence de substrat a une 
influence sur la mortalité (Fobs > F0.05). Mais on n’observe aucune interaction, entre la souche et 
le substrat sur la mortalité. 
 
Sur base de cette expérience, on peut donc affirmer : 

- qu’il est plus judicieux de réaliser les incubations dans des tiroirs dépourvus de 
substrat (Figure 19), 

- que la mortalité observée au stade pré-alevin ne dépend pas de la souche (Loire/Allier 
ou Irlande) utilisée, 

- que la mortalité des larves d’origine française ou irlandaise est proche pour un type de 
substrat donné. 

 

 
Figure 19: Fréquence des mortalités observées en fonction de la souche et de la présence de substrat (* différence 

significative à 0.05) 

Étude des malformations 
Suite au séjour prolongé dans du formol, la réussite du marquage à l’alizarine aurait été très 
aléatoire. Dès lors, nous nous sommes contentés d’une observation à la loupe binoculaire. À 
chaque fois que cela était possible, 40 alevins par tiroir ont été pris aléatoirement pour la 
détermination des malformations. Dans l’éventualité où un nombre inférieur à 40 était 
disponible, l’entièreté des individus a été analysée. Nous avons fait la distinction entre 
différentes malformations en se basant sur la littérature (Kestemont et al., 2007, Mahrosh et al., 
2011). Nous avons retrouvé les principales malformations rencontré chez les salmonidés ainsi 
que quelques rares cas d’alevins bicéphales (Tableau 16). 
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Tableau 16: Récapitulatif des observations 

 Substrat	  

	  	   Scoliose	   Lordose	   Kyphose	   Lor-‐Sco	   Sco-‐Ky	   Lor-‐Ky	   Remarque	  
17	   11	   9	   3	   0	   0	   0	  

13	   4	   9	   5	   8	   1	   0	  

9	   12	   3	   4	   1	   0	   0	  
Loire-‐Allier	   13	   5	   6	   13	   1	   0	   1	  

14	   5	   9	   1	   0	   0	   0	  
9	   5	   7	   7	   3	   1	   0	  

13	   4	   14	   6	   1	   1	   1	  
Irlande	   15	   6	   6	   6	   2	   0	   0	  

 Pas	  de	  substrat	  

 Scoliose	   Lordose	   Kyphose	   Lor-‐Sco	   Sco-‐Ky	   Lor-‐Ky	   Remarque	  
11	   8	   18	   0	   3	   0	   0	  

9	   3	   14	   2	   3	   1	   0	  
4	   2	   13	   2	   0	   1	   1	  

Loire-‐Allier	   8	   2	   8	   2	   0	   0	   1	  

11	   7	   10	   0	   0	   0	   0	  
11	   8	   8	   1	   1	   0	   0	  

3	   5	   9	   0	   2	   1	   0	  
Irlande	   8	   6	   6	   4	   0	   0	   1	  

 
Afin d’évaluer l’impact de la souche et de la présence de substrat sur l’apparition des différentes 
malformations, nous avons réalisé un test statistique. La normalité de la distribution a tout 
d’abord été testée à l’aide du test du Khi 2 (Tableau 17). 
 

Tableau 17: Résultat du test de la normalité de la distribution 

Probabilité du Khi2 0,082645125 
Valeur calculé du Khi2 3,012101064 
Valeur théorique du Khi2 à 5% 3,841459149 

 
La distribution étant normale et les échantillons appariés, nous avons pu appliquer aux résultats 
obtenus une Anova 2 avec répétitions. Nous avons testé l’hypothèse suivante : la souche et la 
présence/absence de substrat n’influencent pas l’apparition d’un type de malformation. 
 
Selon les résultats obtenus, l’origine des œufs (Loire-Allier et Irlande) n’a pas d’influence sur le 
type de malformation observée (Fobs << F0.05 = 4,74). En revanche, la présence de substrat a une 
influence sur la présence de certains types de malformations (Fobs > F0.05), à savoir la scoliose et 
la kyphose. Il existe une interaction significative (Fobs > F0.05) entre la souche et le substrat pour 
la présence de lordose (Tableau 18, Tableau 19, Tableau 20). 
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Tableau 18: Résultats de l'Anova 2 pour la scoliose 

ANALYSE	  DE	  VARIANCE	   	   	   	   	   	  
Source	  des	  
variations	  

Somme	  des	  
carrés	  

Degré	  de	  
liberté	  

Moyenne	  des	  
carrés	   F	   Probabilité	  

Valeur	  critique	  
pour	  F	  

Souche	   0	   1	   0	   0	   1	   4,74722535	  
Substrat	   90,25	   1	   90,25	   8,91358025	   0,01136765	   4,74722535	  
Interaction	   0,25	   1	   0,25	   0,02469136	   0,87775148	   4,74722535	  
A	  l'intérieur	  du	  
groupe	   121,5	   12	   10,125	   	   	   	  
	   	   	   	   	   	   	  

Total	   212	   15	   	  	   	  	   	  	   	  	  
 

Tableau 19: Résultats de l'Anova 2 pour la kyphose 

ANALYSE	  DE	  VARIANCE	   	   	   	   	   	  
Source	  des	  
variations	  

Somme	  des	  
carrés	  

Degré	  de	  
liberté	  

Moyenne	  des	  
carrés	   F	   Probabilité	  

Valeur	  critique	  
pour	  F	  

Souche	   2,25	   1	   2,25	   0,27411168	   0,6101197	   4,74722535	  
Substrat	   72,25	   1	   72,25	   8,80203046	   0,0117705	   4,74722535	  
Interaction	   1	   1	   1	   0,12182741	   0,73310891	   4,74722535	  
A	  l'intérieur	  du	  
groupe	   98,5	   12	   8,20833333	   	   	   	  
	   	   	   	   	   	   	  

Total	   174	   15	   	  	   	  	   	  	   	  	  
 

Tableau 20: Résultats de l'Anova 2 pour la lordose. 

ANALYSE	  DE	  VARIANCE	   	   	   	   	   	  
Source	  des	  
variations	  

Somme	  des	  
carrés	  

Degré	  de	  
liberté	  

Moyenne	  des	  
carrés	   F	   Probabilité	  

Valeur	  critique	  
pour	  F	  

Souche	   0,0625	   1	   0,0625	   0,00917431	   0,92527419	   4,74722535	  
Substrat	   7,5625	   1	   7,5625	   1,11009174	   0,31281509	   4,74722535	  
Interaction	   33,0625	   1	   33,0625	   4,85321101	   0,04787833	   4,74722535	  
A	  l'intérieur	  du	  
groupe	   81,75	   12	   6,8125	   	   	   	  
	   	   	   	   	   	   	  

Total	   122,4375	   15	   	  	   	  	   	  	   	  	  
 
En fin de compte, nous pouvons conseiller d’incuber les alevins au stade de résorption de la 
vésicule vitelline, sans distinction de souche, dans des tiroirs sans substrat afin de réduire la 
probabilité de mortalité. 
 
 
Référence biobliographique 
 
Lequeux, V. , 2011. Impact du substrat d’incubation sur la résorption de la vésicule vitelline et le 
développement de l’alevin de saumon aatlantique (Salmo salar) .  Travail de fin d’études en vue 
de l’obtention du titre de Bachelier en Agronomie (finalité Environnement) à la Haute Ecole de 
la Province de Namur à Ciney, 88 pages (promoteur X. Rollin). 
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5.3. Encadrement scientifique de la pisciculture d’Erezée et collaboration avec d’autres 
partenaires en Wallonie et à l’étranger 
 
5.3.1.Poursuite et développement des contacts avec  divers partenaires en Région wallonne 
 
- Contacts avec l’Institut des Sciences de la Vie de l’UCL (équipe  F. Chaumont et M.-C. 
Flamand) pour ce qui concerne la caractérisation génétique des saumons en Wallonie. 
 
- Contacts ULg avec la Direction dcs Cours d’Eau non navigables de la DGARNE/SPW pour ce 
qui concerne l’aménagement d’échelles à poissons sur les rivières potentiellement à saumon 
ainsi que les mesures à prendre pour réduire l’impact des centrales hydroélectriques sur la 
mortalité des smolts en dévalaison. Attention particulière accordée à l’aménagement de passes 
de montaison et de dévalaison sur des obstacles importants : i) sur l’Amblève (CHE de Lorcé et 
Cascade de Coo + CHE de Coo -Dérivation) et ii) sur la basse Vesdre.  
 
5.3.2. Poursuite des contacts avec l’équipe de l’Agenschap ‘Roer en Overmaas’ qui assure 
depuis 2009 le contrôle des échelles à poissons de montée et de dévalaison à la centrale ECI de 
Roermond (PB) sur la Roer. 
 
- Echange permanent d’informations par mail, notamment pour ce qui concerne l’évolution des 
captures de saumons et de truites de mer, comme base à la constitution d’un stock commun des 
saumons d’origine Loire-Allier remontés dans le bassin de la Meuse en Wallonie, aux Pays-Bas 
et en Allemagne. 
 
5.3.3. Poursuite des échanges techniques et scientifiques avec des équipes responsables des 
programmes de restauration du saumon atlantique dans les rivières françaises. 
 
- Le 16 décembre 2011, participation à une réunion au SPW-Namur avec P. Martin, Directeur du 
Centre National du Saumon  Sauvage à Chanteuge, pour faire le point sur différents aspects du 
programme Saumon Meuse, spécialement le volet ‘Pisciculture’. 
 
- Contacts avec l’association MIGADO (S. Bosc) qui anime le programme de restaurtation du 
saumon atlantique dans le bassin  Garonne-Dordogne. 
 
 
 
5.4. Rédaction prioritaire d’un dossier sur la pisciculture d’Erezée en vue de la création 
d’un site Internet 
 
Les informations et illustrations sont rassemblées en vue d’un document à ajouter au présent 
rapport final.  
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ACTION 6 

OPTIMISATION DE L’UTILISATION DE LA TECHNIQUE DE 

CRYOCONSERVATION DU SPERME DE SAUMON ATLANTIQUE 
APPLIQUEE A LA REPRODUCTION ARTIFICIELLE DE L’ESPECE 

(équipe FUNDP Namur) 
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6.1. Élaboration d’un protocole d’utilisation de la technique de cryoconservation 
du sperme des salmonidés  

6.1.1. L’amélioration de la motilité post-congélation par l’utilisation d’un 
refroidissement automatique 

En vue de vérifier l’effet d’une vitesse contrôlée de refroidissement sur la motilité des 
spermatozoïdes après congélation-décongélation, un appareil programmable de type minicool a 
été mis à notre disposition par l’unité de recherche vétérinaire des FUNDP. Les essais réalisés 
par ce type d’équipement ont aussi permis de réexaminer les effets du transport sur la capacité de 
cryoconservation des spermatozoïdes.  
 
Trois essais ont été réalisés dont un porte sur des truites de mer F1 et les autres sur des jeunes 
saumons F1. 

6.1.1.1. Effet du transport et du cycle de refroidissement sur la motilité post-congélation 
des spermatozoïdes chez des géniteurs de truite de mer (origine : Berwinne, F1) 

*L’essai a été réalisé le 16 novembre 2011 avec cinq mâles F1 en stabulation à la station 
d’Erezée et d’origine de la Berwinne, leur poids variait entre 1,4-2,5 kg de poids vifs. Le 
sperme a été prélevé à 11heures, puis deux techniques de refroidissement ont été comparées : 
- le refroidissement classique au-dessus de la vapeur d’azote (4 cm) dans un caisson en 

frigolite « cryo-box » pendant 4-5 minutes ; 
- le refroidissement contrôlé : deux courbes de refroidissement ont été testées :  

1. MCR-5 : une vitesse de refroidissement de -5°C/min, de +4 à -120°C, sans 
seeding ni pallier au cours de tout le cycle ; 

2. MCR-10 : une vitesse de refroidissement de -10°C/min, de +4 à -120°C, sans 
seeding ni pallier au cours de tout le cycle. 

 
• Afin de tester l’effet du transport sur la sensibilité à la cryoconservation, deux temps ont 
été comparés : 
- La cryoconservation par la méthode « cryo-box » a été appliquée juste après prélèvement 

à Erezée et ensuite, trois heures et demie après transport du sperme jusqu’au laboratoire 
des FUNDP à Namur.  

- Comme précitée, la comparaison de deux courbes de refroidissement à vitesse contrôlée a 
aussi été faite aux FUNDP au même moment.  

 
• Le remplissage de paillettes est réalisé manuellement comme décrit dans les rapports 
antérieurs.  
 
• Les résultats montrant les effets du transport de sperme et de deux vitesses de 
refroidissement sont présentés dans le tableau 1 et la figure 1. 

 
 
1. La comparaison des résultats de la congélation réalisée par la méthode de cryo-box à 

Erezée et Namur permet de conclure que le transport de sperme et conditionnement à 
frais durant plus de trois heures affectent significativement (P < 0,05) la motilité post-
congélation des spermatozoïdes (Figure 38), soit une diminution d’environ 10% des 
spermatozoïdes mobiles, facteur déterminant pour le processus de fécondation. Comme 
déjà observé au cours des années antérieures, la variabilité intra-individuelle ou entre 
paillettes est importante, pouvant aller de 12-13% (Tableau 1). Une telle variabilité 
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pourrait être due au manque de niveau élevé de standardisation dans le remplissage des 
paillettes, lequel est réalisé manuellement. L’utilisation d’un système de remplissage 
automatique des paillettes pourrait donc d’améliorer les résultats post-congélation. La 
variabilité interindividuelle est relativement faible comparativement aux données de la 
littérature mais très peu de géniteurs ont été testés.  

 
2. Les résultats concernant les deux courbes de refroidissement automatique montrent que 

la motilité post-congélation augmente avec la vitesse de refroidissement, soit avec la 
diminution du temps nécessaire pour atteindre la stabilité cryoscopique (Tableau 47, 
Figure 38). Le refroidissement à une vitesse stabilisée à -15°C comme pour la méthode 
cryo-box donne des performances après congélation significativement (P < 0,05) plus 
faibles que la méthode manuelle (Figure 20) avec de plus, une plus grande variabilité 
interindividuelle (13-27%, Tableau 21). 

 
Tableau 21: Effet du transport et du cycle de refroidissement sur la motilité post-congélation des spermatozoïdes 

chez la truite de mer (origine : Berwinne, F1) 

N° Sexe Pit-tag 
Lf 
(mm) P (g) N paillettes   

Motilité 
(%)  

    
 Cryo-box à 
Erezée        P1 P2 Moy SD 

1 ♂ 00-0698-588E 574 2483 pas spermiant     
2 ♂ 00-0698-66E0 535 2439 37 38 53 46 12 
3 ♂ 00-0698-C5B6 555 2432 40 35 50 43 9 
4 ♂ 00-0698-750D 511 1838       
5 ♂ 00-0698-87F8 460 1402 40 50 37 43 13 

  
Cryo-box, Namur, 
3h30        

1 ♂ 00-0698-588E 574 2483 pas spermiant     
2 ♂ 00-0698-66E0 535 2439 10 30 32 31 4 
3 ♂ 00-0698-C5B6 555 2432 10 32 37 34 7 
4 ♂ 00-0698-750D 511 1838       
5 ♂ 00-0698-87F8 460 1402 10 38 37 38 5 

  Minicool, -5/min        
1 ♂ 00-0698-588E 574 2483 pas spermiant     
2 ♂ 00-0698-66E0 535 2439 10 10 13 12 4 
3 ♂ 00-0698-C5B6 555 2432 10 8 12 10 5 
4 ♂ 00-0698-750D 511 1838       
5 ♂ 00-0698-87F8 460 1402 10 12 25 15 6 

  Minicool, -10/min      Moyenne SD 
1 ♂ 00-0698-588E 574 2483 pas spermiant     
2 ♂ 00-0698-66E0 535 2439 10 18 30 24 9 
3 ♂ 00-0698-C5B6 555 2432 10 13 12 13 3 
4 ♂ 00-0698-750D 511 1838       
5 ♂ 00-0698-87F8 460 1402 10 27 25 27 3 

 



 
 

 
  Subvention 2011-2012 Programme Saumon Meuse. Rapport final Année 2011. Janvier 2012 

209 

0

20

40

60

80

Cryo-box Erezée Cryo-box 3h30 MCR-5 3h30 MCR-10 3h30 

M
ot

ili
té

 (%
) a

c

b

d

 
Figure 20: Effet du transport (Erezée vs Namur après 3h30) et du cycle de refroidissement (- cryo-box (à Namur), - 

minicool, vitesse de -5°C/min, MCR-5, - minicool, vitesse de -10°C/min, MCR-10) sur la motilité post-congélation des 
spermatozoïdes de truite de 

6.1.1.2. Effet d’une vitesse rapide de refroidissement sur la motilité post-congélation des 
spermatozoïdes chez des jeunes saumons F1 

 
• L’essai a été réalisé le 18 janvier 2012 avec trois mâles F1 en stabulation à la station 
d’Erezée. Comme pour l’essai précédent, le sperme a été prélevé à 11heures, puis l’effet du 
transport a été testé comme au cours de l’essai précédent. 
 
• L’effet d’une vitesse plus rapide de refroidissement a été testé aux FUNDP après trois 
heures et demie de conditionnement de la semence à 4°C : 
- MCR-20 : une vitesse de refroidissement de -20°C/min, de +4 à -120°C, sans seeding ni 

pallier au cours de tout le cycle ; 
- MCR-25 : une vitesse de refroidissement de -25°C/min, de +4 à -120°C, sans seeding ni 

pallier au cours de tout le cycle. 
 
• Les résultats de cet essai sont présentés dans le tableau 48 et laFigure 21. Ils confirment 
l’amélioration de la motilité post-congélation des spermatozoïdes avec l’augmentation de la 
vitesse de refroidissement contrôlé, les valeurs sont significativement (P < 0.05) plus élevées 
avec une vitesse de -25°C/min comparativement à la congélation juste après prélèvement à 
Erezée ou à d’autres courbes testées. Sur les trois mâles testés,  deux individus ont atteint des 
valeurs supérieures à 50%, mais la variabilité individuelle semble persister car l’amélioration 
n’est pas importante pour le troisième poisson (Tableau 22). Une validation sur un nombre 
plus représentatif statistiquement reste nécessaire. 
 
• Au cours de ce second essai, le transport et le conditionnement pendant plus de trois 
heures à 4°C n’a pas affecté de manière significative la motilité post-congélation (Figure 21). 
La différence avec le premier essai pourrait indiquer une sensibilité plus importante de la 
truite de mer aux manipulations de cryoconservation à frais comparativement au saumon 
mais étant donné l’effectif faible testé pour cette dernière espèce, la variabilité individuelle 
peut aussi être évoquée avec ici deux individus thermotolérants.  
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Tableau 22: Effet du cycle de refroidissement (- minicool, vitesse de -20°C/min, MCR-20, - minicool, vitesse de -
25°C/min, MCR-25) et du transport (Erezée vs Namur après 3h30) sur la motilité post-congélation des spermatozoïdes de 
jeunes saumons F1. 

N° Sexe Pit-tag P (g) Motilité (%)     
  Cryo-box Erezée  P1 P2 P3 Moy SD 
1 ♂ 00-0698-7654  25,00 38,33 30,00 31,11 6,74 
2 ♂   30,00 38,33 35,00 34,44 4,19 
3 ♂   36,67 60,00 46,67 47,78 11,71 
  Cryo-box Namur       
1 ♂ 00-0698-7654  21,67 21,67 23,33 22,22 0,96 
2 ♂   35,00 31,67 26,67 31,11 4,19 
3 ♂   33,33 46,67 33,33 37,78 7,70 
  MCR-20       
1 ♂ 00-0698-7654  25,00 30,00 31,67 28,89 3,47 
2 ♂   35,00 35,00 46,67 38,89 6,74 
3 ♂   55,00 46,67 46,67 49,44 4,81 
  MCR-25       
1 ♂ 00-0698-7654  38,33 38,33 31,67 36,11 3,85 
2 ♂   61,67 66,67 56,67 61,67 5,00 
3 ♂   46,67 55,00 50,00 50,56 4,19 
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Figure 21: Effet du transport (Erezée vs Namur après 3h30) et du cycle de refroidissement (- cryo-box (à Namur), - 

minicool, vitesse de -20°C/min, MCR-20, - minicool, vitesse de -25°C/min, MCR-25) sur la motilité des spermatozoïdes de 
jeunes saumons F1. 

6.1.1.3. Effet d’une vitesse rapide de refroidissement et de décongélation sur la motilité 
post-congélation des spermatozoïdes chez des jeunes saumons F1 

 
• L’essai a été réalisé le 25 janvier 2012 avec trois mâles F1 en stabulation à la station 
d’Erezée. Le sperme a été prélevé à 11heures, puis l’effet du transport sur la sensibilité à la 
cryoconservation a été testé par le protocole décrit lors du premier essai du 16 novembre. 
 
• L’expérience avait pour but principal de confirmer ou infirmer l’effet d’une vitesse plus 
rapide de refroidissement en combinaison avec une durée optimale de décongélation. Pour ce 
faire, une courbe de refroidissement rapide (-25°C) et deux durées de décongélation (4-5 vs 
9-10 secondes) ont été testées aux FUNDP après trois heures et demie de conditionnement de 
la semence à 4°C : 
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- MCR-25d4 : une vitesse de refroidissement de -25°C/min, de +4 à -120°C, sans seeding 
ni pallier au cours de tout le cycle, durée de décongélation de 4-5 secondes dans un bain-
marie à 39°C ; 

- MCR-25d9 : une vitesse de refroidissement de -25°C/min, de +4 à -120°C, sans seeding 
ni pallier au cours de tout le cycle, durée de décongélation de 9-10 secondes dans un 
bain-marie à 39°C. 

 
• Les résultats de cet essai présentés dans le Tableau 23 et laFigure 22, confirment 
l’amélioration significative (P < 0.05) de la motilité post-congélation par le refroidissement 
automatique à -25°C/min après transport du sperme quelle que soit la durée de 
décongélation. Ils montrent aussi qu’une durée de 9-10 secondes de décongélation est 
meilleure car la motilité post-congélation obtenue est significativement (P < 0.05) plus 
élevée comparativement à la méthode classique de congélation juste après prélèvement à 
Erezée. La durée de décongélation entre 39-40°C selon les données de la littérature varie 
entre 4-30 secondes selon l’espèce de poisson. Il serait intéressant dans notre cas de 
réévaluer ce paramètre en incluant la vitesse de décongélation (35 vs 40°C). 
  

En ce qui concerne le transport, une diminution d’environ 10% de la motilité post-congélation a 
été observée contrairement à l’essai précédent sur des jeunes saumons de même stade de 
développement. La différence entre les deux essais pourrait être en rapport avec soit la saison de 
prélèvement (car vers la fin de la saison de spermiation la thermotolérance diminue) ou la 
variabilité individuelle car les poissons testés sont différents d’un essai à l’autre.  
 

Tableau 23: Effet du d’un refroidissement rapide (-25°C) et décongélation (4-5 vs 9-10 secondes : MCR-25d4 vs 
MCR-25d9) et du transport (Erezée vs Namur après 3h30) et sur la motilité post-congélation des spermatozoïdes des 
jeunes saumons F1 

N° Sexe Pit-tag Couleur paillette   Motilité (%)    
       Cryo-box Erezée P1 P2 P3 Moy SD 

1 ♂   Jaune-brun-blanc 33,33 38,33 41,67 37,78 4,19 
2 ♂   Blanc-brun-blanc 43,33 48,33 55,00 48,89 5,85 
3 ♂   Rouge-brun-blanc 36,67 40,00 46,67 41,11 5,09 

   Cryo-box 3h30      
1 ♂   Jaune-brun-blanc 28,33 31,67 33,33 31,11 2,55 
2 ♂   Blanc-brun-blanc 33,33 30,00 26,67 30,00 3,33 
3 ♂   Rouge-brun-blanc 28,33 30,00 36,67 31,67 4,41 

   MCR-25d4 3h30      
1 ♂   Jaune-brun-blanc 38,33 35,00 31,67 35,00 3,33 
2 ♂   Blanc-brun-blanc 40,00 40,00 50,00 43,33 5,77 
3 ♂   Rouge-brun-blanc 55,00 45,00 43,33 47,78 6,31 

   MCR-25d9 3h30      
1 ♂   Jaune-brun-blanc 45,00 46,67 31,67 41,11 8,22 
2 ♂   Blanc-brun-blanc 58,33 56,67 55,00 56,67 1,67 
3 ♂   Rouge-brun-blanc 51,67 51,67 50,00 51,11 0,96 
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Figure 22: Effet du transport (Erezée vs Namur après 3h30) et d’un refroidissement rapide (-25°C) et décongélation 
(4-5 vs 9-10 secondes : MCR-25d4 vs MCR-25d9) sur la motilité des spermatozoïdes de jeunes saumons F1 après 

congélation-décongélation. 

6.1.2. Le testage des géniteurs disponibles à la station d’Erezée et stockage de 
gamètes 

- Au cours de la saison de reproduction 2011-2012, le stockage de gamètes pour la 
préservation génétique s’est limité seulement aux cinq géniteurs de truite de mer F1 issus 
de la Berwinne. Ces géniteurs constituent le matériel biologique utilisé pour l’essai du 16 
novembre 2011 ; leurs caractéristiques morphométriques et valeurs de la motilité post-
congélation sont indiquées dans le tableau 1. Parmi les cinq géniteurs de truites testés, 
trois individus ont donné du sperme avec une motilité satisfaisante pour la 
cryocongélation et les valeurs de la motilité post-congélation sont bonnes variant entre 
43-47% ; nous disposons de 35 à 38 paillettes valables pour la fertilisation. 

- Il n’a pas été possible de tester pour le stockage de gamètes les deux géniteurs sauvages 
capturés en 2010 et revalidés en 2011 à cause d’une faible intensité de spermiation ou de 
mortalité. Il en est de même pour les six jeunes saumons déjà testés l’année dernière pour 
les mêmes raisons. Néanmoins, le stock utile de gamètes est plus important pour les 
saumons que pour les truites de mer : 

(1)  Une centaine de paillettes pour les deux géniteurs capturés en 2010, 
(2)  Plus de deux cinquante paillettes pour les jeunes saumons F1, essais au cours de 
la saison 2010-2011, 
(3) Une centaine de paillettes pour les jeunes saumons F1, essais réalisés au cours de             
la saison 2011-2012. 

 

6.1.3. Augmentation de la capacité de stockage de gamètes grâce à la 
collaboration avec les équipes des pays voisins 

 
Aucune réponse n’ayant été obtenue jusqu’aujourd’hui soit par nous-même ou le service de 
la pêche, cette action n’a pas été réalisée. 
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Etant donné l’impératif de réaliser les essais de cryocongélation au cours de la saison de 
reproduction, les objectifs proposés pour l’année 2011 sont en cours de réalisation, notamment 
concernant les aspects suivants. 

 (a) Amélioration des performances post-congélation par l’utilisation d’équipements 
automatisés capables de programmer le cycle de refroidissement. 
 

Malgré l’accord de mise à disposition du mini-cool Kryo 10 de LLN par Yvan Larondelle, les experts 
VWR n’arrivent pas à retrouver les éléments spécifiques manquants (mode opératoire, cuve 
spécifique de charge) afin de rendre cet équipement opérationnel. En attendant de trouver une 
solution à ce problème de manque d’équipements propres au projet, les essais de confirmation de la 
qualité de la semence soumise au transport seront réalisés à partir du 16 novembre à l’unité de 
recherche vétérinaire des FUNDP qui dispose d’un mini-cool à refroidissement programmable. 

 
(b) Testage des géniteurs disponibles à la station d’Erezée et stockage de gamètes pour ceux 
jugés performants.  
 
Les deux géniteurs sauvages capturés en 2010 et pour lesquels le centre d’Erezée a réussi la 
validation seront réexaminés dès qu’ils seront spermiants ; 
Six jeunes saumons ont été testés l’année dernière, les individus disponibles de ce lot seront 
prélevés en vue d’analyser la variation annuelle de la capacité de congélation et l’évolution 
dans le temps. 
 
Yvan Neus vient de sélectionner cinq géniteurs de truite de mer issus de la Berwinne mais 
dont le mauvais état physique suscite des inquiétudes. Une première séance de 
cryocongélation de leur semence sera réalisée le 16 novembre 2011. Une partie de la 
semence servira pour le testage de l’effet du transport sur la survie et motilité post-
congélation. 
 
 
(c) Elargissement la collaboration avec les équipes des pays voisins afin d’augmenter la 
capacité de stockage du matériel génétique pour le saumon Atlantique. 
 
Deux cuves supplémentaires de stockage ont été acquises en vue de bien gérer les éventuels 
stocks de paillettes provenant des centres des collaborateurs hollandais et allemands. 
 
Des activités de cryocongélation seront réalisées lors que la demande de ces collaborateurs 
sera précisée étant donné qu’une capture de 10 géniteurs a déjà été annoncée.  
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ACTION 7 

 

SYNTHESE ET DIFFUSION DES INFORMATIONS RELATIVES 

AU SUIVI SCIENTIFIQUE DU PROJET SAUMON MEUSE ET 

INTENSIFICATION DES CONTACTS ET ECHANGES TECHNIQUES ET 

SCIENTIFIQUES NATIONAUX ET INTERNATIONAUX DIVERS  

(équipes ULG et FUNDP Namur) 
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7.1. Actualisation de la brochure de 2007  

Travail à présenter lors de la réunion d’examen du rapport final pour l’Année 2011. 

7.2. Diffusion des informations au niveau régional 

Dans la revue Nest n° 47 d’avril 2011, pp. 118-122, article ‘ Le retour du Saumon’ par Isabelle Masson-
Loodts, notamment d’après un entretien avec J.C. Philippart. 

Dans le Journal La Meuse du 24 mai 2011, article ‘Trois saumons capturés’ par Julie Schyns, d’après un 
entretien avec J.C. Philippart. 

Dans le journal La Libre Belgique du 26 mai 2011 article ‘Les saumons reviennent dans les rivières 
belges. Un succès pour le projet Saumon Meuse 2000 lancé il y a vingt-quatre ans’ par Julie Anciaux, 
d’après un entretien avec J.C. Philippart 

Le 1 octobre 2011, séance d’information à la pisciculture d’Erezée à l’attention du ‘ Pêcheur Belge’. 

 

7.3. Contacts internationaux 

7.3.1. Avec les organisations internationales concernées par le rétablissement de la libre 
circulation et la gestion des poissons migrateurs dans les réseaux hydrographiques 
internationaux : 
 
 *  Commission du Benelux pour le suivi de la Décision  ‘Libre circulation’ de 2009. 
 
 * Commission internationale de la Meuse pour la finalisation du ‘Plan Directeur pour les 
Poissons migrateurs de la Meuse’ 
 
 
7.3.2. Avec l’équipe de l’Agenschap ‘Roer en Overmaas’ qui assure le contrôle des échelles à 
poissons de montée et de dévalaison à la centrale ECI de Roermond (PB) sur la Roer. 
 
* Echange permanent d’informations par mail, notamment pour ce qui concerne l’évolution des 
captures de saumons et de truites de mer.   
 
* Participation à une réunion d’information tenue à Lixhe le 16 septembre 2011 pour visiter 
l’échelle à poissons et présenter les résultats du suivi des remontées à Lixhe (J.-C. Philippart) et 
l’avancement de la pisciculture d’Erezée (X. Rollin). 
 
 
7.3.3. Avec  l’association ‘ Sportvisserij Nederland’ au sujet du suivi du projet de construction 
d’une nouvelle centrale hydroélectrique au barrage de Borgharen et de diverses autres questions 
relatives aux poissons migrateurs de la Meuse et spécialement au saumon et à la truite de mer. 
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ANNEXE 1. Message du 9 février 2012 de F. Moquette de ‘Sportvisserij Nederland’ 
annonçant la décision de la Haute Court de La Haye de confirmer l’annulation par le 
Tribunal de Maastricht du permis de la nouvelle centrale de Borgharen accordé en 
2010 par le Ministerie van Verkeer en Waterstaat.  
 
Dear Friends of the Salmon (and all other migrating species), 
Wednesday, February 8 was the verdict of the highest court in the Netherlands (The 
'Council of the State' in The Hague) in the lawsuit of Sportfishing Netherlands and the 
Meuse Angling Club (VVM) against the minister of Waterways (Ministry of 
Infrastructure and Environment) about the license given by this ministery for the 
construction of an hydro power station in the Meuse at Borgharen (Maastricht). 
And we have won this appeal case! 
We had already won the case in the Court of Maastricht, last year. 
But both the firm who wanted to build the hydro power plant and the sportfishing 
organisations appealed. We appealed because we had lost on some important 
points like the wrong implementation of the European Water Framework Directive and 
the Benelux treaty on migrating fish species of 2009. 
The minister of Waterways reluctantly followed after the parliament applied some 
pressure to appeal and uphold the license. 
In the verdict of February 8, the Council of the State upholds the earlier verdict of the 
Court of Maastricht that nullified the license given by the minstry of waterways for the 
construction of the hydro power station. The council agreed with the Maastricht court 
that the mortality caused by the two existing hydro power plants in the Meuse River is 
already too high, so there is no room for a third hydro power station. But the Council of 
the State added some new arguments. 
We won the point that the ministry should have made an Environmental Impact Report 
to weigh the (enormous) damage caused to the fish populations by the hydro power 
station against the production of (very little) renewable energy. The ministry should at 
least have proven that such an Environmental Impact Report was not necessary. They 
did not succeed in convincing the council of that. 
The Council of the State found that especially recent research on the delayed mortality 
of salmon smolts and silver eels was not taken into the account. 
Another important argument that the Council of the State added, was the fact that the 
European Water Framework Directive was not implemented in the right way. 
Especially they did not sufficiently examine if the quality of the Meuse 
River deteriorated in such a way that it did not stay within the class where this water is 
now attributed to. 
The arguments of Sportfishing Netherlands and the Meuse Angling Club were very 
well supported by two scientific reports. One by Dr. Jörg Schneider from Germany and 
one by two equally brilliant fish scientists from Belgium (Ovidio and Philippart). 
As our lawyer noted: "By this verdict water is no longer a free-for-all and beyond the 
law" 
She thought this was an important victory. 
We lost the point of the bad implementation of the Benelux Treaty on Migrating Fish 
Species, but we are still considering to bring this point to the European Court. 
Because a non-functional fish guidance system and a less effective fish ladder can 
not be considered as 'mitigating' or 'compensating' measures as meant by the 
Benelux Treaty! 
With kind regards,  Franklin   Le 9 février 2012 
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A la demande de l’association, l’équipe ULg a élaboré un dossier scientifique pour appuyer 
l’argumentation des pêcheurs néerlandais lors de l’appel au Conseil d’Etat de la société 
productrice d’hydroélectricité ARBRA contre l’annulation par le tribunal de Maastricht du 
permis initialement accordé le 27 juillet  2010 par le Ministerie van Verkeer en Waterstaat.   
 
Au moment de la finalisation de ce rapport, nous avons appris (Annexe 1) que la Haute Court de 
la Haye avait confirmé le 8 février 2012 la décision du Tribunal de Maastricht d’annuler le 
permis accordé dans un premier temps en 2010 par le Ministerie van Verkeer en Waterstaat  
 
7.3.4. Contacts avec l’équipe allemande de NRW  responsable du programme de restauration des 
poissons grands migrateurs (Wanderfischprogramm) NRW et spécialement du saumon dans 
l’Eifelrür 
 
Prise de connaissance du compte-rendu de la réunion du 11 octobre 2011 du groupe de travail 
chargé des questions de libre circulation des poissons de la Bezirksregierung Köln.  
 
Soumission à ce groupe de travail d’un document de synthèse sur les remontées des poissons et 
spécialement des salmonidés dans l’échelle à poissons de Lixhe. 
 
 
7.3.5. Poursuite des échanges techniques et scientifiques avec des équipes responsables des 
programmes de restauration du saumon atlantique dans les rivières françaises. 
 
 
En février 2011, demande d’information au MIGADO (S. Bosc) sur la génétique du saumon et 
les taux de retour d’adultes dans le bassin Garonne-Dordogne. 
 
Le 16 décembre 2011, participation à une réunion au SPW-Namur avec P. Martin, Directeur du 
Centre National du Saumon  Sauvage à Chanteuge, pour faire le point sur différents aspects du 
programme Saumon Meuse.  
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